
Chambre des Représentants. 

StANCE nu J 4 Mrns 1884. 

RAPPORT 

SUR LES TUAVAUX DEL~ GOillMISSION D'ENQUÊ'rE SCOLAlllE 

du 3t mal 1880 au 3{ décembre 188:<;. 

ÉTATS DÉTAILLÉS ET NOMINATIFS 

DE TOUS 1,ES FRAfS, l~OEMl'UTÉS ET O~l)~NSES [),\YKS PEND.\NT L.\ Mt~Œ PÉRIODE. 

1'1ESSIEURS, 

La Chambre des Représentants: en décrétant l'enquête scolaire, a chargé 
sa Commission d'éclairer le Parlement et le pays sui· la situation tant maté 
rielle que morale de l'enseignement primaire en Belgique, sur les résultats 
de lu loi du :fer juillet -1879: et sur les moyens mis en œuvre pour entraver 
l'exécution de cette loi. 

Objet 
rie l'enquête. 

Dans un p remier rapport du 50 mars ·1882, IU. Le Hardy de Beaulieu a Rapport ri~P0•0 eu 11:lo:!. 
exposé ces rnoyens d'après les enquêtes auxquelles la Commission avait 
procédé depuis sa constitution jusqu'au 5·1 décembre -188·1. 

Ce rapport (pp. 26etsuiv.) fait connaitre les mesures que la Commission dut 
adopter pour- accomplir cette partie de sa tâche. Il rappelle les demandes 
d'enquête dont elle était assaillie, les plaintes qui s'accumulaient, la néces 
sité de grouper par canton les innombrubles faits signalés et de subdiviser la 
Commission pour permettre <l'opérer simultanément sur plusieurs points du 
,pays. 
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Ordre du jour 
du 

10 mai ·1882. 

La Chambre invita la Commission d'enquête, pnr son ordre du jour du 
{0 mai 1882, ù poursuivre et à achever sa mission ('). 

Et}J/lt~es Les cantons d'Anvers, de Maldegem, de Soitecet», de Herc«, de Gand, de 
eu 18tl'!('t tot:.:. Perwez, de Hérînnes, de Liège, d'Oo.~lerzi•ele, d'O.~tencle, de Fouvillers, de 

Thourout, de Ciney, de IYellin, de Ghistelle«, d'Adon, de Paliseul, de Bouil 
lon et de Hasselt furent désignés pour un complément d'instruction. 

Les délégations consacrèrent 56 nouvelles journées à ces enquêtes et y 
entendirent 9·f 4 témoins, ce qui porte à ~,804 le nombre total des citoyens 
qui sont venus déposer devant la Commission d'enquête. 

Les procès-verbaux des enquêtes complémentaires reçurent la même 
publicité que les précédents pour les motifs exposés par M. Le Hardy de 
Beaulieu (page 50) (2). 

Un second rapport rédigé par cet honorable membre et qui sera déposé 
encore au cours de la présente session, signalera les conclusions qu'on peut 
en tirer au point de vue politique et administratif. 

Programme des 
travaux 
de l,l 

Commission. 

Dévclcppe 
mouts 
de 

la pl'opo:;it~n 
Xeujean. 

Ln Chambre, en invitant ln Commission à achever son œuvre, ne visait pas 
seulement les moyens employés pour enrnyer l'application de la loi nouvelle; 
elle rappelait aussi qu ïl fallait foire la lumière sur l'état de l'enseignement 
primaire public et privé avant et depuis cette loi. Le programme de ses tra 
vaux avait été tracé en ces termes par l'auteur même de la proposition d'en 
quête: 

" L'enquête, pour être impartiale et complète, disait l'honorable M. Nenjean 
à la séance de la Chambre des Représentants du 20 janvier 1880, 
Vol. 1, p. m de l'i ntroduction ), doit embrasser l'état général de l'enseigne 
ment primaire en Belgique.de l'enseignement libre comme de l'enseignement 
officiel, de l'enseignement normal comme de l'enseignement primaire pro 
prement dit. 

n Je demande qu'elle porte notamment. sur la composition du personnel 
enseignant, sur son mode de recrutement, sur les garanties de moralité et de 
capacité qu'il présente; 

n Sur le régime intérieur des écoles normales, sur les méthodes et les livres 
qui y sont en usage, sur les tendances de l'enseignement normal et tout 
particulièrement de l'enseignement historique dans les différents instituts 
normaux; 

>) Sur la population des écoles primaires; 
a Sur les installations de ces écoles; 

(1) Voici le texte de cet ordre du jour- : 

• Ln Chambre, constatant qu'aucune voix ne s'est élevée pour disculper le clergé catholique 
• et l'épiscopat des actes odieux qu'ils ont commis ou inspirés dans le but d'entraver I'exécu- 
• tion d'une loi dn pays; 

li A pprouvc l'usage que la Commission d'enquête a fait des pouvoirs constitutionnels que la 
li Chambre lui a délégués et invite la Commission à poursuivre et À achever s11 mission.v 

(') Voir aux annexes les tableaux de statistique relatifs à ces enquêtes et le résumé qui Ica 
accompagne. 
l 
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>) Sur l'enseignement donné dans les écoles primaires, sur les méthodes 
d'enseignement, les livres employés, SUI' les tendances de l'enseignement 
primaire dans les différentes écoles; 

» Sur i' enseignement de la religion dans les écoles, avant la loi du i er juil 
let. 1879 et sous l'empire de cette loi; 

» Sur les moyens de tout genre employés pour amener ln désertion de 
certains établissements an profit d'autres, puur déterminer les instituteurs et 
les institutrices à abandonner l'enseignement de l'État et pour entraver l'exé 
cutiou de la loi du 1er juillet ·1879; 

» Sur le concours prêté par les administrations communales au Gouver 
nement pom· l'application de la loi. 

>> Accessible à tous les griefs, scrupuleusement renfermée dans les faits, 
l'euquête éclairera les pus du Jégislutem· el procurera peut-être au pays cet 
apaisement que donnent pt'esquc toujours fa possession de la vét-ité et lacer 
titude de marcher dans ses voies (1). >l 

Dès sa constitution, la Commission s'était préoccupée de la partie péda 
~ogique <le sa mission. Elle avait notamment invité ses délégatious à visiter 
quelques écoles et à. faire toujours déposer comme témoins les personnes qui 
y donnaient l'enseignement. 

11 n'entre pas dans le cadre de ce rapport d'exposer les faits qui ressortent 
de ces visites et de ces dépositions, mais quels qu'ils fussent, ils étaient insulli 
san ts pour donner une idée exacte et complète des ressources dont le pays 
disposait jadis el dont il dispose aujourd'hui pou.r combattre l'ignorance. 

Visite~ 
des écoles 

La Commission, après mûre délibération, reconnut la nécessité de recourir Autres 
· <l' t 'd ' d'. · · procédés a au res pl'Oce es investigation, diuvestlgatlon. 

Le choix. de ces procédés nécessita I'examen de questions sur la solution 
desquelles elle fut parfois divisée. lJ fallait complet· non seulement avec la 
loi, mais avec les faits, c'est-à-dire ne vouloir que ce qui était à la fois légal 
et possible. 
Des dillicultés pedagogiques aussi se produisaient. ll fallait fixer les points 

sui· lesquels <levaient porter spécialement les investigations el arrêter le 
cadre <les reuseiguemeuts à i;l'oupt:r pou1· se faire une idée <le 1'orgar1isatiou 
et <le Ja valeur des écoles publiques el privées. 
Pour· éclairer sa rouLe la Commission jugea utile de recourir aux lumières 

d'hommes spécialement compétents en matière d'instruction et qui étaient 
eu meure temps au courant de I'applicatiou des lois qui régissent l'instruc 
uuu publique. 

Les résolutions suivantes sortirent de ces délibérations : 
La Couunission décida tout d'abord qu'il serait procédé au relevé et à la 

Cadre 
lie 

l'enquête. 

(1) JI résulte de la discussion qui II précédé te vote ile la proposruon NmJean) que la 
chambre n'a pus entendu l'aire po!'ter I enquête sur les tendances de l'enseignement. (Vol. 1, 
pp. 301 cl ~51.) 
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description complète de toutes les institutions scolaires publiques et privées 
du pays; qu'à cet effet il serait dressé: 

t O Un questionnaire destiné à renseigner le nombre et la nature des écoles 
puhliques cl. privées, leurs installations, leur outillage, leur progt·amme, les 
conditions de leur établissement, la valeur et l'origine de leur personnel 
enseignant, etc. 

Que ces renseignements, avant d'être publiés, seraient soumis au contrôle 
des administrations publiques et des particuliers intéressés. 

La Commission résolut ensuite : 

2° De foire procéder à une expertise de toutes les écoles normales publi 
ques et privées du pays; 

5° D'entendre à Bruxelles quelques personnes spécialement compétentes 
en matière pédagogique et administrative; 
4° De visiter quelques écoles publiques et privées choisies comme types, 

pour étudier le fonctionnement de l'enseignement et les résultats obtenus , 
t',0 De recueillir les renseignements les plus complets sur les écoles spéciales 

d'ordre primai l'e, telles que les écoles industrielles, les ateliers d'àppren 
lissage, les écoles dentellières, les écoles ménagères, les écoles dépendant 
d'hospices, et enfin les écoles organisées dans l'armée; 

6n De fairedes recherches sur le degré d'instruction des populations adultes, 
élevées sous l'empire de la loi du 23 septembre 1842; 
7° De procéder au recensement de la population des écoles. 

La suite de ce rapport montrera quelles parties de ce programme la Com 
mission a pu réaliser. 
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CHAPITRE PHE~IIEH. 

1:NQUE1'1l SUI\ LA SITUA'l'ION ~lA'l'l:l\lELl,E DE 1/HNSEIGNIŒEN'r Pl\UIAII\E, 

Au cours de ta session législative 1882-1883, le président de la Commission .siatistl<[uij 

d'enquête déposa sur le bureau de la Chambre des Hepresentants la statis tique 8
~~

1
~

1
re 

l . [ . . ,r· . 11 t · · · · t · t d ( 31 ilécemb.1881 ( es eco es prunarres, o rcie es e pnvees, qui exis aren ans e pays au 
51 décembre 1881. Un rapport spécial confié b.M. Berge relèvera les résultats 
de celle statislique ; nous venons dire à la Chambre comment nous m avons 
recueilli et contrôlé les éléments. 

Cet exposé démontrera que la Commission n'a négligé aucun effort pour 
établir; des états aussi complets et aussi exacts que possible, il démontrera 
aussi combien elle a été entravée par des résistances qui ne lui ont pus 
permis, pour les écoles privées, de pousser ses investigations au delà des 
faits d'organisation matérielle qu'il était dillicile, sinon impossible, do tenir 
cachés. 

En ce qui concerne la valeur intrinsèque des écoles privées, envisagées au 
point de vue de leur organisation intérieure, du personnel enseignant, du pro• 
gramme, des méthodes et des livres employés, les renseignements recueillis 
offrent des lacunes regrettables, mais ces lacunes seront, en partie du moins, 
comblées 1mr les autres procédés d'investigation auxquels la Commission a 
dù recourir pour accomplir sa tâche, dans la mesure du possible. 

Par cir-oulaire du 4 décembre -1880, le président de la Commission comment 
d, 'l ( · d f ' llJ:l·} 1 · l · · d I' • cette statrstique enque e sco aire émane a a b l, • es mspec eurs prrnc1paux e enseigne~ fut dressée, 

ment primaire de lui signaler toutes les écoles privées qui existaient ou 
qui étaient sur le point de s'ouvrir dans leur ressort. 
Lorsque la Commission fut en possession de ces premiers renseignements 

le bureau élabora, avec le concours de ~Ul. les inspecteurs, un questionnaire 
des Li né à recueillir toutes les indications possibles sur l'organisation matérielle 
tant de ces écoles que des écoles officielles, 

En séance du 6 janvier i 881 la Commission approuva ce-questionnaire et Qm1ionnnire. 

décida q11e les renseignements qu'il avait pour but de colliger seraient 
recueillis officieusement pour les écoles privées par- l'entremise de MiU. les 
inspecteurs et que, dans une conférence préalable, le président leur expli- 
querait la nature et la limite du concours oflicieux qui leur était demandé. 
En ce qui concerne les écoles officielles, la Commission décida de charger 

l'inspeclion scolaire de fournir, sur leur organisation matérielle, toutes les 
indications consignées dans le formulaire. 
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Nous reproduisons ce document en note('). On remarquera que poul' 
répondre aux questions qu'il renferme, il n'était pas absolument nécessaire 
de pénétrer dans les établissements. 

Concours 
<le 

l'i II s )> e~ t ion 
otlid~llu. 

Le président invita MM. les inspecteurs il solliciter, dans leurs investiga 
tions, le concours de leurs suliordounés , des instituteurs oiliciels , des 
membres des comités scolaires, de toutes les personnes dignes de confiance 
qui pouvaient fournir ollicieusement des renseignements exacts et cumplels, 

MM. les inspecteurs principaux de l'enseignement primaire mirent le plus 

(') Glmmbre des lleµ1"1!~e11uw1s. -· Gu111111i~sùm d"em111~te 
sculuire, ·- Bulieun cil: rmseiy11eme111s ~-icr t.:., èr.:vks 
p,·;,,wfres prirèe« de /11 couwuwe <le. . . . . , •..•.• 
prulliJU;e de . • • . • • . . , 

Ot,IIAi'ŒtS. 
·I. Existe-t-il tians la commune : 

A. Des écoles prlmuires privées '! 
/J. Des écoles ou sucrions garuieunes privées 
t;. Iles écoles d'adultes prrrées ~ 
lJ. üumbien de chaque espèce'! 

~ Ces écoles soul-elles uiguuisées sépurèmeut tionr les 
Il lies et pour les garçons 011 sour-cncs mixtes? 

;J. l><1JJ1tis q1w11<1 sont-clics organisées '! 
4. Pur qui ont-elles ét~ orgnnisécs '! 
t... Indiquer les noms. prénoms, l"àgc appruximauf lies 

mstituteurs, tics sous instituteurs, des institutrices cl 
des scus-Insruutrtces attal'11,•3 à ces écoles. 

,1, Sont-ils mariés ou c~libalaircs·/ 
/J. Soul ils IMgcs ou étraugers '/ 
c:. Uuelle est lem· uatiouatite '? 

li. Apµarlicuncut-ils ,m clergé séculier cl quets sont, duus 
cc cas, leurs ïoncuons ecclésiastiques ·1 

S'ils sont membres dune corpouniou religieuse, à 
quelle corporation a11pat·.icm1enl-ils'! 

1. Sont-ils. <liplùmtls. ·1 Oit 0111-ils obtenu teur tliplùmc"/ 
il. (,luclle \\tait lem· professiou ou posiuou sociale avant 

d'exercer dans. t'euseiguemeut privé de la couunuuer 
~- Quels soul les autres Ionctious, emplois ou professions 

de ces instituteur, cm de ces iusutumces? 
·IU. ,l qui appartieuneut les locaux scoluirest Tout au moins 

à qui apparueut le rerraiu sur lequel ils ont lllt: 
êl'ig~$? 

U. Les fonds pour leur acquisition ou leur consrrucucn ont 
ils été fournis : 

l" 1•a1· des particuliers? 
~• Par une ccrporutiou, une association 011 des étuhlis 

semeurs publics"! 
o" Par quels moyens. ont-ils. ét.! faits'/ 

·l:l. \)uelks sont les ressources qui paraissent alimenter le 
budget des écoles'! 

·la. Les locuux scolaires soul-ils isolés? ù11 bien forment-ils 
une dépendance d'un co11ve11f, d'un hospice, d'un 
hôpiwl ou d'un p.-esbytère 1 

U, llcntàmrnt-ils une nubitation pou l' le personnel eusei 
"11anl'/ li 11 jardin est-il annexé il cette habitutiou? 

1:;, Dans la négurive, où loge ce perseuuel ? 
·lo. Les écoles sont-elles salubres î Out-elles des cours el 

ces cours ont-elles des galeries couvertes? 
-l1. La situation de ces écoles, au point de me de l'hygiène, 

est-elle conveuabtct ludiquer si elles soul à proximité 
d'un cimeiière ou ile terrains 11wn!cnye11x, détablis 
setnents dangereux, iusalubres ou iucommodes. 

18. E~i,;tc+il dans ces écoles : 
A Ires bnues-pupürcs, et combien! 
B. Des tableaux noirs" 
C. Des collecüous de poids et mesures r 
IJ. Des cartes de géographie et des globes terrestres ! 
E. Des collections pour I'euseiguement iles sciences 
naturelles ï 

F. ues collections tic Iormcs géométriques, <les urodèles 
c,t des ta blenux noirs spéeiau ~ pour rensetgnemeni 
<lu dessin ? 

(;, Des eugius ou des instruments de gymnastique! 
Il Une bibliothëqne ? 
Indiquer, si possible, daus ,111cl état se trou ve ce maté 

l'icl? 
•J!). Combien de salles de classe renterme chaque école! 
il,•. Co.mbien d'élèves pourrait 011 recevoir en tenant compte 

des dimeusious uppnrentes des locaux : 
A. üuns chacuue des salles de cl.isse? 
li. uuns toute l'école'/ 

:H. Quel est te chitïre npproxtuuni] de iu populatiou d• 
chaque école : 
"· Peudmu les mois tl'hi\'crî 
b. t•eud,mt les mois d'été? 

A. l'l'imairn? 1lmliquer séparément le nombre des 
tilles et celui des garçons, combtcn au-dcsseus tin six 
uns, combien au-dessus de l°tliC de h premiare cmn 
muniouj 

8. Ganlicuue 't 
C. Adulte? 

::l"-2. Les écoles gnrdienues sont-elles or&auisées d'a1•rh la 
mërhode l'rœbel? 

23. L'enseignement est-il gratuit ? Sinon, quel est le taux d• 
la rén-ibution exigée ? 

Les eutauts reçoiveut-ils gratuitement des fourniture• 
c lassiques ? 

':li. Le personnel enseignant est-il salarié ·! Quel est sou 
traitement'! 

':la. A-t-il subi des modifications dans ~a composition ù.ep11i• 
que récole est organisée '/ 

~ô . ExisteIl un comité local char;.:~ de favoriser les écotes 
privées? D~ quelles persouues se compose ce comitil? 

::lT. t.'cuseignemeut est-il limité à la langue maternelle, 011 
bien euselgue-r-on aussi une autre langue et laquellt! 

1:.lS •. Ensaigne-t-eu : 
A. l,c dessin? 
JJ. Des ouvrages manuels ? 
C. Lu gymnastiqt1e proprement dite! 
Soumet-ou, tout au moins, les enfants à des exerci ees 

hygiéniques r~glés ! 
il\J. Fait-on de la dentelle ou tout autre ouvrage industriel 

dans ces écoles? Précises autant que poillible? 
ao. Renseignements divers, 
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louable empressement à déférer· à cette demande. Grâce à la ,,igoureuse 
irn pulsion qu'ils surent imprimer à leur travail, la Commission d'enquête 
était en possession, dès le commencement du mois de mars f88-t, de 
nombreux renseignements recueillis sur place, concernant l'organisation 
malér-ielle de fontes les écoles privées alors existantes ou sur le point de 
s'ouvrir dans le pays. 

l\f ais. quelque dignes d<' confiance que fussent les personnes qui avaient 
consenti à prêter leur concours officieux il MM. les inspecteurs, la Commis 
sion d'enquête ne crut pas pouvoir faire état de ces renseignements avant 
de les avoir soumis au contrôle des administrations communales, d'une part, 
des comités diocésains et paroissiaux des écoles catholiques, d'autre part. 

En conséquence, par circulaire du 2f> mars {88-1. elle demanda aux. admi- ,\t•l~~/att 
• t t· d ( t I f lit • d ' l' • t d' • J • • ,H.l.i1ti•u~tl'n1tun1 ms rn ions e ou es es ocn I es ll pays ou exis ence eco es prrvees cou,-muuat,"•. 

lui était signa1~e. de lui adresser, au ~ujc( de celles-ci et dans les tableaux 
dressés à cet effet. les mêmes renseignements que ceux que l'inspection sco- 
laire lui avait déjà fournis. Elle pouvait ainsi compléter et rectifier, au 
besoin. les résultats de ces premières recherches. 

(,a plupart des administrations communales se firent un devoir d'aider la 
Commission à faire l'inventaire sincère et complet de toutes les institutions 
scolaires du pays. Elles remplirent. avec le plus grand soin, les tableaux de 
statistique et les questionnaires qui leur furent adressés. 
Quelques-unes d'entre elles ayant demandé à fa Commission si, pour 

recueillir ces renseignements, elles avaient le droit de pénétrer dans les 
écoles privées contre le ~ré de ceux qui les dirigeaient ou de contraindre ces 
derniers à répondre aux questions posées, fa Commission s'empressa de lancer, 
le H mai 1881.. une circulaire pour· faire connaître à toutes les administra 
tions communales qu'elles n'avaient pas ce droit, que la Commission seule en 
était investie, mais qu'avant d'en user pour se renseigner elle-même et direc 
tement, par voie d'enquête ou d'expertise, elle tenait à faire un appel préalable 
à des concours volontaires. 

Comme nous l'avons dit plus haut, cet appel fut généralement entendu et 
les renseignements très nombreux, très précis et souvent foi-t intéressants 
que la Commission avait recueillis sur l'organisation matérielle des écoles 
privées suh rent ainsi un contrôle qui pouvait paraître suffisant pour garantir 
leur parfaite exactitude. 
Des communes qui restèrent en défaut de répondre les unes firent con 

naître qu'elles étaient dans l'impossibilité de satisfaire aux désirs de la 
Corn mission, les autres refusèrent absolument leur concours. 

Nons donnons ci-après par province les noms dcscommunes de la première 
catégorie. 

Brabant, - Etterbeek, Goyck, Oiegbem, Genval; 
Flandre occidentale. - Stalhille, Pollinchove , 
Flandre orientale. - St-Gilles (Waas), Nuk.erk.e; 
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Hainaut .. - Galluix., Jemappes; 
Liège. - Stavelot, Chênée; 
Limb01w9. - St-Trnnd, Guygoven, Peer; 
/Jm-cembourg. - Gran1l-Halleux; 
Namur. - Philippeville, Waulsort, Naomé et Soye. 

Pour ln plupart de ces localités les administrations communales •affir 
mèrent qu'elles avaient demandé soit aux instituteurs, soit au curé, soit au 
comité scolaire de l'école privée, les renseignements désirés par la Com 
mission, mais qu'elles avaient essuyé des refus de répondre qui les empê 
chaient de déférer i1 sa demande. 

Les administralions communales qui déclinèrent tout renseignement ne 
furent guè,·e plus nombreuses. En voici l'énumération: 

Province d'.4nvel's. - Areudonck, Hingene et Lippeloo; 
» Brabant. -- Binckom, Corbeek-Loo , Elinghen, Eppeghem , 
» Flandre orientale. - Kemseke, Leerno-St-ûlartin, Wichelen: 
}> Haùwut. -· Anvaing , . 
)> Liège. - Ligney et. Tignée; 
>> Limboitrg. - Heur-le-Tiexhe et Russon , 
u Luxembourg. - Laroche , 
)l Namur. - Serinchamps, S01·ée et Velaine. 

Ensemble { 9 communes sur 2,:i82. 

"Ln Commission d'enquête ne crut pas devoir se borner à soumettre au 
contrôle des administrations · communales les renseignements qu'elle avait 
recueillis sur l'organ isation des écoles privées. 

Le 7 an-il 188! elle adressa aux présidents et membres des comités pro- 
vinciaux des écoles catholiques une circulaire dont voici le texte. · 

u Bruxelles, 7 avril ·t 811-1. 

Appel fait 
aux e o m i t n e 

f!iocé~11iu:-. 

, La Commission instituée par la Chambre des Représentants pour faire 
u une enquête sur la situation morale et matérielle de l'enseignement prj 
» maire en Hçlgique réunit en ce moment les éléments d'un recensement 
)) des écoles prjvées afin de les comparer aux écoles publiques et de con 
" slater dans quelle mesure elles peuvent, les unes et les autres, élever le 
>> niveau de l'instruction. 

1, Pour contrôler l'exactitude des renseignements qui sont déjà en sa pos 
·• session, elle a résolu, entre autr-es , de faire appel à toutes les personnes de 
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» bonne volonté qui sont en mesure de lui communiquer des données 
>> précises. 

,1 Votre comité semble être en position de fournir sur l'installation, 
>> l'ameublement, le personnel et la population de ces écoles tous les rensei- 
1> gnernents que la Commission recherche. 

» Celle-ci nous a chargés de vous demander si vous seriez disposé à lui 
>> communiquer ces renseignements en remplissant, à cet effet, des cahiers 
,, dont nous vous remettons sous pli un spécimen dressé pour la statistique 
u des écoles officielles, mais qui sera remanié et réimprimé pour servir au 
» recensement des écoles privées. 

» Si vous voulez bien répondre à notre appel, faites-nous connaître corn 
>> bien d'exemplaires du susdit cahier vous pourriez utiliser. 

>i Y ous remarquerez que ces cahiers sont dressés par commune. Pour les 
» grands centres de population, où il existe plusieurs écoles privées, vous 
11 recevriez un matériel spécial. 

•> La Commission s'occupe également de la réunion des mêmes renseigne- 
11 meuts pour les écoles primaires officielles. 
» Les questionnaires et les tableaux. dressés à cet effet vous seront 

>> également transmis si vous désirez que nous contrôlions, par vos infor 
n mations, celles qui nous seront communiquées par les autorités corn 
» pétentes. 1, 

Recevez, Monsieur le Président, etc. 

Voiei les noms des présidents des comités provinciaux des écoles eatho 
tiques auxquels cette circulaire fut adressée : 

1° A M. le baron Osy , membre de la Chambre des Représentants, 
à Anvers; 
2° H. Lammens, sénateur à Gand. 
5° M. Orban de Xivry, sénateur à Laroche; 
.(0 L'I. Jules ~fo!au, 1\linistre d'État, à Bruxelles; 
~0 lU. le Chevalier Ruzetle, à Bruges. 
6° l\l. le Prince de Caraman Chimay, à Chimay ; 
7" i\I. le Comte Mercy-Argenteau, à Argenteau ; 
8«> H. le Comte de Grun ne, à Hamal ; 
9° lL le Comte de Liedekerke-Beaufort, membre de la Chambre des Repré 

sentants, à Noisy-lez-Dinant. 

Les six derniers firent connaitre qu'ils soumell raient à leur comité 
respectif la demande de la Commission d'enquête. M!I. Osy, Lammens 
et Orban de Xivry crurent pouvoir laisser la communication sans aucune 
réponse. 
Le 2o janvier {882, le président de la Commission s'adressa de nouveau 

aux présidents des comités provinciaux pour connaître la décision qui 
avait été prise au sujet de la demande contenue dans sa circulaire. 

~UI. les présidents des comités du Hainaut cl de la province de Liège 
3 
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Formation des 
tablenu, 

lie 
stntisnquc, 

répondirent seuls à cette nouvelle eommunieation.le premier pour nous înfor 
mer que son comité aniit refusé de fournir les indications demandées, ot le 
second pour transmettre un exemplaire duu rapport rendu public de son 
inspecteur provincial sur la situation des écoles catholiques de la province de 
Liège à la fin de l'exercice 1880-i88t. 

Nous avons cru nécessaire d'entrer dans ces détails, non seulement pour 
montrer la modération qui a présidé à toutes nos opérations, mais pour expli 
que,· les lacunes qui existent dans les statistiques que nous avons publiées 
.. )• . JUsqu ICI. 

11 était évident, en effet, <1ue sans le secours des particuliers, il nolis était, 
sinon impossible, au moins très difficile de réunir une série de renseignements 
louchant l'organisation des écoles privées et spécialement leur population, 
leurs ressources et leurs résultats. 

Cependant, la Commission ne se laissa pas rebuter par les obstacles qui lui 
étaient opposés. Jugeant qu'il y avait moyen de tirer un parti utile des 
matériaux qu'elle avait laborieusement amassés et contrôlés, elle se décida à 
publier, en t885, la statistique qu'elle avait dressée des écoles publiques et 
privées existant dans le pays au 5i décembre l 881. 

Les divers tableaux, au nombre de six, dont cette statistique se compose, 
furent dressés au secrétariat ; à cet effet, les renseignements fournis pr..r 
l'inspection scolaire furent comparés à ceux fournis par les administrations 
communales et, en cas de divergence dans les données fournies de part et 
d'autre, l'inspection scolaire fut chargée de procéder à une instruction sllp 
plérnenlaire pour rechercher de quel enté était la vérité. 

HHision dl' ces Enfin, lorsque le travail fut achevé et prêt à être livré ù l'impression, 
l.thlcaux 11.f lJ J . t f t h , d . f ( 1i.n· rin~1,cl·tiou u t, . es inspecteurs can onaux uren . encore c arges e revou c racun a 
,colaire. partie qui concernait leur ressort. 

On peut donc affirmer que la Commission n'a rien négligé pour présenter 
au pays une statistique loyale et sincère. Bien qu'incomplète dans ses 
éléments, celte statistique permet cependant de se faire une idée très exacte 
de l'organisation matérielle de l'enseignement primaire du pays. 

Po1m1uoi celle 
statistique 

n'est pas f•lus 
eomplcte. 

Le secrétariat. avait réuni les éléments d'une statistique beaucoup plus 
détaillée, mais, ainsi que nous l'avons dit, ces éléments ne purent être utilisés 
parce que la Commission ne parvint pas à en contrôler l'exactitude el qu'elle 
n'entendait publier que des faits dont la vérification matérielle était possible 
sans le concours et malgré l'opposition de tiers. 

Comme les principaux facteurs de celte statistique et spécialement le 
nombre des installations scolaires remontaient au 5i décembre !88-J, lu 
Commission ne crut pas pouvoir déposer le présent rapport sans rechercher 
~t constater les modifications survenues depuis cette date dans l'outillage 
scolaire. 

Au moment où la question de l'enseignement obligatoire est posée devant 
la Chambre, il importait surtout d'être renseigné, avec la plus grande pré 
cision, sur le nombre de communes encore dépourvues d'écoles privées. 
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Elle fit donc relever pat· canton scolaire la situation nu 51 décembre t88i, novis}o1!de la 
stattsttquo ln soumit à la révision de MM. les inspecteurs principaux et fut ainsi mise , 

1 
des .• 

uCO CS pnvces 
à même de dresser dans le courant du mois de décembre {885, un tableau l' ben -t""'~ 

l ec OU\ ce 00•~- ren S(} Ï gn an t : 

{ 
0 Les communes sans écoles privées au 5 l décembre ·l88i ; 

2° Gelles où depuis cette date une école privée a été organisée et enfin, 
5° Celles où l'école privée, créée avantIe 51 décembre ·1881, a depuis été 

abandonnée. 

Les résultats de ce travail seront publiés dans le rapport dont !U. Hergé 
n bien voulu assumer la rédaction. 

CHAPITRE Il. 

EXPBRTISE DES ÉCOl,ES NOIIMALES, 

L.- Commission d'enquête décida, en principe, en séance du -191·uillet 1881, Expertise des 
écoles 

de faire procéder à une expertise des écoles normales primaires publiques et normales 

privées du pays. Son bureau fut chargé de prendre toutes les mesures préli 
mineires pour l'organisation el Ia mise à. exécution de ce projet. 

Cette expertise devait porter à la fois sur les installations de ces écoles et 
sur L'enseignement qui s'y donne. 

Elle devait, dans l'esprit de la Commission, être confiée à des fonctionnaires 
de l'enseignement supérieur ou de l'enseignement moyen auxquels on an rait 
adjojnt des directeurs ou des professeurs d'écoles normales privées. 

IJa désignation définitive de ces experts fut abandonnée par la Commis 
sion à son bureau après que le président eut fait connaître, en séance du 
5 aotît f 8Si, dans quelles catégories de personnes il se proposait de faire les 
choix, 

Son objet. 

Dési1p1ation 
ues 

experts. 

Dès le ':28 juillet précédent, le président avait adressé à Mill. les direcleurSAprcI fait au 

d ' ( f • • d S R h d ,U l B E • l'h concours des es eco es norrna es prrvees e L oc , e ma onne, oune- ssperanee, am- directeurs des 
· 'J' C / b St iV • / l p / · 1 · l f: • l écoles uorma piO'n, ongres, ars ourg, -Nico as e esc tes une circu 1:11re eur aisan rcs privées et 

connaitre que la Commission d'enquête était en possession d'une série de :~c;rs d~!P~~= 
· J 1 1 J • d mités diocé- rensecgnements sur es ocaux, es programmes, es metho es et le personnel Mins. 

de leurs écoles, mais qu'avant de les publier elle désirait soumettre ces ren 
seignements, ensemble avec ceux relatifs aux écoles normales officielles, au 
contrôle d'experts. 

4 
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Par celle même circulaire, le président demandait à chacun do ces 
directeurs s'il consentirait, au cas où la Commission d'enquête [l'aurait 
désigné, à participer à celte expertise. 
La mème demande fut adressée le 27 août suivant à chacun _des inspec 

teurs des comités diocésains des écoles catholiques, mais tous ces directeurs 
et tous ces inspecteurs refusèrent leur concours, en termes à peu près iden 
tiques. Cependant le mandat qui leur était offert témoignait de la /part de 
la Commission du désir de faire une œuvre complète et loyalement contra 
dictoire. 

•:xpertschoisü. Force fut donc au bureau, usant de la latitude que la Commission lui avait 
laissée, de choisir ses experts en dehors de l'enseignement catholique. 
Il désigna JULU. Delbœuf, Lequarré, Boersch. et Steeher, professeurs à 

l'Université de Liège; 
MM. Prins et Tiberqhien, professeurs à l'Université libre de Bruxelles. 
/JJ. De Bidder, professeur à l'Université de Gand; 
/JI. Prin«, alors professeur à l'Athénée royal de Gand, actuellement in 

specteur de l'enseignement moyen; 
M. Auguste Smets, échevin de l'instruction publique à Molenbeek--Saint 

Jean. 
M. Charbo, professeur à ('École militaire et, enfin, 
M. Hoi,,zeau, alors professeur à l'école des mines de Mons, depuis élu 

membre de la Chambre des Représentants. 
Toutes ces personnes acceptèrent la mission qui leur fut offerte de visiter 

les écoles normales. L~ur désignation ayant été ratifiée par la Commission 
en séance du 8 novembre f.88t1 elles furent installées dans leurs fonctions et 
prêtèrent serment dans une assemblée tenue le ! 9 du même mois au Palais 
de la Nation. Le président de la Commission leur adressa l'allocution sui 
vante: 

Discours du (< La Commission d'enquête a été chargée par la Chambre d'établir l'étal 
présjdent d • · · t t bl" · ' a,u experts. » e notre enseignement pr1ma1re an pu 1c que prive. 

" Sans décliner sa compétence, elle a jugé nécessaire pour une partie de 
,; sa tâche de recourir aux lumières d'hommes spéciaux. Telle est, l\'lessieurs, 
,> la raison de votre intervention dans l'enquête. 

» La mission que la Commission vous demande de partager avec elle exige 
» des connaissances spéciales et une grande expérience de l'enseignement 
>> Difficile par ellc-méme.elle s'aggrave encore par les-obstacles que peuvent 
» lui susciter l'esprit de parti, se mêlant à des investigations pédagogiques. 

>) Ces diffie\jHés, ~lessieurs, ne vous ont pas retenus. Vous avez pensé 
,> qu'elles peuvent être vaincues par qui a Je désir de faire connaître au 
» pays jusqu'à quel niveau moral et intellectuel quarante années d'efforts 
» ont élevé la grande masse de ses habitants; d'établir les étapes qu'il doil 
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» encore parcourir et par quelles routes il peut le plus rapidement atteindre 
>l son but. Vous avez bien voulu nous promettre votre concours pour élu 
>, dier notre enseignement à sa source. La Commission m'a chargé de vous 
>) en exprimer sa reconnaissance. 

)) En vous réunissant, Messieurs, elle eût pu von~ Indiquer le programme 
» de vos travaux. Elle a préféré c1ue ce p1·og1·amme sortit de vos délibéra 
» lions et qu'il fùt soumis à son approbation. li lui a paru qu'en agissant 
» ainsi, elle respectait mieux. votre indépendance comme experts. Tout ce 
n qu'elle vous demande, c'est de l'éclairer avec la pins gn:mde sincérité el la 
» plus grande impartialité, de lui dénoncer le bien comme lè mal où vous 
>) croirez le découvrir. 

>> Vous aurez donc, lUessieurs, à déterminer d'abord l'étendue de vos 
» investigations, leur caractère et les moyens d'action que vous croirez 
» devoir réclamer pour les accomplir. 

>l Nous mettrons à votre disposition tous les renseignements que 
» nous avons déjà réunis par des investigations indirectes. Il vous res 
» tera à examiner jusqu'à quel point ces renseignements seront suffisants 
» pour vous permettre de procéder dès à présent à des expertises locales. Au 
>) besoin ils pourront être complétés par des interrogatoires auxquels la 
» Commission compte procéder dans le courant de cet hiver- et dont il serait 
n désirable que vous pussiez arrêter le programme avec elle. 

)) Bien que la Commission soit armée de pouvoirs considérables pour 
>• découvrir la vérité, elle n'entend en faire usage que pour vaincre des résis 
» tances illégales. 

>• Elle met sa confiance non dans sa force, mais dans l'usage modéré cl 
» prudent qu'elle en compte faire. Elle la met aussi dans votre sagacité et 
» dans le puissant intérêt qui s'attache à sa mission. n 

Le premier objet dont MM. les experts eurent à s'occuper fut l'élabora- füboration du 
• .1• -~ J • d . , , . programme bon u un programme unuorme pour c 1ac1ue expertise, e manrere a pouvoir de l'expertise. 
condenser ultérieurement tous les résultais constatés dans un rapport d'en- 
semble. 

La rédaction de ce programme fut confiée à JIM. Smets et Prins. 
Cette première réunion de l\llll. les experts avait démontré que l'élément 

scientifique n'était pas suflisamment représen lé dans la Commission d'exper 
tise. Pour cc motif le président 1 usant des pouvoirs dont il avait été investi, 
leur adjoignit: 

M. Neuberg, professeur de mathématiques à l'Université de Liège; 
~J. Fleury, professeur de sciences naturelles à l'Athénée royal de Liège; 
Il. Schreurs, préfet des éludes de l'Athénée royal <le Gand, ancien profes- 

seur de mathématiques à I'Athéuée royal de Liège, el, enfin, 
JJJ. Jl"axweiler, professeur de mathématiques à !'Athénée royal de Malines. 

Autres experts 
choisis pour 
comptëter la 
commission 
d'expertise 
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Ces fonctionnaires forent installés et prêtèrent serment dans une séance 
qui fut tenue le 7 janvier f 882 et dans laquelle fut longuement discuté le 
projet de programme qui avait été élaboré dans l'intervalle par M~J, Prias 
et Smets. 

Les observations auxquelles ce prngramme avait donné lieu nécessite 
rent quelques modifications à ce document. 1 qui fut définitivement adopté 
dans le courant du mois de mai i.882. 

Cadre Voici les sommaires de ce programme (1): 
d11 programme 

d'expertise. 

A. Renseignements généraux; 
B. Conditions d'établissement, comptabilité 1 budgets ( avec tableaux 

détail lés); 
C. Installations matérielles (avec tableaux donnant toutes les indications 

relatives aux locaux); 
D. Personnel administratif et enseignant. Statistique; 
E. Élèves. Statistique; 
F. Éducation; 
G. Enseignement; 
Il. Formation pédagogique. 

Pour abréger la mission de ~IM. les experts, le Gouvernement consentit à 
fournir séparément, pour chaque école normale officielle, tous les renseigne 
ments matériels indiqués à ce programme1 de telle sorte que, pour tout ce 
qui concerne les installations, l'outillage scolaire, les collections scientifiques, 
l\li\'I. les experts pouvaient se borner à contrôler l'exactitude des indications 
fournies par le Déportement de l'instruction publique. 

ncnsc1!?!1~- La Commission d'enquête, mue par le désir de rendre l'expertise des écoles 
ments matétiets I . . . • ibl d d 1 ~l • ·11 t J88" demandés norma es pr1vees aussi peu genante que possr e1 eman a, e A½ JUI e ·1 A, 
aux directeurs d" d- · d •t bli t <l J l' · _et • aux irecteurs et irectt-ices e ces e a issemen s, e uonner sur organisa- 
au't directrices • Il d • d I' d d · 1 fi • d' • des lion rnatéeie e e ceux-cr et ans or re u programme qm eur ut m 1que, 
écoles 1101·111ales • - G · · • l' 

privées. tous les renseignements fournis par le ouvernemenl pour faciliter exper- 
tise des écoles normales officielles. 

Les établissements normaux privés étaient au nombre de ~2, dontH, pour 
filles et 8 pour garçons. 
Seule 1Um0 la Directrice de l'école catholique à Hérenihals satisfit complè 

tement à la demande de la Commission. Elle lui transmit; sur la situation 
matérielle et économique de son école, tous les éclaircissements demandés. 

IJ/1)[. De Sitter et De ,'Jfeersman 7 respectivement directeurs des écoles 
normales privées de Saint-Nicolas el de 'fhouroul, envoyèrent l'un et l'autre 
à la Commission denquéte une notice sommaire sur les installations de 
leurs écoles. 

(1) Le texte en sera publié comme annexe au rapport de i\l. Ilouzeau sur la sitl!aLion de I'en 
scigncmcnt normal primaire en Belgique. 
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M. Piron, directeur de l'école normale libre tic Halonne et qui avait été 
entendu le 24 avril précédent dans l'enquête tenue au Palais de la Nation, fit 
connaitre à M. le président qu'après avoir pris connaissance du question 
nuire qui lui avait été adressé, il croyait pouvoir s'en référer à sa déposi 
tiou verbale. De son côté, /JJ. Genard, directeur de l'école normale privée 
de Carlsbourg, répondit que tous les renseignements fournis par son collègue 
de Malonne s'appliquaient à son propre établissement, cc attendu que les 
11 deux institutions ont les mêmes condi lions d'existence : organisation, 
>) régime intérieur et économique, pl'ograrnme d'études, règlements, etc., 
» tout est commun aux deux établissements. » 

Les directeurs des établissements que nous venons d'indiquer ont au 
moins manifesté l'intention de remplir leurs devoirs de citoyens malgré 
les injonctions contraires de l'esprit <le parti. Il faut leur en donner acte. 

Si lem· exemple avait été suivi par tous leurs collègues, l'enquête sur la 
situation de l'enseignement normal, qui est la base de l'instruction primaire, 
eût pu s'accomplir jusqu'au bout pour le plus ~rantl profit des études nor 
males privées elles-mêmes et sans léser aucun droit. 
En attendant qu'elle fùt mieux renseignée sur les écoles normales privées, 

la Commission d'expertise décida de commencer ses opérations par la visite 
des écoles normales de l'État. 

Ces écoles étant au nombre de 271 dont 15 pour filles et 14 pour ~arçons1 suMivi~1011 
"" de il n'était p:i.s possible <le faire visiter tous ces établissements par tous les ta ~ommîssion 

(l experuse, 
membres de la Commission d'expertise : dans ces conditions l'expertise eût 
exigé un temps considérable et entrainé une très forte dépense. 

Il fallait aussi ne pas perdre de vue que dans les provinces flamandes les 
experts devaient avant tout posséder parfaitement la langue en usage dans 
celle partie du pays. 
Tenant compte des difficultés inhérentes à l'organisation d'une œuvre 

de celte importance, le président de la Commission d'enquête résolut de 
répartir les experts en quatre groupes, d'assigner à chaque groupe un nombre 
déterminé d'écoles à visiter el de charger spécialement un membre de chaque 
groupe du soin de formuler, au nom de celui-ci, les observations critiques et 
les conclusions. 

Al/JI. Steeher, de Liégé, De Bidder, de Gand, Fauderkindere, de Bruxelles, 
Houseau de Lehaie, de Mons, furent désignés comme rapporteurs du gronpc 
dont ils faisaient respectivement partic , 31. Houseau voulut bien accepter 
la tâche de résumer dans un rapport général le travail de tous ses collègues. 

lUH. les experts visitèrent successivement toutes les écoles normales ofli- Visite de, 
• • écoles norm:i!e, 

cielles du pays et consacrèrent souvent plusieurs Journées à la visite d'un ol6ciencs. 

seul établissement. 
Sans négliger la partie matérielle, leur examen porta surtout sur les 

méthodes, les livres en usage, le personnel, etc. Ils assistèrent aux leçons des 
professeurs, parfois même ils prirent la place de ceux-ci et firent faire aux 
norrnalistes des devoirs sur les diverses matières du programme d'études. 

Cette expertise se prolongea pe11~aul environ un an et s'étendit aux exa- 
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mens de sortie auxquels 1\t le Ministre de l'lnstruction publique autorisa. 
MM. les experts à assister. 
Les travaux étaient en pleine activité quand surgit le f9 janvier f 883 l'in 

cident de lll'llges où le comité diocésain des écoles catholiques soutint que le 
droit de la Commission d'enquête scolaire se bornait à la visite des locaux 
d'école. 

Pourquoi tes Cet incident, qui fit l'objet des délibérations de la Commission et dont les 
écoi~~i.l':.°J~'.~'11c" détails et l'issue sont exposés plus loin, empêcha la 'visite par les experts des 
ne furent pa ~ , l' . , 

~i,itét•s. étab isserncnts normaux pt'IYes. 
La Commission d'enquête estima que lu visite des locaux de ces écoles 

n'offrait pas un intérêt assez grand pour justifier la dépense qu'elle aurait occa 
sionnée : quelque importante que soit fa question des installations au point 
de vue de l'enseignement, il n'est pas possible de juger de la valeur d'une 
école par la seule inspection du local et du matériel dont elle dispose. 
Cette valeur se détermine par la moyenne des connaissances constatée 
chez les élèves, par leur développement intellectuel, moral et physique. 

Or, pour connaitre ces facteurs il ne suffit pas de voir le local où se tient 
l'école, il faut encore voir fonctionner celle-ci. 

CHAPITRE Ill. 

ENQUÊTE l'ÊDAGOGIQ'UE ET ADi\llNlSTl\A'rIVE. 

Motifs Pour connaître la valeur de l'enseignement donné dans les écoles privées) 
de I'enquëte J " . . · d ' 'J · · · 
pMagogique. a t...omm1ss1011 ne cru! pas pouvoir se contenter es reve allons fourmes soit 

par les enquêtes locales, soit par- les travaux de statistique dont il est parlé 
au chapitre I«. Il lui importait aussi de savoir quel était l'état <le l'ensei 
gnN111.•nt primaire sous le 1·êgime de la loi du 23 septembre 184-2, comment, 
sous ce régime, se formait cl se recrutait le personnel enseignant et quelles 
étaient les garanties qu'offrait à l'État le système de l'adoption scolaire abo)i 
pal' la nouvel! e loi du ter juillet 1879. 

Les transformations que venait de subir le plan des études dans les écoles 
officielles, devaient aussi fixer l'allenlion de la Commission. Ce nouveau 
programme avait été vivement discuté. Il importait de faire connaître au 
pays les objections formulées coutre ce programme et les raisons qu'on 
pouvait faire valoir pour le défendre, 

Sur toutes ces questions la Commission avait accumulé d'innombrables 
renseigoemen ts. 

De tous les points du pays il lui était parvenu, sur la situation présente 
cl passée des écoles primaires, des renseignements qui appelaient de plus 
amples investigations. L'enquête sur le degré d'instruction des femmes mariées, 
dont il sera parlé plus loin, avait déjà révélé la profonde ignorance qui 
régnait surtout dans les provinces où l'enseignement des femmes était le 
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monopole des corporations religieuses el les examens auxquels devaient être 
soumis m1 mois d'octobre i882 les miliciens de la levée de cette année 
devaient compléter la démonstration de l'insuffisance de l'enseignement 
public sous la loi de -1842. - niais quelles étaient les causes de cette insuffi 
sanco P Quels étaient les vices ou tout au moins les défauts de l'organisation 
ancienne? 

Pour élucider· tous ces points dont l'importance ne saurait être contestée, la 
Commission d'enquête résolut d'entendre à Bruxelles même, au Palais de la 
Nation, u11 certain nombre de personnes à même de donner des renseigne 
ments ou d'émettre une opinion éclairée. 

Fidèle à la règle qu'elle s'était imposée de provoquer toujours le contrôle Ap~~1ra~~-~u~ 
dos parties intéressées sur ses opérations, la Commission demanda le q 

-14 février 1.882 à Mill. les évêques s'il leur convenait de proposer, pour être 
entendues comme témoins, des personnes capables de représenter dans cette 
enquête les intérêts de l'enseignement patronné par le comité diocésain. La 
circulaire ajoutait que la Commission se Ierait un devoir d'interroger ces 
personnes de préférence à celles qu'elle pouvait citer d'office et qu'elle 
leur enverrait an préalable les questions à élucider. 

!Hill. les évêques de Liège, de Namur, de Tournai et de Gand, et H. J> Ar- Réponses 

ehevêque de Malines déclinèrent l'offre de la Commission. <t Les catholiques, 111M.te;~~ilques. 

,, écrivait M. l'évêque de Liège ont, à la suite de leurs représentants aux Cham- 
» hres Iégislatives, résolu Je s'abstenir de toute participation volontaire à cette 
» enquête. La manière dont celle-ci n été conduite jusqu'à ce jour n'a fait 
» que les confirmer dans celte résolution.>) 

!U. l'évêque de Tournai invoqua pour justifier son refus l'avis de son comité 
diocésain, déclarant pour le surplus s'en référer à sa lettre du 7 juillet i880 
rappelée dans le rapport de i\1. Le Hardy de Beaulieu (p. 24) avec la réfutation 
dont elle avait été l'objet le ·17 juillet suivant de la part du président <le la 
Commission. 

M. l'évêque de Gand se borna t\ exprimer le désir de rester Gtranger 
à la désignation des témoins à foire entendre , mais son collègue de 
fümrnr et l'archevêque de Malines déclarèrent qu'il leur était impossible 
de concourir aux opérations de la Commission et partant de faire des pro 
positions. 
Seul .M. l'évêque de Bruges ne formula pas une objection de principe à 

accueillir l'offre de la Commission, <t les occupations de mon ministère, 
>) écrivait-il, m'empêchant de m'occuper des détails qui concernent l'enseigne 
» ment public et privé dans le pays , je me suis déchargé de ce soin sur le 
» comité diocésain. Je ne pourrais donc, avec la sûreté que je voudrais, vous 
>J désigner les personnes les plus aptes à vous éclairer. >) 

.M. le président de la Commission transmit une copie de la réponse de 
M. l'évêque de Bruges à lU. le chevalier Ruzette , président du comité diocé 
sain, tout en réitérant l'offre d'entendre comme témoins dans l'enquête qui 
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Séances. 

allait s'ouvrir, les personnes que co comité croirait pouvoir désigner pour 
représenter spécialement l'enseignement qu'il patronnait. 

M. Huzetto répondit on termes à peu près identiques à ceux employés par 
l'évêque de Liège et l'archevêque de Malines, que le comité avait émis, à l'una 
nimité, l'avis qu'il n'y avait pas lieu de faire cette désignation. 

La Commission prit acte de ces refus et usant des pouvoirs dont elle 
est investie, clic fit citer pur huissier devant elle toutes los personnes qu'elle 
crut être en position de la renseigner, et entre autres M. le chevalier Ruzette 
lui-même, ainsi que son collègue lU. le prince Joseph de Caraman-Chimay, 
président du comité diocésain des écoles catholiques du Hainaut. 

Les séances se tinrent au Palais de la Nation, dans la salle affectée aux déli 
bérations de 1., Chambre des Hepréscntants. 

La Commission y siégea en audience publique les 8 février, 4, if, f8 et 
2o mars, '1 or, 2{ et 29 avril i 882. Les séances se tinrent le mutin et l'après 
midi. 

Vingt-trois témoins, dont quatre inspecteurs officiels, neuf anciens élèves 
d'écoles normales épiscopales ou officielles, trois Gouverneurs do province el 
quatre directeurs d'écoles normales privées, furent successivement entendus. 

Le résumé de leur déposition, après avoir été lu aux témoins et signé par 
eux: fut publié au /Jlonileur. 

De plus, leurs dépositions forent sténographiées in extenso par les soins des 
sténographes attachés à la Chambre et elles furent publiées dans le cinquième 
volume des publications de fa Commission d'enquête. 
Les résultats de celte enquête sont exposés dans les rapports spéciaux, 

CHAPITRE l V. 

VISITE DES ÉCOLES PUBLIQUES ET PRIVÉES. 

Ainsi qne nous l'avons déjà dit, il était indispensable de visiter quelques 
écoles à l'effet de contrôler la valeur des renseignements que la Commission 
avait réunis. · 

Seul, le comité diocésain de Bruges avait publié un Recueil contenant les 
programmes et les règlements des diverses Institutions qu'il patronne : l'orga 
nisation de ses écoles paraissait assez complète pour offrir des garanties, soit 
au point de vue de leur organisation, soit au point de vue des ressources 
financières destinées à assurer leur maintien. 
Les écoles catholiques de la ville de Bruges étaient signalées à la Com 

mission comme pouvant soutenir la comparaison avec les bonnes écoles 
publiques. 

La Commission crut donner une preuve non discutable de son impartialité 
en choisissant ces écoles comme types d'une première étude sur les résultats 
que peuvent obtenir des particuliers en matière scolaire et sur l'influence 
que ces efforts, abstraction faite de l'action de l'enseignement officiel, 
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peuvent exercer sur le relèvement matériel et moral de la capitale de lu 
Flandre occidentale. 

Le président de la Commission fit donc aviser ofliciellemcnt M. Iluzette, 
président du comité diocésain, par lettre du 9 janvier 1883, << qu'il se proposait 
» de visiter incessamment quelques écoles privées de la ville do Bruges, en 
» vertu des pouvoirs dont il était légalement investi, et qu'il priait IU. Huzetle 
» de lui faire connaitre s'il ne désirait pas l'accompngner dans cette visite 
>) ou le faire uccompagner pnr un des inspecteurs diocésains, auquel cas il 
>) forait connaître ultérieurement le jour de son arrivée. » 

Voici la réponse de M. le chevalier Ruzette: 

Bruges, 12 janvier 1885. 

Monsieur Couvreur, président de la Commission d'enquête scolaire, 
à Bruxelles. 

Lettre 
d11 président 

de la 
Commission 
au comité 
diocésain 
de la 

Flandre 
occidentale. 

M0Ns1Eun LE Puàsmerer, 

Le comité diocésain a pris connaissance de la lettre que M. le secrétaire 
général de lu Commission d'enquête scolaire a adressée à son président, sous 
la date du 9 janvier {883. 

Le comité, tout en faisant les plus expresses réserves sur la légalité de 
pouvoirs, qui permeltrnient au président, on ù des membres de la Commis 
sion d'enquête scolaire, de pénétrer, en dépit des dispositions constitution 
nelles, dans les écoles libres, lesquelles sont d'ailleurs toutes des propriétés 
privées, a émis l'avis qu'il y a lieu pour son bureau de se mettre gracieuse 
ment à votre disposition, Monsieur le Président, pour vous guider dans la 
prochaine visite que vous voulez bien annoncer. 
Elle vous permettra d'apprécier l'effort fait, depuis la promulgation de la 

loi de i879, par nos concitoyens catholiques, pour assurer aux pères de 
famille, en matière d'instruction, cette liberté de choix, qui leur est garantie 
par notre Constitution, 

En conséquence, j'ai l'honneur, l\'lonsieua· le Président, <le vous prier, aux 
termes de Ja lettre précitée, de vouloir- me faire connaître ultérieurement le 
jour de votre arrivée. Je vous serais également reconnaissant de me désigner 
celui de nos établissements que vous désireriez visiter en premier lieu, ainsi 
que l'heure où le bureau du comité des écoles catholiques de la ville de 
Bruges pourra vous y être présenté. 

Agréez, Monsieur le Président, l'expression de ma considération dis 
tinguée. 

Le Président du comité diocésain des écoles 
catholiques de la Flandre occidentale, 

CaEV. Ruz&TT.E. 

6 
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Visite ;~~ioncée Cette lottro impliquait un acquiescement à la visite annoncée. Le pros1- 
'\ï!et!~~~!.cs dent répondit le 17 janvier qu'il se rend rait h Bruges le 19, et que si M. Iluzette 

voulait bien convoquer les membres de son bureau pour ce même jour 
ù ! 1/! heure de l'après-midi à l'école des frères de la Chaeité, rue de Groe 
ningho, il serait heureux de s'y rencontrer U\'CC eux. 

Au jour d ù l'heure fixés, M. le président se rendit à cette école, accom 
pagné du secrétaire générol de lu Commission et de M. Angus le Smets, échevin 
b. 1Uolcnbeek~Saint-Jean1 assermenté en qualité d'export. 
Ils furent reçus à l'entrée do la cour de l'école pur les membres du comité 

central des écoles catholiques. Après la présentation de ses collègues, 
lU. Ruzctto donna lecture de la protestation suivante: 

Protestatiou 
du 

comité. 
« Les soussignés.en leur qualité respective de propriétaires d d'administra 

teurs de l'école primaire libre de Saint-Louis de Gonzague à Bruges, protes 
tent contre la visite des locaux. de cette école par la Commission d'enquête 
scolaire. 

>) Ils tiennent cette visite pour contraire à l'inviolabilité du domicile, qui 
est garantie par la Constitution. 

)) lis la tiennent pour contraire à la liberté <l'enseignement, également 
garantie par la Constitution à tous les citoyens, sans distinction d'opinion 
politique ni de croyance- religieuse. En matière d'enseignement libre, la Con 
stitution interdit toute mesure préventive, partant tout contrôle de la part 
des pouvoirs publics, sauf la répression des délits d'après le droit commun. 

>, Si, en fait, la loi du 3 mai ·1880 sur les enquêtes parlementaires et la déci 
sion prise par la Chambre des Représentants, le 23 mars de la môme année, 
ont conféré aux membres de la Commission d'enquête scolaire le pouvoir de 
visiter les locaux. d'école appartenant à des particuliers, celte loi et cette déci 
sion méconnaissent les principes constitutionnels invoqués ci-dessus. A 
l'encontre de la Constitution il n'y a pas de légalité. La Constitution est la 
loi suprême, et son respect s'impose au pouvoir législatif comme ù tous les 
autres pouvoirs et comme au dernier des citoyens. Les Chambres n'ont pas 
le droit de porter atteinte aux libertés qui sont garanties à tons lès Belges par 
la Constitution. 

>> Les soussignés protestent donc hautement contre la mesure inquisitoriale 
dont l'école libre de Saint-Louis de Gonzague est l'objet, et ils n'admettent 
la Commission d'enquête scolaire à visiter les locaux de cette école que con 
traints et forcés, en réservant tous leurs droits. lis en appellent à l'opinion 
publique et au pays. 

,1 Les soussignés demandent formellement acte de leur présente protes 
tation. » 
Bruges, ce -f. 9 janvier {885. 

Chevalier Ruz.ETTE, 
Baron Albert VAN CALOEN. 

Eugène LEFUVRE. 
Charles BEYAERT-ST0R111E • 

V.-Jl'I. PuTTE-DAllIBRE. 

François DE ScBIETERB DE Lo,eu. 
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Le président de la Commission d'enquête répondit à celte protestation 
dans les lei-mes suivants : 

Réponse 
du (ll'6siùcnt 

do 
la Commission 

à la 
prctestatlondu 

comlté. 

(( nhsslEUI\S, 

» De ce que je viens d'entendre je voudrais ne retenir qu'une chose: c'est 
que vous m'ouvrez cette école. Je vous en remercie et je vous en félicite. 
C'est un acte sage. Il prouve que tout en faisant vos réserves sur des résolu 
tions qui touchent non pas à vos droits, mais b. vos intérêts, vous n'avez 
cependant pas voulu méconnaître l'autorité de la représentation nationale ni 
oublier I'obéissance due à ses volontés. La Chambre a voulu connaitre l'état 
de l'enseignement dans le pays. A cet effet elle a autorisé su Commission 
<l'enquête a visiter toutes les écoles tant publiques que privées. C'était son 
droit, mérne dans les limites de la Constitution. Deux fois sa résolution a été 
sanctionnée par un verdict national. 
" A cet égard nous différons d'opinion. Je le sais. Vous m'aviez déjà fait 

parvenir vos pr-olcstations. Vous venez de les renouveler. L'opinion publique 
les jugera. Toute discussion sur ce sujet serait oiseuse ici. C'est ailleurs 
qu'elle doit se produire. 

>l Mon devoir est d'obéir b. la représentation du pays. Ce devoir existe aussi 
pour vous. Je vous le rendrai léger par la modération et l'impartialité avec 
laquelle j'userai de mes pouvoirs. En me les confiant la Chambre n'a porté 
aucune atteinte à la liberté de l'enseignement et moi je ne suis pas l'adver 
saire de cette liberté. Bien au contraire. Le champ de l'ig11orance est si vaste 
el renferme tant d'ivraie qu'il n'en faut pas rcpousst:r les bons ouvriers d'où 
qu'ils viennent. Si donc les résultats que vous obtenez dans celle école répon 
dent à vos efforts et à vos sacrifices ([UC je sais être considérables, je serai 
heureux de le reconnaître et d'en porter témoignage <levant le pays. » 

Après cet échange d'explications, le comité conduisit le président de la tlausEt!~tcaut 
Commission et l'expert qui l'accompagnait, dans les locaux de l'école, mais, det1i;:f:ct~ 
contrairement à ce que la lettre de IU. Huzette faisait présumer, ces locaux ilGBui~~~:s. 
étaient vides. Tous les élèves avaient été congédiés. 
Dans ces conditions, la visite devenait sans objet; ce n'était évidemment 

pas pour inventorier le mobilier scolaire et mesurer la dimension <les salles 
de classe que le président de la Commission s'était déplacé. Tout malentendu 
avait été impossihle, ~e comité savait que la Commission d'enquête voulait, 
par l'interrogatoire des élèves et l'assistance aux leçons, s'assurer de la valeur 
de l'école. 
Le président ayant manifesté son étonnement au sujet des procédés <lu 

comité.celui-ci lui contesta le droit de se livrer aux investigations qu'il avait 
projetées, et manifesta sa résolution de s'y opposer, le cas échéant, <l'une 
manière absolue. 
En présence de cette altitude qui rendait toute visite inutile, force fut au 

président de la Commission de se retirer, tout en se réservant de soumettre 
le conflit à la Commission. 
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Manilcstc 
tics l'Olllilés 
dlocésalns 

pour enrayei 
la vtslre 

des écoles 
privées. 

Les comités diocésaius des écoles catholiques ne pouvaient évidemment 
interdire ù la Commission l'accès de leurs locaux d'école, mais pour éviter le 
retour des tentatives qu'elle aurait pu faire pour en scruter la valeur, ils se 
hâtèrent de lancer un manifeste intimant à lous les comités paroissiaux 
l'ordre de congédie!' tous los élèves dès que la Commission d'enquête ferait 
son apparition dans une commune. 

Voici le texto de ln circul aire <JUe le comité provincial des écoles catholi 
<1ues du Iirabunt publia dans le Courrier de Bruxelles du ·16 février t885 el 
qui fut reproduite et signalée pl"lr tous les organes du parti catholique comme 
traçant la ligne <le conduite dont les directeurs d'écoles privées ne pouvaient 
dévier si la Commission d'enquête venait visiter leurs écoles: 

« Instructions relatives aux visites de la Commission d'enquête scolaire dans 
» les écoles catholiques libre». 

» Le comité provincial des écoles catholiques libres du Brabant : 

>1 Vu les n°• VI et VII des résolutions adoptées par la Chambre des Repré 
" seulants pom régler l'enquête scolaire, ainsi conçus : 

» N° Vl.-Quancl les investigations porteront sur des établissements appar 
» tenant il des particuliers, les locaux. d'école seuls pourront être visités, 

» N° VIL - La correspondance et les papiers de particuliers ne pourront 
}) faire l'objet de saisies. 

• Considérant que, pour faire respecter le domaine de la liberté d'ensei 
» gne-mcnt, il est utile de tracer la ligne de conduite à. suivre pur les comités 
» locaux, les fondateurs, propriétaires, administrateurs, instituteurs et insti 
,> tutrices des écoles catholiques libres, si la Commission d'euquête scolaire 
" se présente pour visiter les écoles; 

)) A1tnRTE CE QUI SUIT : 

>, Ain. J =. - Lorsque fa Commission d'enquête se présentera pour visiter 
)) une école catholique libre, le comité local, les fondateurs, les propriétaires 
» ou administrateurs ou, en leur absence, l'instituteur ou l'institutrice, lui 
» lira et remettra une protestation conforme au modèle ci-joint. 

,> Si lu vis ile n'a pas été annoncée d'avance, l'instituteur ou l'institutrice 
>• iu vitera les pe1·sonnes qui se présentent à justifier de leur qualité et iden 
>> lité, à moins qu'il ne les connaisse personnellement. 

» Aur. 2. - Les membres de la Commission, son secrétaire et ses experts 
" seront seuls admis dans les locaux d'école à l'exclusion de toutes autres 
>> personnes qui les accompagneront. 

,> Ils ne seront admis à visiter que les classes, salles de jeu, préaux, ves 
» tiaires et cours, ainsi que les installations matérielles qui s'y trouvent. 

n L'entrée de tout autre local leur sera refusée. S'ifs y pénètrent de force, 
,> une plainte sera adressée au procureur du roi du chef de violation de 
>> domicile et le plaignant se portera partie civile. 
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>> ART, 3. - Les locaux à visiter seront vides. Que la visite ait été annoncé 
., ou rion1 l'instituteur ou l'institutrice donnera rongé aux élèoe« quaiul la 
» Commission d'enquête se présentera. 

» A1\T. 4. - Si les membres de la Commission lenlcnt de sortir des limites 
>) de leur mandat restreint à la visite des locaux. d'école, soit en voulant faire 
n donner des leçons en leur présence, retenir les élèves congédiés, les inter 
>) rogcr, leur faire une dictée, soit en exigeant la communication des livres, 
» cahiers ou documents quelconques ne se trouvant pas dans ces locaux , 
» soit en demandant des renseignements sui· le personnel, les programmes, 
» méthodes, règlements, traitements, ressources, etc., soit de toute autre 
>> manière, les instituteurs ou institutrices et les élèves opposeront à ces 
1> exigences illégales un refus formel et une complète abstention. Tout acte 
» ou tentative de violence, <le contrainte 011 d'intimidation sera immédiate 
» ment signale au comité provincial par les membres des comités locaux, 
» propriétaires, administrateurs, instituteurs ou institutrices présents à la 
» visi te. 

» Fait à Bruxelles, le f O février 1885. 

» Le Secrétaire, 
)) DEVOLDEI\. l) 

» Le Président dit comité provincial, 
)) J. }fALou. 

ANNEXE. 

c< Les soussignés C-) ... , en leur qualité de Ct) ... de l'école catholique libre 
>, de e) ... , protestent contre la visite de cette école par la Commission d'en 
» quête scolaire, considérant cette visite comme contraire aux prescriptions 
,, constitutionnelles qui garantissent la liberté d'enseignement et l'inviola 
» bilité de domicile. 

» Ils déclarent n'admettre la Commission d'enquête que comme contraints 
>> et forcés, en réservant tous leurs droits et demandent formellement acte 
» de leur protestation. 

n A ... le ... 

>) (Signatures.) » 

Nous croyons inutile de démontrer ici que les scrupules constitutionnels Apprématton 
· )' "d d ( h 1 • • · tif tt • d de l'altitude dos a a1 c esque son a c erc ie a JUS t ier ce e attitu e ne reposaient sur comités 

b ' · 1 1 · b l · d' · . d1océsam~ . aucune ase serreuse, que a I er e enseignement ne pouvait être entamée 

(l) Noms et prénoms. 
('2) Qualités : membre du comité local, fondateur, adrninistrnteur-, instituteur, institu 

trice, etc. 
(3) Nom de la commune ou autre désignation de l'école. 



[. N° i 21.l ( 24) 

par la constatation des livres adoptés, des méthodes suivies dans les écoles 
privées et des résultais obtenus par ces méthodes. 

Lorsque la Chambre des Ileprésoutants, usant d'un droit légalement inscrit 
dans ln Const itution, a institué une enquête sur la situation morale et maté 
riollo do l'enseignement primaire public et pr-ivé, elle a voulu connaître non 
seulement lo nombre et. los dimensions des classes affectées aux écoles pri 
vées, mais encore et surtout les services que ces écoles rendent à la popula 
tion. 
Les débats qui ont précédé l'adoption de la proposition Neujean ne lais 

sent aucun doute sur la portée do la mission dont la Chambre a entendu 
charger la Commission d'enquête. 
Le juge ne peut se refuser à appliquer la loi sous le prétexte qu'elle serait 

contraire à la Constitution. A plus forte raison ne peut-il appartenu- aux 
purticuliers do résister à l'exécution d'une résolution prise par la Chambre 
des Repl'ésentants dans les limites de ses pouvoirs, sous le prétexte que cette 
résolution porterait atteinte aux. droits que leur garantit la Constitution. 

Résc\'!tats !\fais quelque illégitime qu'ait été cette résistance des Comités diocésains, il 
ceue attitude. a paru à la Commission d'enquête, après examen et discussion approfondis, 

que cette résistance constituait à l'accomplissement complet de sa mission 
un obstacle qu'elle tenterait vainement de surmonter. 
En supposant, en effet, qu'usant clos pouvoirs dont elle est investie, elle 

fût parvenue à pénétrer dans les écoles privées pendant les heures de classe, 
qu'elle en eût fait garder toutes les issues et qu'elle eût empêché les élèves 
d'en sortir, il lui aurait été encore impossible, en présence des instructions 
données par les Comités diocésains, de contrôler la valeur de ces écoles et de 
l'enseignement qui s'y donne. Comment, en effet, contraindre les élèves à 
répondre aux questions qu'on leur aurait posées, à résoudre les problèmes et à. 
faire les exercices qu'il eût été indispensable de leur donner P Et si les élèves, 
obéissant au mol d'ordre de leurs maîtres, eussent gardé Ie silence, la Com 
mission eût été exposée à des avanies dont il eût été diHicile de faire 
retomber la responsabilité sur leurs véritables auteurs. 
Il a donc paru à la Commission qu'il valait mieux abandonner à l'opinion 

publique le soin de tirer de celle attitude factieuse la conclusion qui en 
découle irrésistiblement, à savoir, le défaut absolu de confiance, de la part 
des Comités catholiques, dans les écoles dont ils imposent la fréquentation 
aux populations. 

CHAPITRE V. 

EXAmlNS COMPARATIFS DU 50 MAI 1885. 

Motifs de ces 
examens. Si la Commission d'enquête ne parvint pas, pour les raisons exposées dans 

le chapitre précédent, à voir fonctionner les écoles privées et si pour les 
mêmes motifs elfe dut renoncer à l'expertise des écoles normales épiscopales, 
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elle n'abandonna pas son projet de faire autant qne possible la lumière 'sur 
ces établissements. 

Abstraction faite des nombreux renseignements que des informations 
directes, les enquêtes locales et l'enquête pédagogique lui avaient fournis, elle 
crut qu'il existait d'autres moyens encore pour éclairer la Chambre sut· 
l'importance des services que les écoles privées rendent à l'instruction. 

Il lui n paru notamment que si l'interrogatoire des élèves dans ces écoles 
mômes offrait des difficultés pratiques trop g1·amh•s pour les affronter, il 
n'était cependant pas impossible de soumettre quelques-uns de ces élèves à 
l'épreuve d'un examen. C'est en ce plaçant à ce point de vue que la Commis 
sion a conçu et réalisé le projet que fait. connaître ce chapitre. 

L'expérience ayant appris que tous les ans, après les vacances de Pâques, 
il se produit , surtout dans les gnrntls centres de population, un certain 
déplacement d'élèves, la Commission a pensé qu'il serait intéressant de 
soumettre i1 un examen les enfants qui des écoles privées passent dans 
les écoles officielles, et, ponr reuclre l'expérience plus concluante, de sou 
mettre à la même épreuve un nombre égal d'enfants du même âge et du même 
sexe n'ayant jamais fréquenté que l'école officielle. 

Pour assurer la réussite de cette expérience, la première condition était 
de la tenir aussi secrète que possible. 

C'est pour ce motif que la Commission commença par demander confiden- Co-m111en1 

tiellemeut le5·1 mars ·1883 à Ani. les inspecteurs principaux de l'enseiznemeut exnm •• ~~\.11·,•n1 
ë> org:m l~C'"'> 

primaire de relever, dans les principales localités de leur ressort, à la date du 
4 avril suivant, le nombre des élèves venant des écoles privées et admis dans 
les écoles communales, puis de signaler toutes les autres localités où 
un mouvement appréciable d'émigration vers les écoles ollicielles aurait 
été constaté à la même date. 
Les rapports de ces fonctionnaires constatèrent que. dans cinquante-trois 

villes et communes, t ,{ 24 enfants des deux sexes avaient passé de l'école 
privée à l'école ofiicielle. 

La Commission avait donc sous la main les éléments suffisants pour ten 
ter l'expérience qu'elle avait projetée: il ne lui restait plus qu'à organiser 
celle-ci de manière à l'entourer de toutes les garanties désirables d'impar 
tialité et de discrétion. 

Ici surgirent plusieurs difficultés dont la solution préalable s'imposait à 
la Commission : il paraissait évident que les questions à poser aux concur 
rents ne pouvaient être les mêmes pour toutes les catégories. 

Mais comment ces catégories devaient-elles être formées? Fallait-il tenir 
compte de l'âge de l'élève ou de la durée- de la fréquentation scolaire P 

La Commission reconnut que le seul rnoyt.>11 pratique était de classer les [)ivision des 
· l' · 1 • fi , . I I d" . . élëves en enfants t apres eur aze ; t' e décida < c es ivrser en trois uroupe.s, nois catégeries 

• ;:, •~ ll'ap1•ès leur 
savoir : 4Je. 

!0 Enfants de 8 à JO ans; 
2° Enfants de iO à i2 ans ; 
3·• Enfants de plus de 12 ans. 

7 



(No i!I.J ( 26 ) 

La Commission résolut de n~flliger la durée de ln fréquentation scolaire 
non souloment pnrce que dans CC'S conditions l'org:misation de l'épreuve eût 
présenté da grandes complications, mais surtout pnrco que l'âge de l'enfant 
est le prinripal facteur, quand il s'ngit d'apprécier le degré do son dévelop 
pernent intellectuel. 

Comme nous l'avons dit plus haut, ln Commission s'était proposé non 
seulement de rechercher cc que ces enfants .avaient appris à l'école privée. 
mais de comparer la somme de leurs connaissances à celles que possédaient 
des en fonts du même âge n'ayant jamais fréquenté que l'école officielle. 

Comment organiser cc concours suns encourir le reproche d'avoir trié les 
concurrents à opposer aux élèves venus des écoles privées? · 

Dé,i~natiou n· t ·1 • t r li ,J 1 1 1·1, tt d l' l des 1goureusemen J eu ,a u, nans c raque oca I e, me re ans ur-ne es 
concurrents d I • 1 . 1 . 1 If . 11 t t 1 • d ,, . par noms c tous es c oves < es eco es o rcie es ren ran ·par eur age ans une 

ln voie du sort. d t • ( • . . 1 · • . f t 1 • d I' b d es rois en cgories me 1qnecs ci-r ossus e ex raire e urne un nom re e 
concurrents égal au nombre dos élèves venus des écoles privées. Mais1 si l'on 
considère que dans los villes les écoles officielles sont fréquentées par des 
milliers d'enfants, il faut bien reconnaître que ce procédé eût offert des diffi 
cultés pratiques d'autant. plus grandes que ces enfants sont dispersés dans un 
grand nombre d'écoles. 

D'un autre côté, la formation préalable des listes de tirage eût exigé un 
travail considérnb!e et donné nécessairement l'éveil sur l'expérience projetée. 
Pour ces motifs. ln Commission crut devoir adopter la combinaison sui 

vante: prendre par ordre alphabétique pnrmi tons les enfants du même âge, 
n'ayant jamais fréquenté qnc l'école officielle, cinq fois autant de noms qu'il y 
avait de nouveaux. élè,·ès venus des écoles privées, mettre ces noms dans une 
urne et extraire de celle-ci, sous les garanties ci-après détaillées, un nombre 
de concurrents égal à celui des recrues fournies par les écoles privées. 

Certes, ce procédé pouvait, dans certains cas, vicier le résultat de l'épreuve. 
li pouvait se foire que tous les élèves concurrents, inscrits sur les listes de 
tirage par le hasard de l'orthographe de leur nom, fussent [es plus faibles ou 
les plus forts de l'école. La Commission ne s'est pas arrêtée à cette objec 
tion; il était possible aussi que les élèves venus des écoles privées fussent 
au-dessus ou au-dessous de fa force moyenne des enfants de ces écoles et il 
fallait empêcher que l'on n'invoquât éventuellement ce dernier argument pour 
infirmer les résultats de l'expérience projetée. 
En d'autres termes, pour donner à ces résultats toute leur valeur, il était 

nécessaire de foire abstraction du degré possible de connaissances des candi 
dats et se borner à mettre en présence des élèves sortis des écoles privées des 
concurrents du même âge désignés par le sort, par-mi ceux que le hasard pla 
çait en fête des listes de fréquentation. 
Dans ces conditions, l'épreuve ne pouvait donner de résultats décisifs là où 

un ou deux élèves seulement venus de l'école privée participaient au concours 
parce que ces élèves pouvaient être exceptionnellement faibles ou excep 
tionnellement forts et qu'il pouvait en être de même de ceux que le sort leur 
aurait imposés pour concurrents, mais ce danger n'était plus à redouter là où 
fa lutte devait s'établir entre u11 nombre plus considérahle d'élèves parce que 
là les chances favorables et défavorables devaient se contrebalancer. 



C'est pour ce motif aussi que dans la r-éeapitulation des résultats obtenus, 
nous n'attacherons qu'une uiédiocre importance aux moyennes constatées dans 
certaines localités secondaires où la lutte n'a été engagée qu'entre deux ou 
quatre concurrents. Nous verrons, il est vrai, p1·esqne toujours les élèves 
formés exclusivement dans les écoles olliciclles, où tenir une moyenne de 
points beaucoup plus forte que leurs concurrents.mais ce fait qui, pour telle 
localité prise isolément, peut s'expliquer pur l'influence que le sort a exercée 
sur la désignation des élèves, n'acqu iort une importance réelle que por sa 
généralisation I par sa répétition dans presque toutes les communes où 
l'épreuve a été tentée. 

Après avoir ainsi arrêté les bases de l'examen, la Commission s'occupa du Ouestlcns 

l · l . f , posées c 101x ces questions sur lesquelles il devait porter. Ces questions c evaient auxeoncurreurs 
rentrer dans le }lrogramme gradué des écoles otlicielles, et c'est pour ce motif 
qu'avant de les adopter la Commission consulta des pédagogues autorisés 
du pays. 

Voici les questions qui furent définitivement, mais confidentiellement 
arrètées : 

Pour les enjtmt» du fer deqré (de 8 à 10 ans). 

{0 Écrivez: vos nom et prénoms? ... 
2° Quel est votre âge? ... 
5<1 Quel est la commune que vous habitez ?... 
4 Addilionnez 54 + 7 + 86 ... 
~° Combien font 6 X 7, 8 X 5, 7 X 8? ... 
6° Quel est le quart <le 52, le tiers de 27 ? ... 
7° Charles a reçu de son père 4;'., centimes et de sa mère 34 centimes; 

combien lui manque-t-il pour avoir un franc? ... 
8° Combien y a-t-il de mètres dans 8 décamètres ? •.. 
9«> Comment s'appelle la dixième pm-tie du lilt·e? ... 

10° Quel· est le nom du pays que nous habitons? •.. 
H.0 Dans quelle partie du monde est situé notre pays? ... 
12° Dessinez un angle droit et un angle obtus? ... 
15° Tracez cieux lignes obliques parallèles ? ... 
14° Nommez quatre mammifères domestiques? ... 
15° Nommez quatre oiseaux? . 
,j(io Nommez quatre poissons? 
H0 Qu'est-ce qui distingue les oiseaux des poissons ? 

Pour les enfants du 2° degré (de f O à 12 ans). 

{0 Écrivez vos nom et prénoms? ... 
2° Quel est votre âge? ... 
5° Quelle est la commune que vous habitez ? •.• 

8 
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4° Quelle est la profession de vos parents r ... 
;j0 MulLipliez 8.47 par 56 ... 
6° Un voiturier a chargé sur sa charrette cinq colis; le premier pèse 

!46,2 kilogrammes, le deuxième So,04 kilogrammes, le troisième 96 k.ilo 
g1·am1ues, le quatrième 0,867 kilogramme et le cinquième 8,46 kilogrammes. 
Quel est le poids total de lu charge? .•. 

7° Si l'un partage par parts cgales une somme de 4~8 francs 40 centimes 
entre huit familles pauHes, couibieu recevra chaque famille P ... 

8° Combien y a~l-il de décilitres dans un demi-décalitre? 
9° Combien de décimètres carrés dans un mètre cané? ... 

10° Nommez les neuf provinces <le la Belgique avec leur chefs-lieux? ... 
:li° Combien y a-t-il de zones? Qu't!sl•ce qui les distingue P •.. 
,r2° Dessiuez u11 parallélogramme et indiquez au moyen d'un pointillé la. 

hauteur et l'une des diagonales de ce parallélogramme ? .•• 
! 5° Dessinez un rectangle dont la buse soit u-iple <le la hauteur? ... 
1..1,0 !'~om ruez trois animaux carnassiers et trois ruminants P ... 
ii:5° Qu'est-ce qui distingue les ruminants? .•. 
i 6° Qui est le prince qui a régné sur la Belgique après la bataille de 

Waterloo? ... 
t 7° Q uand et comment la Belgique est-elle devenue indépendante P, •. 
i8° Quelles sont les couleurs du drapeau national ? ..• 

Pour les enfants du 5° degré 1..<ie pfos de i 2 ans). 

:1.0 Écrivez YOS nom et prénoms? ... 
2° Quel est votre âge? ... 
5° Quelle est la commune que vous habitez? . 
4.0 Quelle est la profession de vos parents? . 
5° On a payé Hi8 francs pour i7.;5 mètres d'étoffe; quel est Je prix de 

7 mètres? .... 
6° Combien d'hectolitres d'eau peut contenir une citerne de 5 mètres de 

longueur, 2.oO mètres de largeur el ·i.70 mètre de profondeur? ... 
7° Une colonne de forme cylindrique a une hauteur de 6 mètres et une 

circonférence d~ 4.40 mètres, cherchez : ·J0 la superficie de la surface courbe 
::l0 Je volume de celle colonne? ... 

8° Nommez les villes belges arrosées par la Meuse et faites connaître les 
principales industries de chacune d'elles ? .•. 

~0 Dans quels pays et sur quels cours d'eau sont situées les villes sui 
vantes : Flessiugue, t.:olo.;;ne, Vienne, Lyon, Genève? 

:10" Comment expliquez-vous le phénomène de la succession du jour et 
de la nuit P 
i-1° Dessinez un triangle isocèle el dites comment vous mesurez la hauteur 

de ce triangte , 
i'.2° Dessinez deux carrés dont l'un soit le double <le l'autre. 
f 3° Prouvez par un exemple que les corps se dilatent par la chaleur. 
14° Nommez les orianes principaux de la JJlante. 
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HS0 Vers quelle époque et à la suite de quels évènements notre pays fût-il 
annexé à la France? 
f6° Qu'est-ce que la Constitution bolge? 
i 7° Quelles sont les libertés qu'elle consacre? 

On remai·quera que-dans ces trois questionnaires les trois premières ques 
tions, destinées à faire connaitre l'identité de l'élève, sont les mêmes. 

Les réponses à ces questions n'ont pas été cotées el n'ont pu l'èt re. parce 
qu'elles ont été intcntiounellemeut soustraitos à la connaissance des experts 
charges de la cotation et de la classification des examens. 

D'ailleurs, dans un grau<l nombre de cas, le soin de répondre à ces trois Me,urcs pti>o~ 

premières questions a dù ètre laissé aux délégués, chargés pat· la Corn- l~0;i~~:;~!:.;~1tiî~ 
· · l l 'Il l C' lélé · · · · connattre les nussrou, le a survet ance ( u concours. es < e cgues uvareut pour nussion noms et l'or-i- 

d · · l' · 1 • · · 1 · · • aine lies con- expresse e ~ assurer s1 e eve avait exactement rue 1que ses nom, prc- ~urrent~. 

noms, son âge et sa demeure, et, le cas échéant, de compléter ces indi- 
calions. Cette vérification faite, ils devaient couvrir, cm rabattant le pli 
gommé à celle Jin, la partie du travail de l'élève contenant ces rensei 
gnements. 

Dans ces conditions, les experts chargés ultérieurement du pointage <les 
examens étaient dans l'impossibilité absolue de connaître l'origine de chaque 
composition: 

Au surplus et quand mème par impossible ils auraient pu voir les indica 
tions se trouvant dans le pli gommé, ils n'auraient pas encore su si l'élève 
venait ou ne venait pas <l'une école pri vée ou d'une école publique. Rien 
absolument dans les divers questionnaires ne pouvait mettre les experts 
sur la trace d'un renseignement quelconque à. cet égartl et c'est de propos 
délibéré que la Commission a agi ainsi, pour soustraire 1U1U. les experts à 
tout soupçon de partinlité. 
lis n'ont pu connaitre, disons-nous, ni les noms, ni l'àge, ni la demeure du 

concurrent et eussent-ils eu ces notions, ils auraient ignoré encore de quelle 
écore il venait. Ce dernier renseignement la Conunission seule le possédait. 
Elle pouvait le puiser dans les listes dont il sera question ci-après et qui 
devaient servir au Lirage au sort <les concurrents. Ces listes et tes procès 
verbaux de ces tirages ne furent cunuuuuiqués à personne avant le dépouil 
Iernent des examens par la Commission elle-mètne. 

C'est donc dans les conditrous <le ta plus stricte impartinlité que l'épreuve 
devait être non-seulement tentée, mais appr-eciée, ju1;;èc, et ce sout ces condi 
tions su-ietement observées qui donueut une grautin valeur aux résultats 
constatés ci-après. 

Pour la llirection et la surveillance des opérations <le l'épreuve, la Com- 
mission d'euquète scolaire Iit appel au dévouement <les inspecteurs <le Dircctiou 

l'enseignement primaire, des membres des curnites scolaires arnsi 4uc des surveitf!nce,lcs 
· f' · · b 1 · exnmans magistrats et oncuonuarres pu ics. 

Tous répondu-eut à son appel avec le plus louable empressement. 
D'après les listes dressees par les instituteurs, le nombre total ues enfants 
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de plus de huit ans qui, depuis les vacances de Pâques, étaient passés des 
écoles privées aux écoles officielles, était <le i ;i 24 dans les localités pour 
lesquelles on avait cru devoir foire lu 'relevé. Ces localités étaient: 

Localités 011 IN• 
examens 

ont eu heu 
A1ivers1 Berclunn, Borqerhout, Uœlines, .inderleeht, Bierges, Bruxelles, 

/Jicylwm, Eüerbeek, Eoere, Ilanune-Ilille, üa».«, Geet-Bet», Genappe, lxelles, 
Koekelberg, Laeken, Molenbeek-Saint-Jean, Schaerbeek, Sain t-Josse-ten 
Ncode, Saint-Gilles, If/ «i»:e, Bruges, Neuce-Éqiise, Ostende, Alost, Erembo 
degem., Gand, Ledeberg, Lokeren, Ninove, Saint-Nicolas, Ternionde, Ath, 
Cliarïero', Frameries, Hoiulenq, Jemappes, La Louvière, Lessines, !Jlons, 
Pâturaqes, St1·éµy,, Tournai, IYas,nes, Chênée, Rnsival, Houtain-l'Écëque, 
H1cy, Saint-Nicolas-lez-Liège, Ferolers et Namur, 

Nombre 
dei eencurreuts 

Le chiffre de 1;124 se décomposait comme suit : 

Ct1rçons de 8 à 10 ans. 
de -tO à -f 2 ans. 
de plus de -t 2 ans. 

Pilles de 8 à {O ans. 
de 10 à 12 ans. 

- de plus de -f2 ans 

249 
214 
85 
- 

ÎOTAL • . C,48 
268 
200 
-f 08 
- 

076 

TOTAL GÊ11Él\AL • . i,i24 

Si tous ces en fonts avaient été présents :n1 jour fixé pour les épreuves et si 
on avait pu partout opposcl' des concurrenls du même âge formés exclusive 
ment a l'école ollicielle, te nombre lotal des participants au concours eût donc 
été de j/;248. 

Concurrents 
pr411cnts 

En réalité il n'a été que de -t ,797 élèves, dont 87:2 venus des écoles privées 
el ~t;S pris parmi les enfants n'ayant fréquenté que l'école officielle. 

Gelle différence entre les iuscrip lions cl les élèves c1Tcclivcmeul présents 
le jour de l'épreuve s'explique. t:elle-,ci ayant été Lenne absolument secrète, il 
est arrivé que des enfants qui <levaient y participer ne sont pas venus à l'école 
au jour fixé. 

D'autres élèves ont été signalés comme absents pour cause de maladie clans 
les procès-verbaux de la tenue du concours. 

Parfois aussi, mais plus rarement, on n'a trouvé aucun enfant du même 
âge à opposer à celui venant de l'école privée, mais, c11 somme, ces écarts sont 
peu sensibles, comme on le verra plus loin, el ils ne peuvent guere exercer 
une influence sur les résultats de l'opération pris dans leur ensemble. 

L:1.1 désignation par la voie <lu sort des concurrents des trois catégories se 
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fit dans chnque localité pnr les soins de délégués et sous ln présidence d'un 
inspecteur d,~ l\•nsd~m•nwnt primaire. Elle eut lieu la veille du jour fixé 
pom· l'examen, soit le 29 mai f 885. 

Les procès-verbaux qui furent dressés cfC' Ct'S tirngc•s constatent que les Proeè~;,7
1
erbaux 

listes des enfants désiznés 1rnr le sort JlOUr chaque école furent remises le tirnge au sort • h ~ des coneurreüu 
même jour, sans indication de destination, aux chefs d'institutions qu'elles 
concernaient, avec ordre de conduire le lendemain avant neuf heures du 
malin les nouveaux élèves et leurs concurrents au local désigné pour 
l'examen. Il fut formellement recommandé aux instituteurs de ne commu- 
niquer ces listes à personne, pas même aux enfants qui y figumient. 

Le lendemain l'appel se fit ù neuf heures du mutin dans les divers locaux. Opi':,ations de . ex.amen. 
Les enfants qui réponclir<'nt à l'appel de leur nom furent divisés par sexe et 
classés suivant leur âge <'n trois catégories. , ' 

Cela fait, M. l'inspecteur-président remit à MM. les délégués le paquet 
cacheté par la Commission d'enquête et renfermant les questionnaires à 
remettre à chaque concurrent. 

Après avoir constaté que ce paquet était intact, les dfl.légnês en brisèrent 
les cachets et procédèrent à la distribution des imprimés y contenus, en fai 
sant connaître aux enfants qu'il lenr était interdit de communiquer entre 
eux, de se servirdans leur trnvail d'aucun livre ou d'aucune note et qu'il leur 
était accordé trois heures pour répondre aux questions posées. 

Ct>s réponses furent colligées par MM. les délégués et, après que les plis 
gommés destinés à cacher les noms des concurrents eussent été rabuttus par 
leurs soins, ces réponses furent réunies en paquets. cachetés en leur- présence 
par ~r. l'inspecteur-président et transmises immédiatement à la Commission 
d'enquête, avec le procès-verbal constatant l'accomplissement de tontes ces 
formalités. 

La Commission. après avoir procédé à l'ouverture de ces paquets, constata R6r0n~ei, roucw mes. 
que les 1,797 travaux qu'ils renfermaient se divisaient comme suit : 

Examens de la J;::,c catégorie (enfants de 8 à 10 ans). 
de la 2" - (enfants de {0 à ·12 ans). 
de la 5s - (plus de {2 ans) . 

849 
744 
204 

ToTAL. ¾ ,797 (') 

Aussi longtemps que les plis gommés n'étaient pas ouverts, la Commission Experts choi~is 
"-' , • pour apprécier 

même no pouvait connaître I origine de ces trois groupes de compositions. Ce les réponses, 

fut dans cet élal que ces compositions furent soumises à Hl. Henri Yerdeycn, 
inspecteur principal de l'enseignement primaire à Gand, et nJ. Aug. Smets, 
échevin de l'instruction à Molenbeek-Saint-Jean, chargés par la Commission 
d'enquête de procéder, chacun séparément et sous sa responsabilité person- 
nelle, à l'appréciation et à la cotation des examens. 

(•) 1\1. Vnndcrkindcrc, dnns son rapport. ne renseigne- que 1.79~ concurrents; la différence 
provient de l'annulation du concours de Lokeren (garçons), 2• degré : deux concurrents. 
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Ces experts, dont on ne saurait contester la compétence, prêtèrent entre 
Ios mains de 'M. le président sor-mont de remplit- lem· mission en honneur et 
conscience, et arrêtèrent ensuite, de concert avec la Commission, les bases de 
leur travail. 

f!i~t~ arlopl~N 
pour cotr-r 

le..;. répon-..es. 

li fut convenu que le maximum des points à attribuer à chaque question 
serait de 5, tic manière que le toto} des points à conquérir pour un travail 
parfait étuit. pour les eufuuts de 8 ù iO, et de 10 à ! 2 ans. de 52, et, pour 
les enfants au-dessus de 12 ans, de 49 points. 

c:ontrôle Lorsque MM les experts curent apprécié el coté les ! ,797 examens, 111 
1n col~::;is_~ie>n Cummission d'enquête.avant de décacheter les plis qui y adhéraient, se fit un 
du travail I . l , l · f · d · · ,1-,, experts, < evou- ( c s assurer, par a oomparmson ( es reponses et es pornts ntlrt- 

bués, que l\l~l. les experts avaient suivi les mêmes règles dans leurs évalua 
tions. Celles-ci parurent non seule-ment strictement uniformes, mais de plus 
rigoun .. -usement justes, de manière que la Commission crut pouvoir les faire 
siennes et en foire la base du dépouillement des résultats. 

Ce fut alors seulement, lorsqu'elle out fa certitude de la régularité des 
opérations, de la sincérité et. de l'exactitude des cotes attribuées i1 chaque 
concurrent, que la Commission procéda elle-même, dans sa séance du {6 août 
!885, à l'ouverture des plis. 

Ottr('rtu!·e ,,,._, Cette ouver-ture fit connaître les noms prénoms et domicile des concur- 
~K ~ 

1 rr:nre,,w1~
111 rents, mais, 1iom· classer ceux-ci d'après l'école puhlique ou privée qu'ils f'"\ rn, rrn rons r 

ractu'e~t in-aient antérieurement fréquentée, la Commission dut consulter les docu- :nn exper , .. 
monts qui avaient servi aux tirag('s an sort dont nous avons parlé plus haut 
et spécialement les procès-verbaux. qui avaient été rédigés de ces opérations 
pré] iminaires. 

Cette vérification donna les résultats suivants : 

f.lusift~nliott 
des 

réponses. 
Réponses émanées d'enfants ne venant pas d'une école privée 

Garçons. • 
Filles. 

,((7 

478 

Tout. 92f> 

llépom1•s émanées d'enfants venant des écoles privées 

Garçons. 
fi'illes .. 

4-10 
462 

T'oTAL. 872 

Ces chiffres se décomposent comme suit : 
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F - . - - - -- !• - - - xrs~~ 

GARÇONS FILLES 

nevcnantpa~ 1 venant 
-- 

ne venant pas venant 
tic l'école pt ivée. , de l'école privée. de l'école J>l'i1 ëe. de l'école privée. l___ 

De 8 à 10 ans • • . . . • , • . 21:, 108 sss 210 

De 10 à 19 ans • • • • . • . . l!JO 170 IU3 185 

De plus de 12 ans ••.••.. 41 30 {i3 01 

- 
Turrux ••.••. -147 410 478 46'2 - 

Ce dépouillement prouve que le nombre des concurrents dans toutes les 
catégOl'ies a éte à peu près le même. Il n'a pas dépendu de la Commission 
qu'il ne le Iût entièremen t. 

Il est an-ivé que des élèves inscrits pour prendre part fl l'épreuve ne se 
sont pas présentés et que nonobstant cette circonstance MM. les délégués 
ont cru devoir- y soumettre ceux qui leur avaient été opposés comme con 
currents (1). 

Pour répondre entièrement aux vues de la Commission, la lutte aurait dû 
être établie par-tout entre un nombre de concurrents parfaitement égal, mais 
les rares exceptions que nous trouvons sous ce rapport ne peuvent pas exercer 
une influence appréciable sur les résultats. li est du reste facile d'établir la 
proportion entre le nombre de concurrents respectifs dans chaque catégorie 
et le nombre total de points qu'ils ont obtenus. 

Le premier travail de dépouillement a consisté à relever par catéqorie et 
par question le total des points obtenus par tous les concurrents d'une même 
commune. 

Ces résultats sont consignés dans six tableaux qui seront annexés au 
rapport de tU. Vanderkiudere sur l'état de l'instruction primaire, 

Pour chaque branche le total des points est récapitulé par commune 

(1) Pour le -1~, degré ( enfants de S à W ans) le concours pour filles a eu lieu dans 48 localités 
tandis que pour- garçons nous trouvons 49 localités; soit ensemble 97 concours, donl 55 entre 
un nombre égal de concurrents. Pour les 4-1- autres, il y a de légères différences) le plus souvent 
d'un seul concurrent. · 
Pour le 2• degré (enfants de '10 i't ,12 ans), nous trouvons que le concours n été organisé pour 

les filles dans 48 localités et pour les garçons dans 45; ensemble 9 l concours, dont 50 à nombre 
égal de concurrents. 
Enfin pour le 5' degré (enfants de plus de -12 0.11s}, on a trouvé lt former des concours pour 

les filles dans 51 localités et pou1· les garçons dans 27; ensemble 58 concours, dont -40 à 
nombre égal. 

Donc, en résumé, sui· 2f.6 concours, le nombre des concurrents a été égul de part et d'autre 
duns 145 localités. . 

Aucun concours n'a pu être organisé dans la province de Limbourg, où l'on n'avait pas constaté 
un déplacement suffisant d'élèves pour y tenter l'épreuve. 
Il en a été de mème pour le Luxembourg. Il a été ufllcmé, pour expliquer cc fait, que dans 

celle province les enfants ne font point leur première communion ù. Pâques, mais au milieu 
de l'été. 

9 
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dans une colonne spéciale ; la dernière colonne renseigne la moyenne 
des points obtenus par les élèves concurrents de la même catégoeie, clu 
même sexe et de la même commune. 

Sous les chiffres attribués mu: élèves ne venant pas des écoles privées, se 
trouvent les chiffres correspondants des points obtenus par ceux venant au 
contraire de ces écoles. 

On voit que, sauf de très rares exceptions, les premiers l'emportent consi 
dérablement dans toutes les branches. 

Cette supériorité <les <Heves exclusivement formés dans les écolos officielles 
ressort plus clairement encore des six autres tableaux également publiés pa1· 
LU. Vanderkindere et qui résument les six premiers. 

LOu?i?J!~~i~~~ut- Pour atténuer la signification de ces résultats, on ne manquera pas de dire 
rats constatés. que les éléments sur lesquels la Commission d'enquête a été réduite à opérer 

ne peuvent donner une idée exacte du niveau de l'enseignement dans les 
écoles privées, par le motif que la population flottante des écoles, tant privées 
que publiques, se compose ordinairement des élèves les plus médiocres, les 
plus indisciplinés. 
L'objection aurait certainement une grande valeur si la Commission d'en 

quête n'avait examiné que les enfants venus accidentellement des écoles 
privées pendant le courant du semestre, nuis dans l'espèce, elle a pris indis 
tinctement tous ceux qui ont changé d'école après les Pâques. Or, les 
enquêtes locales ont prouvé <JUC ces désertions des écoles privées à cette 
époque de l'année doivent être attribuées à l'attitude du clergé envers les 
parents qui désirent être admis aux sacrements ou faire admettre .Ieur-s 
enfants à la première communion. EL cc qui le prouve à l'évideuce , c'est 
qu'à aucune autre époque de l'armée scolaire on ne constate ces migrations 
vers les écoles officielles. 

On peut donc dire, en thèse générale et sous bénéfice des réserves q11e 
nous avons formulées plus haut, que les enfants venus des écoles privées 
représentent la moyenne normale de- ces dernières écoles. Du reste, leurs 
concui-renls, désignés par le sort, peuvent aussi, bien souvent, ètre les plus 
médiocres de la classe et il serait i11j usle de ne pas tenir compte de cet le 
considération. 

CflAPlTRE VI. 

ENSEIGNEl\lEN'f PRIIIJAIRE DANS SES RAPPOI\TS AVEC L'ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL. 

Êeoles protes 
siouuelles. La Commission d'enquête ne pouvait, dans le tableau qu'elle se proposait 

de faire des institutions scolaires du pays~ foire abstraction des écoles où 
l'enseignement est à la fois littéraire et professionnel, tels que les ateliers 
d'apprentissage, les écoles-manufactures, les écoles dentellières el les ouvroirs, 
L'enquête pédagogique avait déjà sous ce rapport provoqué des révéla- 
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tions (l) qui exigeaient un examen plus approfondi du fonctionnemen t d11 

ces écoles. 
En présence du refus de concours do beaucoup d'autorités publiques et de 

particuliers aux opérations de la Commission, il était cer-tai o que celle-ci 
n'aurait pn, en procédant elle-même et directemen t, connaitre 111 situation 
exacte de ces institutions, 

Avant do recueillir, par les voies officielles, des renseignements sue lo 
nombre, la population, l'organisation et les résultats de ces écoles, la Com 
mission crut qu'il étuit utile de confier, a une personne compétente fl~ 

étrangère à la Commission d'enquête, le soin de rédiger un rapport sur- ces 
divers points. 

M. De Ridder, professeur d'économie politique à l'Université de Gand, de-~~~t':1/t:1der, 
consentit à se charger de cette délicate et difficile mission. li s'en acquitta ._ in;[~t~~r~~té 
avec une rare distinction. de c;aud. 

Le mémoire qu'il adressa à la Commission est le fruit de longues et de 
laborieuses recherches. Elles imposèrent à l'auteur de nombreux voyeges. 

Ce travail a été déposé sur le bureau de la Chambre comme annexe au 
rapport de M. Scailquin. 
L'œuvre de M. le professeur De Ridcler était contestable, malgré tous les 

efforts qu'il avait faits pour connaître ta vérité. ll y manquait en cel'l~i11s 
points une base officielle, des données positives fournies pat' des auto l'i tés 
publiques. 
La Commission crut pouvoir combler ces lacunes. 

Elle traça le programme des questions sur lesquelles elle désirait être- Instmerion 

ffi · ( I t · • t · t t l'lJ llf 1 ,r, d 1d1ni111shat1-re o rcie emen rense1gnee e se nu en rappo1· avec 1r 1,. • es urn1verneur~ es s.•n· les, ëceles 

l FI d b · (' · d t · · l 'f , dentetl1è«• < eux. an res pour o tenir par entremise e ces fonctionnaires es e e11u11ls · 
devant servir de contrôle aux allirmations contenues dans le mémoire de 
M. De Ridder. 

M~I. les Gouverneurs s'adressèrent simultanément aux inspecteurs de 
l'enseignement primaire, aux administrations des villes et aux commissaires. 
d'arrondissement. De cette manière In Commission ne tarda pas à recevoir, 
de deux côtés à la fois, les renseignements désirés. 

Ces renseignements permirent à ~I. Scailquin de vérifier l'exactitude des 1tap1Jo,1 

ffi 1. d llJ O R- Id d 1 't . . l I de~I.Sc:ailflllÎn. a rma ions e " . e Il cr, et e comp e er-, en certains points, es acunes 
que son travail pouvait présenter. 

CHAPITRE VIL 

ÉCOLES PRil)U..lR.ES RELEVANT DU l\lINISTÈRE DE LA IUSl'JCI!, 

Parmi les écoles primaires qui relèvent du Département de la Justice les 
plus nombreuses sont celles qui forment l'annexe d'un établissement hospi 
talier, tel qu'un orphelinat. 

(1) Voir notamment la déposition de IU. Germain, 1. V, pages 52 et suiv. 

{0 



[ N° Ut.] ( 36 ) 

La Commission avnit nppris quo depuis Ill loi du i er juillet {879 des admi 
nistrations hospitalières avaicut contesté à l'inspection scolaire le droit de 
visiter ces écoles placées sous sa surveillance, que la question avait même 
dû être déférée aux tribunaux et que ceux-ci avaient donné gain de cause à 
l'inspection civile. 

Cet incident appela l'attention de la Commission sur ces écoles et elle 
résolut de charger son bureau de demander h M. le Ministre de la Justice un 
travail complet sur toutes les institutions scolaires do celte catégorie. 

M. le Dlinislre de la Justice voulut bien rassembler les renseignements 
demandés par la Commission. lis ont été communiqués à M. Bergé et seront 
invoqués par lui dans le rappoi-t spécial qu'il s'est engagé à foire au nom d(} 
la Commission. 

CHAPITRE V III. 

ENQU.bE SUR LES RÉSULTATS DE LA LOl DU 25 SEPTEMBRE {842 QUANT AU DEGnË 

D'INSTRUCTION DES POPULATIONS. - flEGRÊ D'lltSTRUCTION DES &IILICJENS ET DES 

FEJDJES ADULTES. 

mZi1~~~~sd~eta Une des premières préoccupations de la Commission fut de rechercher 
leI~~1;ti~ol~

82· les moyens pratiques d'étudier la loi de i 842 dans ses résultats. Quels 
de M. Jouraud, avaient été ses effets sur 'l'instruction réelle du peuple? Tel était le problème 

à résoudre. Après beaucoup de tâtonnemenfs, l'idée, suggérée par ~I. l'audi 
teur générnl P. Tempcls, de soumettre à un Examen d'école tous les miliciens 
de la classe de i882 fol définitivement adoptée. Dans le rapport qu'il a déposé 
sur cet examen JU. Jottrnnd en a fait con naitre l'organisation et les résultats. 
Ceux-ci, condensés pnr le secrétariat sur ses indications et sons son contrôle, 
eurent dans le pays et à l'étranger un grand retentissement ('). 

(') Voici comment 1\1. Gréard, vice-recteur de l'Université de France, apprécie l'opération 
dans une communication faite par lui à l'Institut de Fi-ance : 

• Le Parlement belge vient de li1TCL' à la puhhcité un document qui comptera parmi les témoignages touchant 
» l'ètlucarion populaire les plus intéressants de hl fin de cc sièck On sait qu'une Commission d'enquête a été 
• formée au seiu de ta Chambre des Hcprésentants en vue d'rclairer Ie.pays sur la situation morale et matéri~He 
» de l'enseignement pr-imnire eu Belgique. . • • • • . . . . . . • • . . . . • . . • . • • • . . • ,. 

L'auteur expose ensuite la manière dont les examens des miliciens de la levée de 188~ ont été organisés, les 
résultats que ces examens out produits et les conclusions que In Commission a tirét's de ces résultnts 

Appréciant les questions posées, il s'exprime comme suit : « Ce règlement arrêté, il ne restait plus qu'à 
" déterminer les questions li t,o,er. Elles forent choisies, au nonibre de 28, parmi les notions enseignées à l'école 
~ primaire, toute avec une simplicitè extrême. En voici la nomenclaaure qui 11e laisse pas que d'être intéressante. • 
(Suivent les questions.) 

» Tel était le programme auquel chaque exmninè avait à r-épondre, programme modeste, mais la Commission 
• insiste avec raison sur cc point qu'aucune question ne dépassait la portée de l'éleve d'une bonne école primaire 
• rurale. o 

La communication se termine en ces termes : 
« Ces propositions témoignent d'une préoccupation grave et élevée. La Commission attend beaucoup de leur 

:o effet; elle invoque à l'appui de sa conûauce l'exemple des autres États, notamment de la Suisse; elle compte 
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L'honorable chef du Département de ln Guerre, convaincu do l'utilité, Nouvelle té épreuve ton o 
de ces épreuves, avait manifesté l'intention de les rendre annuelles comme .1.s.ui· les, 1 n11 ieiens ! 0 a 
dans ln Confédération helvétique, mais, avant de donner suite à ce projet, il Ievëe dFJt~s:i. 

demanda à la Commission d'enquête de bien vouloir, avec le concours de 
ses délégués, organiser une seconde fois cette épreuve pour les miliciens de 
la levée de 1885. 

Le Lut de ces nouveaux examens était surtout do perfectionner Je méca 
nisme administratif assez compliqué qu'il avait fallu imaginer pour aboutir 
à des résultats indiscutables. 
L'expérience avait révélé que certaines instructions avaient été mal com 

prises, que, par suite, il y avait défaut de concordance dans les statistiques, 
qu'il était nécessaire de mieux fixer les règles à suivre pour coter les réponses 
et qu'enfin les questions devaient être formulées avec plus de simplicité 
encore qu'en f882. 
La Commission d'enquête adhéra à la demande de t\'I. le .Ministre de la. 

Guerre et la Commission mixte, qui avait organisé les examens des miliciens 
incorporés en 1882, se remit activement ù l'œuvre. 
Présidée par le président de la Commission d'enquête, elle tint un gran<l 

nombre de séances dans lesquelles toutes les dispositions furent discutées et 
arrêtées. A la date du 20 octobre -1883 tous les miliciens de la nouvelle 
levée, sachant lire et écrire, forent soumis, par les soins des chefs de corps 
et sous la surveillance d'officiers délégués, à un examen dont nous repro 
duisons ci-après les questions : 

J. Quels sont vos nom et prénoms? 
2. Dans quelle commune êtes-vous né? 

3. Dans quelle commune aviez-vous votre dernier domicile avant 
votre entrée au régiment? _. 

Ques~ionnairo 
(1~ ·188;{, 

) Commune de 
J 4. Canton de 
l 5. Province 

6. Quelle était votre profession avant d'entrer dans l'armée? 
7. • Quel est le nom de famille de votre mère? 
8. Écrivez en chiffres le nombre : quarante-trois mille sept cent huit. 
9. Un ouvrier gagne 57 centimes par heure. Il travaille 15 heures par jour. Combien 

gagne-t-il en G jours? 

» aussi sur le moyen régulier de contrôle que fournira annuellement l'examen du contingent, examen régularlsé 
• d'après tes principes qu'elle a suivis. 

» Le même procédé ser~it inapplicable ailleurs q11·c11 Suisse et en Bdlli'lue; celle absolue uniformité de 
• l'épreuve serait-elle possible dans des pays où la population normale dépasse lO ou l':? millions d'âmes? ~lais 
• ce qui mérite une approbatlon sans réserve, c'est l'esprit dont est pénétrée celte grande euquète, La: 
• Commission n'a pas hésité ii appeler le plein jour sur les tristes résultats qu'ettc ovait découverts. Elle ne s'est 
• pas bornèe à en donner l'analyse. S'inspirant d'un exemple que nous avions donné i l'exposition de 1Si8 et 
» qu'elle veut bleu rappeler, elle a publié textuellement les réponses d'un certain nombre de miliciens ( !050), 
• prtses dans divers regtmeuts représentant chacune des trois armes, alin que tout le monde pùt se faire juge de 
» l'épreuve. A côté du mal elle sigualc énergiquement le remède et ne cherche pas plus ii pallier les difficultés 
» qu'elle n'a pallié les défaillances. « Le premier devoir d'un peuple appdé à se gouvcruer, d:t le Bappor-t, 
, c'est cle se counattre soi-même. ,, Nous n'avons pas besoin d'insister sur le caractère gram et élevé de cette 
, sincéritë. Elle fait le plus grand honneur i1 la Commission. 

Les résultats des examens militaires onl été encore invoqués .l la diète prussienne, le 6 févrie1· dernier par 
M. Seyflardt, député de Crefehl, à l'appui -Ie la nécessité de maintenir en Allemagne l'ob!i(plion scolaire et le 
monopole des écoles officielles. 
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(Effectuer ci-contre l'opération et ne pas se borner à donner le résultat.) 
m. Pendant ces G jours il dépense 84 centimes pour l'entretien de ses outils cl par 

jour 5 francs pour loyer et nourriture. Combien lui reste-t-il chaque jour pour ses 
autres dépenses? 
(Effectuer ci-contre l'opération cl ne pas se borner à donner le résultnt.) 
11. Combien y a-t-il de grammes dans deux kilogrammes? 
12. Combien y a-t-il de mètres carrés dans un hectare? 
·J5. Dessinez un cané (1). 
14•. Dessinez un cercle et divisez-le en quatre parties égales(1). 
1;i. Nommez deux pays situés en Europe. 
1G. Quels sont les pays qui touchent à la Belgique? 
·17. Quelle est la forme de la terre? 
18. Quel est l'effet du fou sur la longueur d'une barre de fer? 
19. Quelles sont les précautions à prendre quand on est en sueur? 
20. A quoi sert le fil à plomb? 
21. Que savez-vous de Noë? 
22. Combien d'années se sont écoulées depuis la naissance de Jésus-Christ? 
25. Qui a perdu la bataille de Waterloo? 
2-1-. Quels sont les devoirs d'un enfant envers ses père et mère? 
25. Par qui sont nommés les membres du conseil communal? 
26. Quelles sont les principales libertés qne la Constitution garantit aux Belges? 
27. Quelles sont les conditions requises pour a-voir le droit de prendre part aux 

élections pour la formation de la Chambre des Représentants et du Sénat? 
28. Quels sont les livres dont vous vous êtes servi à l'école? Quels sont les autres 

livres que vous avez lus (2)? 

Recherches sur Les résultats de ces examens ne sont pas encore connus jusqu'à ce jour: ils 
1 mstrucuon l , t . l . ,.. , 1 . l "1 · • l ' d l G ' C . . iles Iemmes on e e c ereres, par es soins c u n mis ere c a uerre, a une omrmssion 

~le,·fos sous lad' If . l C • - , 1 , , ·1 d 1 toi 1lit o ncicrs. cet c ornnussron II a c epose son travai que ans e courant 
~R~-~ - , • - rni'i du 11101s de février 1884. 

Ces résultats seront renseignés dans un second rapport dont la rédaction 
a élé confiée à M. Jottrand. 

Pendant que la Commission étudiait les moyens cle s'assurer du degré 
d'instruction des adultes du sexe masculin, son attention avait été appelée sur 
celte circonstance que, sous l'empire de la loi de -1842, l'enseignement des 
filles avait été, dans certaines provinces, abandonné presque entièrement aux. 
corporations religieuses. - 

Si l'on en excepte les chefs-lieux de canton, il y avait dans les provinces 
d'Anvers, de Brabant, de la Flandre or ientale, de la Flandre occidentale el de 
Hainaut 506 écoles de filles adoptées et ~79 écoles communales pour filles. 

Dans les Flandres, notamment, on complait f 98 écoles adoptées conlre 
81 écoles communales. 

Par contre, clans les provinces de Liège: <le Namur, de Limbourg et de 
Luxembourg, sur 4{8 écoles de filles soumises au régime de l'inspection, on 

------- ---------------------------- 

(1) On nttribucra la cote suivant ln correction du dessin, 
('!) La réponse 11 celle question ne doit pas être cotée, 
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n'en trouvait, dans les communes rurales autres que les chefs-lieux de canton, 
tiue 10 qui fussent adoptées, 

On peut dire, par conséquent, que dans ces dernières provinces les filles 
recevaient l'instruction JH'CSlf ue exclusivement dans les écoles officielles, 
dans les Flandres, au contraire, l'enseignement officiel formait l'exception et 
l'école adoptée la règle. 

Dès lors, il paraissait intéressant de rechercher et de comparer les fruits 
de cet enseignement dans les diverses provinces. Une enquête générale il ce 
sujet eût été impossible, même avec le concours des administrations com 
munales. 

Mais il a paru à la Commission q u'il y avait tout nu moins moyen de 
recueillir et de groupe1· quelques faits propres à faire entrevoir le niveau 
moyen de l'instruction des femmes de nos campagnes. 

Parmi les divers moyens suggérés au sein de la Commission pour arviver Dépouillement 
à une constatation positive il a été proposé de rechercher pour les corn- ,trs,11•.1•~ 

~ t\(' manuge. 
mun es rurales ci-après indiquées, le nombre de femmes qui, élevées sous le 
régime de la loi scolaire du 23 septembre -1842) ont été incapables d'apposer 
leur signature sur leur acte de mariage. 

Cette enquête n'offrait aucune difficulté pratique, et bien qu'elle dût 
aboutir à constater plutôt le degrl} clïgnorn.ncc que le niveau de l'instruction 
des femmes, la Commission a cru qu'elle aurait offert des résultats dignes 
d'ètre signalés à. l'attention publique. 

La Commission résolut de foire porter l'enquête SUI' toutes les femmes 
nées de ,JS:iO à ,JSGO et qui s'étaient mariées pendant les cinq dernières 
années (1876 à ·1880) duns les corum uru-s rurales nutres que les chefs-lieux 
de canton et où il existait avant 1879 une école de filles communale ou 
adoptée. 

La Commission crut ne pus devoir opérer sur les ehefs-lieux de canton 
parce que ln population y étant plus mobile, moins sédentaire, les résul 
tats constatés n'auraient pris été l'expression aussi directe du degré de l'in 
struction locale. 

Les doubles des registres de l'état civil se trouvant dans les greffes des 
tribunaux d'arrondissement, fa Commission demanda le ·t8 mars -1881 à 
M~l. les greffiers des vingt-six. tribunaux du pays, pour toutes les communes 
autres que les chefs-lieux de canton et dolées autrefois d'une école de filles, 
un relevé indiquant : 

f O Le nombre de mariages contractés dans chacune de ces communes 
pendant la période quinquennale 1876-f 880; 

2° L'indication, pour les femmes nées de -18~0 à 1860 et qui s'étaient 
mariées pendant celte période, du nombre de celles qui avaient signé et de 
celles qui n'avaient pas signé leur acte de mariage. 

Le recensement constata qu'il avait été célébré de- -1876 à 1880, dans 
les communes rurales où if y avait des écoles de filles communales ou 
adoptées, 106,0;SI mariages, dont 72:4-'25 par des femmes nées de l850à 1860; 
que de ces 721423 femmes o3,06f seulement furent capables <l'apposer leur 
signature et que -t 9,562, soit 26.74 p. 0/o, n'avaient pu signer. 
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Le 1·nppo1·l déposé pllr AI. Vanderkindere <1011111,) les résultats obtenus par 
arrondissement judiciaire et pur province, 
li suffit de constater ici que dans les provinces de Luxembourg, de 

Namur et do Liège, où il n'y avait pas d'écoles adoptées, la proportion des 
femmes nyaut pu signet· leur acte de mariage, s'élève rospectivcmcnt à 97.7ti, 
94,.84 et 8·1.71> p. 0/o, En revanche, dans ]a Flandre occidentale elle tombe à. 
63.89 p. 0/o• Tou les les outres provinces, même celle du Hainaut, où le travail 
minier foit aux écoles des filles une cruelle concurrence, dépassent ce chiffre 
si tristement révélateur. 

CHAPlTHE VIU. 

l'Oi•ULATION DES ÉCOLES OFFlClELLE:S. 

Mours c1ui ont Nous avons exposé longuement les circonstances qui ont mis la Commis- 
empêché le re- • I 1•· •1. ·1· • · · li l f' • · · • d ccuseme1_tt des SlOU ( ans 11nposs1u1 rie matérie C ( e aire une staustiquo complète C 
écoles p1·1rêcs. I', . . . . , instruction pnrnau·c prrvee. 

Ces circonstances rendaient impossibles u11 recensement sérieux de la 
population des écoles privées. 

La Commission a fait de cette question l'objet de ses études, mais aucun 
rnoyen pratique n'a pu être suggéré pom· opérer un recensement dont les 
résultats eussent été à l'abri de Ioule contestation. 
Du reslo, la Commission ne s'est pas dissimulé que, même en faisant la part 

de l'exagération, la fréquentntion des écoles pntronnées par le clergé est 
considérable, surtout dans les communes rurales. 

l\Iais, étant donné les moyens mis en œuvre pour arriver à ces résultats? 
la Commission estime q11c ceux-ci ne peuvent exercer aucune influence pour 
l'appréciation de la valeur de ces écoles. 
Elle a donc cm pouvoir abandonner l'idée de contrôler le chiflre de la 

population qu'on attribue aux écoles privées dans les diverses provinces. 

Rccc111sC11ietit Pour les écoles officielles on n'avait pas à redouter de difficultés pratiques, 
(~ . 

~c?tcsomcicf!cs el la euerre acharnée que le clersré con tin ne à faire à ces écoles devait plus a la date du è:> l!l 
·13 dëcem. -,sas.que jamais inspirer à la Commission le désir et le devoir de recenser leur 

population. 
Seulement, pour le faire avec impartialité et partant avec succès, certaines 

mesures de précaution étaient indispensables. 
li fallait ayant tout que le recensement s'opérât dans tout le pa,:ys le même 

jour el à la mème heure. A cet effet, le secrétariat devait se mettre direc 
toment en rapport avec tous les chefs d'institutions primaires officielles du 
pays. 

C'est ce qui fol fait. 
Tous les chefs d'institutions reçurent le !5 décembre 1883 un bulletin, 
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dont ci-dessous le modèle e), avec ordre d'y consigner, suivant les caté 
gories, le nombre d'enfants réellement présente su1· les bancs de l'école à la 
réception de ce bulletin. 

Ils furent invités à certifier celui-ci et à le renvoyer, par le retour du cour 
rier, à la Commission d'enquête. 

Cette opération s'accomplît sans la moindre difficulté, mais le classement 
par ressort d'inspection et par province et le dépouillement des milliers de 
bulletins, qui parvinrent ainsi au secrétariat, occupèrent pendant plusieurs 
jours le personnel. 

Beaucoup d'instituteurs profitèrent de l'occasion qui leur était fournie de 
correspondre avec la Commission pour faire à celle-ci une série de commu 
nications auxquelles la Commission, après examen, donna la suite requise. 

Le temps n'a pas encore permis tl la Commission d'arrêter ln statistique 
de la population des écoles officielles. Elle déposera, à bref délai, divers 
tableaux renseignant la population par ressort d'inspection scolaire et par 
province et indiquant la proportion entre la fréquentation et le nombre des 
habitants. 

Elle donnera aussi ces renseignements séparément pour les diverses 
catégories de communes, c'est-à-dire qu'elle fera connaître la moyenne 
dl• la fréquentation des écoles officielles dans les grands centres, dans les 
communes d'importance moyenne et enfin dans celles où la population est 
de t0:000 à 20i000 habitants. 

Enfin clic relèvera les communes où l'école officielle est dépeuplée 

--~--~- --- - ·--- ------- 
(l) l'ROVINCt: 

d 

l:i\N'JJ)ll SCOLAIRE 
d 

COlllll'SE 
d 

Écou: 
dtrigét par ,li 

TABLEAU 
intliqunn! le nombre ü'enjants présent« le âéeembre Jff83. 

1 
ÉLf:YES PRÉSENTS. 
- - - 

1 FlLLES. 1 GARÇONS. 

1 .- - École primaire. 
1 

- . . . . . . .. . . . . . . 
(Y coraprl• lu tlasse:s d'éeole primaire, supëeteuee, .~., y o. Ut-u.} 

•· - École gardienne . 

c. - Ecole d'adultes 

i TOTAUX. 
1 
1 1, sousuqn« i1111,tul 

â 
.,0111 sincères et véritables. 

~11 chef de l'école 
, certifie que les chiffres quô précèilent. 

, le décembre 1883. 
:v. • ,\ renvoyer •--~•H•t"•.,•• dùment rempli et signé 

i, .'1. le Président de la Corn mission d'enquëte sco 
laire art Palais de la Nation à Bruxelles. 

i J 
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complètement et celles où la population ne dépasse ras un certain nombre 
d'élèves. 

Mais avant de publier les chiffres accusés par les instituteurs, nous avons 
tenu à les soumettre à un contrôle. 

Quoique pris à l'improviste, ces fonctionnaires auraient pu être soup 
çonués d'avoir exagéré le nombre des élèves présents. 
D'un autre côté.la nécessité de lancer en même temps tous les bulletins pour 

assurer le succès de l'opération projetée obligea la Commission d'en fixer 
d'avance la date, sans pouvoir tenir compte do l'état de la température. 
Le hasard fit qne le 15 décembre, date qui avait été fixée pour le recen 

sement, le temps fut détestable; plusieurs instituteurs attribuèrent à ce fait 
le nombre relativement minime des élèves présents, comparé à celui des 
élèves inscrits comme fréquentant habituellement leur école. 

Ce fait amena la Commission à mettre e11 regard des chiffres d'élèves 
présent» renseignés par les instituteurs, le chiffre de ceux inscrits au i er et 
au 5f décembre. 

Ces renseignements furent demandés à llBI. tes inspecteurs principaux. : 
ils prouvent la sincérité que les instituteurs ont mise clans leurs réponses, 
car 1.resqt1e partout Je nombre des élèves inscrits est supérieur à celui des 
élèves renseignés comme présents par ces fonctîonnaires. 

CHAPITRE IX. 

RÉSU~IÉ DES OPÉRATIONS DE LA GOi\IMISSI0i.'i n'ENQU~TF: SCOLAIRE. 

De -1880 à f 883 la Commission a procédé, dans à peu près la moitié des 
cantons de justice de paix du pays, à des enquêtes sur les moyens mis en 
œuvre pom· entraver l'application de la loi de f 879. Dans ces .enquêtes les 
dépositions de 5,804 témoins ont été recueillies et reproduites dans les deux 
langues à des milliers d'exemplaires. Deux rapports, confiés à 1\1. Le Hm·dy de 
Beaulieu, ont analysé ces dépositions; l'un a pal'u le 50 anars ·1882 et touche 
plus spécialement aux actes d11 clergé, l'autre est sous presse et examine 
l'usage qu'au mépris de leur devoir les administrations publiques ont fait 
de leurs pouvoirs pour contrecarrer la volonté du législateur. 

L'inventaire des ressources éducationnelles, matérielles et. morales du pays 
a été résumé dans des tableaux publiés en f 882; une enquête adminis 
trative et pédagogique, dont le compte rendu sténographique forme la 
matière du cinquième volume des publications de la Commission, et des 
investigations approfondies sur l'organisation des écoles normales primaires 
publiques ont complété cet inventaire. 
Pour l'examen de toutes les questions techniques et pédagogiques se ratta 

chant à l'organisation de ces écoles, une Commission, composée de quinze 
experts choisis parmi les hommes les plus compétents du pays, a fonctionné 
pendan t plus d'une année. 

Les rapports de ces experts seront analysés et discutés dans un travail 
d'ensemble que M. Houseau déposera très incessamment. 

l\HU. Yanclerhndere et Bergé se sont chargés d'utiliser tous les renseigne- 
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rnents que la Commission a réunis sur la situation morale et matérielle de 
l'enseignement tant public quo privé en dehors des écoles normales. Un 
mémoire spécial de M. Bergé traitera des élablissemenls d'instruction ressor 
tissant au l\'Iinistère de la Justice et spécialement <le ceux annexés aux 
établissements hospitaliers. 
Pour s'assurer du degré réel de l'instruction du peuple la Commission 

a organisé.dès l'année !88~, los examens auxquels ont été soumis les miliciens 
incorporés au mois d'octobre de la môme année. L'épreuve a été renou 
velée en i 885. Deux rapports de M. Jottrasul, l'un déposé sur le bureau de la 
Chambre le 51 juillet 1885, l'autre dont elle sera saisie avant la fin de la 
session de 1884, anlysent et discutent ces examens. Le second rapport indi 
quera aussi la réforme à introduire dans les écoles orgauisées dans l'armée. 
Les faits révélés par l'enquête sur le degré d'instruction des femmes en 

général et sur les causes de l'infériorité constatée à cet égard dans les pro 
vinces flamandes ont amené la Commission à demander à M. De Bidder 
une élude sur l'organisation des écoles-manufactures et spécialement des 
écoles dentellières. Elle compléta ce travail en réunissant les documents 
officiels qu'elle put se procurei· au sujet de I'orgsnisation de ces écoles. 
M. Scailquin fit sur cet objet un rapport qu'il déposa le 1~ février 1884. 

En résumé les opérations de la Commission ont été jusqu'ici soumises à la 
Chambre par des rapports spéciaux rédigés respect ivement parlUI\1. Le Hardy 
de Beaulieu, Jotlrand, Scaiiqun: et Fimderkindere. Il reste encore à déposer 
au cours de la présente session le second rapport de M. Jottrand, les rapports 
de ~UI. Houzeau et Berqe, la statistique des enfants dont la présence a été 
constatée dans les écoles officielles à la date du ·15 décembre 1883 et enfin 
les conclusions de la Commission. 

CHAPITRE X. 

ORCANISATlON DES BUREAUX DE LA C0~llllSSlON D
7
ENQUË'rE, - PERSON'.'.EL 

ET COMPTABILITÉ. 

§ { =. - Personnel. 

Ainsi qu'il est rappelé dans le premier rapport déposé en 1882 pnr l'hono- Nominat\on, 

hl 11.J L H I d n 1" 1 b d l C . • f ' hl. auubutions ra e 11 • e arc y e eau reu, es ureaux e a omnussron urent éta 1s et traitetnent du 
P l · d I N · 1 · 1 d · · ) 11,f L - it, • secrétaire au a ais e a ation et p aces sous a [rection < e 1,. • O'ltlS Jr.1.onllgny, avocat géuernt. 

à Gand1 que la Commission avait, à l'unanimité de ses membres, nommé 
secrétaire général. 

Il fut installé dans ses fonctions le 5-J mai { 880, el le bureau, agissant en 
vertu de la délégation de la Commission, fixa son indemnité à 700 francs par 
mois, y compris ses frais de déplacement et de séjour à Bruxelles. 

Le secrétaire général fut chargé de la rédaction. des procès-verbaux des 
séances de la Commission, de sou bureau exécutif et des diverses commis 
sions spéciales qui furent successivement instituées, tant dans le sein de la 
Çonuuissiun qu'en dehors de ce collège, pour l'étude des diverses questions 

¾2 
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spéciales et l'organisation des diverses opérations. Nous citerons, enlre 
aut res, les réunions des inspecteurs principaux de l'enseignement primaire, 
celles que tinrent les experts des écoles normales pour arrêter, de commun 
accord avec le président, le cadré de l'expertise, la. distribution du travail, etc; 
les réunions de ln commission mixte qui organisa, en 1882 et en J885, les 
examens auxquels furent successivement soumis les soldats des classes de 
milice de ces deux années; les commissions instituées pour débattre et arrêter 
le programme des questionnaires à envoyer aux. administrations publiques, 
et les questions il pose,· aux élèves soumis aux examens comparatifs, dont il 
a été parlé au cours de ce rapport, 
Toutes ces réunions furent dir·igées par le président de la Commission 

d'enquête, assisté du secrétaire général. 
La Commission elle-même tint, depuis sa constitution jusqu'au 5i décem 

bre i 885, vingt-huit séances plénières, mais de nombreuses sons-commissions 
se réunirent fréquemment an secrétariat pour l'examen de questions spé 
ciales à soumettre à l'assemblée générale. 

Le secrétaire général organisa et dirigea les bureaux sous le contrôle 
direct du président. Celui-ci vint presque tous les jours conférer avec lui, lui 
donner des instructions sur la suite ù donner aux affaires et des indications 
sur les réponses à faire aux nombreuses autor-ités publiques, aux fonction 
naires et aux particuliers, avec lesquels le secrétariat entretint une corres 
pondance suivie et parfois très considérable. 
Toutes les mesures d'exécution furent étudiées au point de vue juridique 

et pratique au secrétariat, et soumises ensuite à lu ratification, soit de la 
Commission tout entière, soit du bureau ou du président de la Commission. 

StH1f les procès-verbaux des enquêtes locales, toutes les publications de la 
Commission, telles que statistiques, rapports, pt·C\granuncs, ainsi que tous les 
imprimés nécessaires aux opérations de la Commission, furent révisés par 
les soins personnels du secrétaire général. 
li rédigea Je résumé publié pa1· le /Jloniteur des dépositions des témoins lors 

de l'enquête pédagogique. Pour ses vacations, lors de cette enquête, il toucha 
une inclernnité spéciale de 520 francs, que le bureau jugea équitable de lui 
accorder pour ce travail extraordinaire. C'est la seule indemnité que ce fonc 
tionnaire ait reçue au delà du traitement que la Commission lui avait alloué. 

:-;&cré1;ii1'Cs Pour suppléer le secrétaire général dans la surveillance des bureaux, le 
adjoints. .1 d l 1 1 . ( . f 1 ( 1 C . . . Ti·ai1~mc~11s et seconuer ans ses ra vaux e , c cas cc iean , e remp acer, a omrmssron 
"
I11

·
I
b
1II
'
0I15

• lui adjoignit. avec le :itre de secrétaire adjoint , 111. Pau Stalle, bihliothé 
cuire de la Cl.ambre~ à qui le bureau alloua dans le principe une indem 
nité mensuelle- de 400 francs. 

M. Van Stalle fut spécialement chargé de traduire les dépositions de 
témoins faites en langue flamande, de dirigc1· le trnvail des expédition 
naires chargés de copier les procès-verbaux des enquêtes et de surveiller 
l'impression de celles-ci. Aussi lorsque les enquêtes locales purent être 
considérées comme terminées, c'est-à-dire à partir du {er janvier {883, 
le traitement <le ce Ionetionnaire fut-il réduit de moitié, pour être complè 
tement supprimé à partir du 5-1 décembre de la même année. 



( 4t> ) 

Il en fut de méme pour .M. l'avocat Coveliers, qui avait éto nommé secré 
taire adjoint en même temps et aux. mêmes conditions ci□~ ~J. Van Stalle. 
M. Coveliors eut dam ses attributions la révision des copies et des épreuves 
du texte français dos procès-verbaux d'enquête, la confection dos tables 
analytiques des matières contenues clans ces procès-verbaux, el l'examen des 
questions de droit s111· lesquelles le président ou le bureau cr-oyait devoir le 
cunsulter on fJUC lui suggérait la lecture des articles qt1e les principaux 
journaux consacraient. aux. actes de ln Commission. 

Ainsi qu'il est dit dans le rapport de M. Le Hardy d e Beaulieu, la 
tenue simultanée des enquêtes dans les divers cantons <lu pays imposa 
à la Commission la nomination de plusieurs autres secrétair-es adjoints. 

Pour diminuer les frais de déplacement la Commission erut devoir les 
choisir non-seulement â Bru xellos mais encore à Liège, à G ami et it Anvers. 
li fallait d'ailleurs tenir compte de lu nécessité d'avoir des secrétaires au cou 
runl de la langue el parfois même du patois parlé dans les localités où l'on 
opérait. 

La Commission désigna successivement, comme secrétaires adjoiuts , à 
mesure que les enquêtes s'étendaient, 1lLll. Gustave et Ccr.11ulle Kle!1er_. avo 
cals à Liège, Henri 11' ornant et Fuss, avocats à lkux.elles, De Bruycker et 
Si/j'er, avocats à Garni, et Pan Doosselaere, avocat à Anvers. La dêsignation 
des lrois derniers fut déterminée par lem· pnrfajte connaissance de la larigue 
flamande. 

Le rôle des secrétaires adjoints ne SL' borna pils il rétligl'1· les prccès-ver- nc-,oir, des 

d · (1 · ' li · · I' ·d t ...J s.ecri<taires baux es enquêtes. s eurent a prepa1·er ce es-ci a a1 e (l!CS documents qne adjoints, 

le secrétariat général colligeait pour chaque canton et le1J1· envoyait. Ce tra- 
vail préparatoire consistait à rechercher la pertinence des faits dénoncés, à 
dresser, sous l'approbation du président de la section, la I iste des témoins à 
foire entendre, à fixer de commun accord avec le président el ses assesseurs, 
les jours d'enquête, à préparer les citations à. notifier et les cédules à trans 
mettre.enfin à prendre toutes les mesures matérielles nécessajres pour assurer 
la marche de I'opéralicn. 

Quand jour et heure étaient fixés pour une enquête, qu:md la composi 
tion de la. délégation était arrétée, le secrétariat géllfral faisait aux autorités 
publiques les réquisitions nécessaires pour assurer- la pol ice des audiences 
et donner à celles-ci la plus gnmde publicité. 
Toules ces mesures 11c purent èti·e prises sans donner lieu par-fois à de 

longues corresponrfanc<·s. Le choix seul des locaux 01.1 les tlélégations 
devaient siéger souleva plus d'une fois des difficultés et il fallut souvent 
l'intervention active du bureau central pour composer les délégations Oll les 
compléter. 

Indépendamment dt' ces devoirs, JlJJJ. les secrétaires adjoints furent chargés 
d'avancer les taxes i.i paJ·er aux témoins, les frais de transpoet et de séjour 
des membres de la délégation, l'indemnité à payer aux huissiers at1diencier~ 
el tous autres frais des enquêtes. 
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Après chacune d'elles ils dressèrent en double et conformément au 
modèle fourni par le bureau central, un état détaillé comprenant leurs 
débours et l'indemnité qui leur était duc pour chaque journée de vaca 
tion. 

Ces états, certifiés sincères et véritables par les intéressés et accompagnés 
des quittances <les huissiers cl des témoins ayant obtenu taxe, étaient soumis 
au contrôle et au visa du président de la délégation avant d'être envoyés 
pour liquidation au secrétariat général. 
Pour rémunérer l'HM. les secrétaires adjoints du travail préparatoire des 

enquêtes, la Commission leur alloua dans le principe une indemnité fixe et 
mensuelle de Hm francs. 

Ils 11e jouirent de cette indemnité que jusqu'à la fin de l'année 188-1. 

l Me6
stlres A cette époque la Commission, ayant reconnu la difficulté de faire a( op; ~s !)OUI' 

1
1
1im1

1
•11ll:~r siéaer ses sous-commissions en temps de session, crut que. pour diminuer es 1·a1-; ë:l , 

iles enquêtes. la dépense, il convenait de supprimer l'indemnité fixe des secrétaires et de 
se borner à lem· payer une vacation pour chaque jour-née qu'ils consacre 
raient effectivement à la tenue des enquêtes. 

Cette mesure fut adoptée le 8 novembre f 88·L Elle prouve que la Commis 
sion s'est toujours évertuée à réduire autant que possible les frais nécessaire 
meut considérables que l'enquête devait entrainer et qui avaient été prévus 
avant qu'elle fût décrétée. 

C'est encore pour diminuer les frais qu'elle réduisit alitant que possible le 
nombre des citations par exploits d'huissier. Dans le principe presque tous 
les témoins forent régulièrement. cités, mais l'expérience ayant prouvé que 
la plupart d'entre eux étaient disposés à comparoir sur simples cédules 
transmises par la poste, on n'eut plus recours au ministère de l'huissier 
que lorsqu'on avait lieu de craindre que le témoin n'eût la velléité de faire 
défaut. 

Nomination Pour faire Je travail de copie qui, les deux premières années, fut considé- 
<les employés bl f • 1 • · - d 
subalternes. ra e, c asser par provmce et par canton es matériaux qui, e toutes parts, 
Trait;urnts. arrivaient à la Commission, expédier les circulaires , les convocations, les 

réquisitions, dresser les statistiques, il était indispensable de mettre à la dis 
position du président le personnel inférieur nécessaire. 
La Commission crut devoir lui abandonner le soin de foire sous ce rapport 

ce que les exigences variables du service justifieraient, car il était impos 
sible de fixer à priori le personnel dont on pourrait avoir besoin. 

Le recrutement de ce personnel inférieur était diflicile. Pour un tra 
vail temporaire, dont la durée est incertaine, les bons candidats ne se pré 
sentent pas. D'un autre côté, il importait de 11e pas grever le Budget d'un 
personnel fixe trop nombreux et qui, à certains moments, pouvait être 
inutile. 
Ces raisons déterminèrent le président à ne choisi •• en 1880 que deux 

commis fixes aux appointements de !7~ francs 11ar mois et un expédition 
naire hors cadre qui reçut une indemnité mensuelle de cent francs. 

En t88t un troisième commis fut nommé au traitement de 175 francs par 
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mQÎs1 mais, dès le mois de juin 1882, une des trois places fut supprimée et le 
ln septembre suivant un deuxième commis fut également congédié. 

A partir de cette dernière date le personnel infér-ieur fixe se trouva réduit, 
non compris le comptable, a un commis dont le traitement fut porté à 
200 francs pnr mois, à un mes5ager et à ztn expéditionnaire, VEI1mt travailler 
l'après-midi et recevant de ce chef 100 francs par mois. 

Mais1 pour fnn-e face aux. besoins du service, quand il y avait de grands 
travaux de statistique et autres pour lesquels ce personnel était momenta 
nérnenl insuffisant. le président eut recours à des auxiliair-es temporaires 
qu'on congédiait dès qu'on pouvait se passer de leur assistance et qui furent 
rémunérés en raison de leur valeur ou du temps pendant lequel ils furent 
employés. 

Ces auxiliaires dressèrent, à l'aide de renseignements de: toute nature, 
recueillis sur toutes les écoles publiques et privées du pays., des tableaux de 
statistique dont les éléments forent partiellement utilisés dans la confection 
du volume que la Commission déposa en ·f 882 sur le bureau <le la Chambre 
el qui renferme l'inventaire des institutions scolaires publ iques et privées 
existant dans le pays au 5-t décembre i88L 

Bien d'autres renseignements recueillis et condensés n'ont pu'être livrés à 
la publicité en raison de l'impossibilité dans laquelle la Commission s'est 
trouvée d'en contrôler l'exactitude par suite de l'atti tude prise vis-à-vis d'elle 
par les chefs des écoles privées. 

Les travaux de statistique, joints au rapport de M. 1 ottrand sur les 
examens subis par les miliciens de la levée de -1882, furent également dresses 
au secrétariat avec la collaboration des employés auxiliaires. 

Le dernier employé auxiliaire, qui travailla par ir,lervalles f)OUr la Com 
mission, fut congédié vers le mois de septembre -1885. 

Nous publions à la suite de ce rapport des tableaux du persennel fixe et 
du personnel auxiliaire et, temporaire pendant les aimées ·1880 à i883 inclu 
sivement, avec indication du traitement et des indemnités alfoués à chaque 
titulaire. 

La Commission se vit aussi plus d'une fois obligée, dans l'élaboration des 
programmes d'expertise et des questionnaires, d'avoir recours aux lumières 
et à l'expérience de quelques fonctionnaires publics et spécialement de cer 
tains inspecteurs principaux de l'enseignement primaire. 

Employ,b 
atnillaires Oil 
tempcralres. 

Lorsque des fonctionnaires publics durent se déplacer à la demande du Rémuuéra!ion 

1 1 • 1 f · d d • • I l de travaux président, i s toue ièrent es rats e route et e SeJOUr au~que s eur rang exécutés par 
• • • des tiers 

hiérarchique leur donnait droit en conformité des arrêté> royaux sur la pour compte 
, • 1 tr , d • •1 . ùe la matière, mais lorsqu 1 s effectuèrent a ormcr e un lr~va1l f)Olll" la Commis- Commission. 

sion, le bureau crut qu'il était équitable de leur allouer une indemnité spé- 
ciale dont il fixa lui-même le montant. 

L'ensemble des indemnités ainsi touchées par trois inspecteurs principaux 
de l'enseignement primaire pendant tout le cours de 110s opérations ne s'élève 
qu'à la somme de t,mm francs. 
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Traduction 
tles euquëtes 

La même marche fut suivie pour la rémunération des experts el spéciale 
ment de ceux qui furent chargés de la visite des écoles normales. Leurs frais 
de route et de séjour furent calculés sur la base des tarifs du Gouvernement 
et la Commission aura à fixer la rémunération qui leur revient pour le tra 
vail qu'ils ont fait à domicile. 

La Chambre ayant décidé l'impression des procès-verbaux des enquêtes 
et leur distribution à tous les abonnés du Compte rendu analytique, qui se 
publie dans les deux langues, il était nécessaire de faire traduire en flamand 
les dépositions données en français et vice versâ. 

Le bureau crut devoir s'adresser pour la traduction flamande au traduc 
teur même du Compte rendu analytique parce qu'il fallait un agent ayant 
fourni des preuves de capacité et d'activité. iU. Van Cauteren ne se borna pas 
à traduire les procès-verbaux rédigés en langue française, il corrigea, en 
outre, toutes les épreuves de l'édition flamande des procès-verbaux. 
li toucha de ce chef une indemnité par· pàge traduite du texte imprimé et 

par page du texte flamand revisé. 

§ 2. - Comptabilité. - Dépenses el fournitures. 

Comptable Le service de la comptabilité fut confié à ~I. l'économe de la Chambre qui, 
de ce chef, reçut une- indemnité mensuelle de 2!50 francs. 

Cette indemnité fut réduite à 200 francs à partir de 1885. 

1 
Contrôle Le comptable effectua toutes les dépenses sous le contrôle de M. Wasber, 

te sa gesnou. 
secrétaire <le la Commission et spécialement délégué par elle pour surveiller 
et liquider les dépenses. Aucun payement ne fut effectué sans visa préalable. 
J\J. Washer rendit annuellement compte de sa gestion financière à la Com 
mission de comptabilité el, à la Cour des Comptes, chaque fois que les fonds 
mis à sa disposition étaient épuisés. Tous les comptes furent dressés en 
double. 

fournitures. La Commission adopta comme règle de s'adresser· pour tous les travaux 
el fournitures à faire, aux fournisseurs et industriels auxquels la Questure 
avait l'habitude de s'adresser. 

Les impressions diverses et les publications faîtes dans le format des docu 
ments parlementaires échurent ainsi à M. Hayez et furent par lui exécutées 
sur la base de la convention en vertu de laquelle il travaille pour la Chambre. 
li a paru à la Commission que celte marche était à l'abri de toute critique. Il 
ne pouvait du reste être question de recourir à une adjudication publique, 
en raison de la nature confidentielle d'une foule de travaux et parce qu'il 
était impossible d'apprécier d'avance leur importance. 

Publication Les procès-verbaux des premières enquêtes furent publiés par la Régie 
p1·ocèf-~!rbau-. du Moniteur,. mais, dès le commencement de i88f, la Régie fit connaître 
des enquètes , li . d 1·· ibilité d' 1 hl' . . 1·· l · que e se trouvait ans 1mposs1 1 1 e assurer a pu ication regu iere < e 
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ces documents, Des plaintes avaient surgi dans la presse sur les retards que 
subissait celte publication. 
Pour)' obvier, le bureau estima qu'il importait de confier l'impression du 

texte français à uu imprimeur et celle du texto flamand à un autre. 
li se mil en rapport, à cet effet, avec les imprimeurs qui lui parurent 

outillés de manière à pouvoir observer rigoureusement les conditions qu'il 
enlcndui! leur imposer pour accélérer le travail cl leur fit connaître le prix. 
auquel lu llégie du ,Jlonitem· in-ail fait les premières impressions, 

Cc prix était de 9:5 francs la fouille pour les premiers mille exemplaires et 
de 20 francs Je mi lle pour le tiruge supplémentaire. Co prix comprenait la 
composition, la lecture en première typographique, la correction, la fourni 
ture du papier, le pliage, le tirage, les bandes, la mise sous bandes et l'expé 
dition. 

MM. E. Guyot, imprimeur à Bruxelles, et J. Van Doosselaere, imprimeur Convenuou 

à Gand, consentirent à se charger, à ce prix, respectivement de l'impression l\lM. aÈ~cGuyo1 
. fl l , b à suneues, du texte français el du texte amand ces proces-ver aux. el de 

• • • • J. Van Doosse- 
Dans les conventions que le bureau fil avec ces industriels, 11 fut stipulé laere t Ga.nd. 

11 que l'impression devait se foire dans le format du Recueil, alors en cours 
11 de publicaliou ; que les caractères, la justification, le poids, la nuance et la 
» dimension du papier devaient être de tout point conformes aux feuilles 
>i déjà imprimées, el que la seconde épreuve devait être livrée à ~1.l\l. Cove- 
» fiers el Van Cauteren, chargés respectivement de la révision du texte 
» français et du texte flamand, dans les quarante-huit heures de la remise 
1> de tout manuscrit, équivalant à une feuille d'impression. 1> 

La Commission n'eut pas recours à la voie de l'adjudication publique pour 
la fourniture de ces impressions, parce que l'adoption de cette mesure aurait 
fait. retarder encore davantage la publication qui se trouvait arrêtée, et que 
le résultat de cet appel à la concurrence générale aurait pu susciter des 
complications sans aucun profit pour le Trésor public. 

La concurrence limitée offrait cet avantage de permettre à la Commission 
de ne faire des ouvertures qu'à des industriels capables et solvables, et du 
moment que la Commission a pu traiter de gré à gré, aux conditions de la 
Régie du Moniteur, elle a cru pouvoir et devoir le foire, en se basant sur 
l'article ~2, n° 9 de la loi du ·in mai f 846 sur la comptabilité de l'État. 

CHAPITRE XI. 

INDEIINITi PARLEMENTAIRE AUX MEIIJBRES DE LA. COJUIISSlOlll D'll'(QtliTI. 

FRAIS DE ROUTJi: ET DE strnua. 

La Commission d'enquête était composée de 1~ membres, y compris le 
président. 
Pour accélérer ses travaux, elle résolut de se fractionner en délégations 

qui opéreraient simultanément dans plusieurs provinces. Un secrétaire 
adjoint fut attaché à chaque délégation. 

iubdlYislg11 
de li 

Commissiou.. 
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li fut décidé c1ue tous les membres de ln Commission devaient toujours se 

tenir à la disposition du président du groupe dont ils faisaient partie. Des 
congés devaient être sollicités pour être dispensé de celle obligation. 

1nde1~nité et Comme conséquence de ces mesures, la Commission eut à examiner dans 
Mp1Z!'.~1~~1 et quelles conditions ses membres toucheraient l'indemnité qui devait leur 

Ile séjour 
des membres être attribuée. 

de la 
Como~ssiou La question des frais de déplacement et de séjour des membres opérant en 
}!è3olution province se présentait aussi et exigeait une solution. pnse ,u r ces c., 

po-uts. Les précédents établissaient que les membres de la Commission d'enquête 
parlementaire de J 840-184t, la seule qui puisse se comparer à celle de 1880, 
avaient tous touché, hors du temps de session, une indemnité mensuelle de 
fr. 425 28 c•, plus des frais de route et de séjour en cas de déplacement. Les 
frais de séjour avaient été calculés à raison de 10 francs par jour, les frais de 
route remboursés sur état ('). 

Après avoir consulté ces précédents et les débats relatifs il sa constitution, 
la Commission reconnut que tous ses membres avaient le droit de toucher 
la même indemnité et que, rigoureusement, cette indemnité devait leur être 
acquise aussi longtemps que la Commission n'aurai t pas terminé ses opérations. 

Sans qu'il soit besoin de justifier ici cette décision, ratifiée par la Cham 
bre à plusieurs reprises, il importe de remarquer- que le rôle des membres 
de la Commission ne s'est pas borné à assister aux séances d'enquêtes; que 
la plupart d'entre eux et spécialement les présidents de groupe et les 
rapporteurs ont, d'une manière permanente, sacrifié leur temps dans l'intérêt 
de nos travaux. 

Quoi qu'il en soit, dès l'année f88·i, plusieurs membres de ta Commis 
sion sollicitèrent des congés pendant une partie des vacances parlementaires 
et renoncèrent spontanément à leur indemnité. En f 882, la Commission 
tout entière résolut de suspendre ses réunions à partir du fer- août. Celte 
mesure et l'abandon de l'indemnité qu'elle entrainait fut maintenue en Hl85, 
sauf pour les membres chargés de travaux spéciaux. 

C'est ce qui explique que le chiffre total des indemnités qui, pour 1880, 
s'était élevé à fr. 401080 44 c', est tombé en {88i à fr. 27,767 28 ca, en 1882 à 
fr. 16:084 64 c• et en 1885 à fr. 10."iiH 50 es. Un seul membre continua à 
loucher, d'une manière permanente, son indemnité : ce fut M. Washcr qui, 
par un vole de la Commission, avait été chargé du service de sa comptabilité 
et qui, à ce titre, n'a pas cessé un seul jour de coopérer à l'œuvre. La Commis 
sion a été unanime pour demander à cet honorable membre, qui ne jouit 
d'ailleurs pas de son indemnité parlementaire en temps de session, de se 
laisser placer sur un pied d'égalité avec ses collègues. 

En ce qui concerne les frais de route el de séjour à résulter pour les 
membres de leurs voyages en province, la Commission n'a pas cru pouvoir 
adopter les errements suivis dans le passé. 

En s'attribuant, ainsi qu'on l'avait fait autrefois, une indemnité fixe par 
jour pour frais de séjour, les membres s'exposaient éventuellement au 
reproche de prolonger les opérations dans leur intérêt personnel. 

(t) Voir aux annexes les comptes de la Commission d'enquête de tSltl. 
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Pour ces motifs la Commission. après mûre délibération, estima que son 
budget ne pouvait rembourser que les frais de séjour réellement dépensés. 
Elle churgoa les secrétaires d'en faire l'avance et de les porter en compte, ainsi 
qu'il est dit plus haut. 

On trouvera dans les tableaux qui accompagnent le présent rapport le 
détail des frais de toute nature de chaque enquête. On y verra que l'ensemble 
des frais payés pour 248 journées de séjour s'élève à fr. 15,0!JO aa c•, ce qui 
fait, par membre et pat· jour, fr.15 1i> c1, en admettant, ce qui n'est pas, que 
les délégations n'auraient jamais été composées que de trois membres et d'un 
secrétaire. Ces frais eussent été de 20 ou de 2t; francs par jour, si l'on eût 
appliqué les tarifs établis pat· l'arrêté royal du 5t octobre t854 pour les hauts 
fonctionnaires de l'État. 

Nous ne voulons pas clore ces explications sans rappeler que les comptes 
de la Commission, avec toutes les pièces justificatives à. l'appui, ont été 
soumis tous les ans au contrôle de la Chambre, sans jamais soulever la 
moindre observation; que jamais la Cour des Comptes n'y releva la moindre 
irrégularité; que pour les années 188,J à :1885 les dépenses sont restées de 
fr. 284,512 49 es au-dessous des crédits ouverts; que sur une dépense totale 
de 686,481 francs, liquidée à la fin de décembre i885, 382,074 francs 
ont été consacrés à des publications destinées à permettre le contrôle le 
plus étendu sur les révélations de la Commission et qu'enfin si le poste des 
traitements et des indemnités a atteint le chiffre relativement considérable 
de fr. 1591125 50 es, la résistance que le clergé et des laïques soumis à son 
autorité ont opposée à l'exécution de l'enquête votée par la Chambre dans 
les limites de son autorité constitutionnelle n'a pas été sans exercer une 
influence considérable sur la durée, les procédés et les dépenses de cette 
opéra lion. 

Le Président, 

Le3 Secrétaires, 
PA.TERNOSTER, 
GusT. W ASHER. 

Aue. COUVREUR, 
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ANNEXES. 

- 

TABLEAU 

indiquant les cantons où ont eu lieu des enquêtes depuis le Ier janvier 1882 
el mentionnant les membres de la Comnnssicn qui ont siégé, le uombve de 
témoins entetulus , le nombre de séances et les secrétaires adjofots (1). 

--- 

(') Ce tableau complète et rectifie ceux qui ont paru avec le rapport déposé en 188':l par 
M. Le Hardy de Beaulieu, pngce 121 et suivantes. 
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Tableau indiquant les cantons où ont eu lieu dei enqustea deptti$ le 
ont siégé, le 11omb·re de témoins entendus, le 

- 
~ COMMIS S JONS. ",:j .. 
• o -.:, NOMS DES CANTONS. PRiSIDENTS. - f ..•. e ASSESSEURS. :, ~ 

75 Anver, •.••••••. ... Dcvignt, . ., . .. . . ;, . . , • Jottrand, Lippens • • • . . .... . . 
6 Maldegem ••••• , ...... Willequot ..•.••.•• , De Hemptinne, Wa$1\~r •• , . . . . , , •. 

7 Souegem. • . . ••••• , • Willequet •.••••...• De Ilemptlnne et Paternoster( Wasber let C) • , 

8 llerve. . . . •. •. •. . . . .. Ortmans .••..•.... , :atallar, Julien Wal"nant. . . . • • . . • , • 

0 Gand .••. . •. . .. . . . Willequel .•..... . .. Lippens et G. Washer (Jolt!"and le i3) . .. .... 
t Perwez •.•.•.••..• Bergë . • . . . . • • • . . . :Mondez, Scailquin , . . . . . . • • . • . • 

80 Herinnes. . . • . . . . . •. - Willequet •.••• · •... Llppens, Paternoster , • . . . ........... 
1 Liège • • • • • • . . . - • , l'leujean •.••. ....... Ortmau,Julien Warnanl- , •• . ...... 
' Oosteueele. • . . , • • • • . Willequel •.•. ...... De Hemptinne, Washer. • . • • • , , , , • 

li Ostende ••..•.....• Willequet ••••••.•.• Lippen1, Pateenoster , . ........... 
4 F.-u,illers . . • • • • . •.• Bouvier ..• ; . . .... Bergh, Wasl1er • • • • . , . . • . • , • • 

IS Thourout •.•.•. ..... Willequel ••••...•.• Lippen1, De Hemptinne, . . . . • . . ..... 
G Ciney. • • . . • . • . . . • Neujean .............. Tour1ur, Joseph ,varcant •. . .. . •. . .. 

1 Wellin ... ............ Bourier- •..•. .... " - Bergb, \Vasher • • • • • . . . •. . . . . . 
s Gbislellea. . . . . • . • . . . Willequet . . ... ...... Lippc11s, De Hemptinne. • • . . • . . . . . 

Q Arlon . . • • . • • . • • • • Bou,ier . . . ••.•.•.. Olio, Scailquin • • • . • • . , . . • . • • 

90 Paliseul ...••..••.. Bou,ier ...... ...... Berglt, Olio, Scai!quin . . • • • . . , . . . 

1 Bouillon. • . . • ....... Bourier .••.•• , .•.• Bergh, Olin, Scailquiu . • . . • . . . " ' .. 
1 Ha55elt .. . . .. •. . •. •. . .. De,igoe .•...... ... Joltrand. \Vuher • • . • . • . . • . • • . 

Oa51:11.nT10~. - Il J a lieu de remarquer que souvent les membres des délégaüons oot dù, pour po11,oil" siéger 
le matin, partir dès la veille de leur domicile et que souvent aussi, lorsque les séances se prolongeaient j11Sque 
fort tard dans la soirée, ifs n'ont pu revenir que le lendemain du jou..- de la clôture de l'enquête. Enfin dans un 
grand nombre de cas des membres trop éloignés de leur domicile pour pouvoir y rentrer le soir même, ont été oblips 
de rester absents jusqu'au lendemain alors que leurs collègues pouvaient rentrer cbel'. eus. 
Il en est résulté que les journées d'absence ont été bien supérieures en nombre aux journée, d'enqu6&e. 
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1er [anoier 1882 et mentionnant les membres de la Commission qui 
nombre de séances et les secrétaires adjoinu, 

NOM0Rll 
NOMORE 

SECRÉTAIRES ADJOINTS. de témoins 
iles journée, 

DATES. 
d• 

entendus. 
séance, 

V;11 Doos.selaere ....•..... 01 3 5 .à 7 janvier 188t. 

Sill'er • • . . • • . ~ - . . . . 16 1 4 janvier 1882. 

Sîll'e1· .. .... - . . .. 45 ~ 7 et 16 janvier 188\l. 

C. ICle;yer • . • • . . . . . • .. 17 1 13 janvier 1882. 

SiJl"er .. - .... "' . - .. - .. 42 3 13 et 25 janvier, la 4 février t8K1. 

fuss .•...•.. __ .. - ... 54 t 14 janvier ·1ss2. 
1 Sill'er . . . . . . . • • • . . . . 16 1 14 janvier rses, 

C. Klc;ycr •.....•. ... 70 5 !5 février, 11 et 13 mare, t et 8 arril 188'. 

Si.lJ'er . • . . . . . • . • . • _ . 10 1 27 février 1882. 

De Sru;ycker - ...... . 10 1 27 mars 1882. 

G. Kle1er .• .... - ....... 80 11 11 et 12 avril 1882. 

De Bruycker . . . . _ • • . . . • 21 1 12 avril 188?. 

C. Klcyer. • • . . • .... - .. 74 2 t 2 et 15 avril 1882. 

G. Klc;yer- • • . ......... 61 j 13 el 14 arr-il 188:t. 

,t De Bruycker . . . • • • • . . . . 17 1 17 avril 1882. 

G. Kleyer . . _ . • • . .. 01 5 ~4, 25 et 26juillet 18St. 

G. Kle1er- - - - ......... 87 , 27 el 28 juillet 188,. 

G Kleyer _ • _ • . • . . . . . . 42 2 29 juillet (Le 50 visile de rl!cole d• Seasenrutb) t 88':t. 

Sifl'er et G. Kleyer - - - . . . . - 46 ~ 25 el 26 juin t 883_ 

------ 

g14 36 
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Secrétaires adjoints. 

de, 

l~CR['IAllll!S AI>JOIN r s. 

CANTONS OU ILS O:ST SIÉGÊ. 

NOMBRE 
,, 

1éa11ce!. 

Ob5erntlon,. 

l)e Uruycker. 'l'houroul 

Id. Ghlstelles , 

ld. . Ostende . 

Ftu• .. Perwez 

C. Kleyer. . . Herve 

IJ. Lièçe 5 

le! Cioe1 ! 

G. Kleyer Fauvillera . . . ! 

Id. . . Wellîn . . . . .. , 
ld. Arlon 5 

Id. Paliseul . j 

Id. . Bouillon ! 

1,1. llasselt 2 

Silf',u. . . . . . Malùcgem. 

lot. . . . Sottcgem 

1 

! 

Id. . . Gand .. 0 

lit. Herinnes • 

lù .. Oosterzeele 

Id. . . UaSJelt ...••••.•.• _ (') 

Vao.doosselacre. . . Anvera. • . • . : . . . ••••. l i 

('} A l'1nquêl1 de lhueh lo eonc •• ur■ ù'un ••«il<lÎo& aùjoinl conoaiHan\ la lanau• !h1111~d1 1 dû ilrer~ui, pour""• 
audi1!11~• 
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Tableau indiquant le nombre des journées de séance d'enquêie des membres 
de la Commission et des secrétaires adjoints, clu t»: jitin 1880 
jusqu'au 3 / décembre 1883. 

1'01'1S 

ll~Hltt;S I)~ L.\ COlUIISSION. 

CANTONS OU ILS osr SI~C~ 

depuis le ·l" janvier ·1881!. 

NOKUR& ·roT~L 

séance. 1 séanca 

Uergé 

lle1·1Jh 

hl. 

Id. 

Itl. 

Bouvier. 

IJ. 

hl. 

ltJ. 

hl. 

De Hemptinne 

J<l. 

Id. 

Id. 

1,1. 

hl. . ". 

Joueand 

u, 
Id. 

Lippens. 

Id. 

ltl. 

ltl. 

IJ. 

lt.l. 

hl. 

lt.l. 

Paternester • 

Id. 

lt.l. 

Perwez •. 

Fauvillers 

Wellin 

Paliseul . 

Bouillon • 

t•·au\·illers 

Wellin 

Arlon • 

Paliseul 

Bouillon. 

Malt.ler,em 

Sottegem 

Oostereeele. 

Thourout 

Ghistelles 

Auve1·~. 

Hasselt 

Anvers. 

Gaml • 

Hasselt 

Anvers. 

Gant! . 

Hérinnes. 

Ostende . 

Thourout 

Ghistelles 

·• Arlon • 

Paliseul 

Bouillon. 

Sottegem 

Ilérinnes. 

Ostende . 

2 

9 

2 

2 

> 8 

13 

':!.1 

li 

6 

2 

5 

::! 

5 

3 

3 

·J 

2 

g 

7 

1 

1 

1 
5 

45 

16 

31 

to 

8 

t4 

35 

56 

15 

27 
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- --· .,, ! 1 "' .. ~ 
! 

. .., 
"" ..• ~ NOllU!lt; '[Q'f.1,1. "' - "' NOMS "' CANTONS ou ILS ONT su~m~ g~~~ = ~ 

do ,hs ·i.l "' :]1: "' 1 [ouruécs journées 
.l'...iJ ••. i:,) 

de, 
1 

~.; ~ 
~ Ill ;Ji --l ~ i depuis le ·I" janvier ·1882. do ~. ~~IB .., "' llltMllRl!S DE LA C0?!IIIISS!ON. 1 ... " 

1 séance. séance. "' i 0 .. 
"' - .. ;:I 

1 ,.. a -~ 0 ... 
1 "' 

1 
Scailquin •. . . . . . . . .. Arlon. . . . . . . . . .. 3 

l Jd, . . . . ' . .... Paliseul . . . • . . . . 2 
8 50 47 

Id. . . . ....... llouillon . . . . . . . . .. 2 

hl. .... . . . •. . . Perwez ••.•..•. ' .. 1 

Touenay •. . . .• . . . . . . Ciney. . ..... . ... 2 2 (8 20 

Wamant, Joseph . . . . . . Ciney. . ........ . . 2 2 24 27 

u. Julien. . . . . . . .. Herve •••••. . ..... 1 

~ 
0 1!:i 21 

[il. Id. . . . .... Liège .•..•••. . .. 5 

w.ulm· . . . . . . . . . . . Mahler:em .••... . ... t 

1 
Id. . . . . ...... . . Souegem . . . . . . .... 1 

u, . . . . . . . . . . . Gand ....•.. , .. . . 2 

Id. . . . . . . . " ... Oosterzeele, . . • . . .... 1 11 18 21:1 

u. . . . . . ... . . . Fauvillers , . . • • • . . . • 2 

IJ. . . . . . •. . . . " . Wellin .............. 2 

Id. . . . . . . . ' . . Hasselt • . . • • • . . . .. 2 

Willequet. ..• . . . . . . . Mal<leg-ew . • • • • . . . . . 'l 1 
lù. . . . . •.. . . . . . . Settegem •. . . . .. . . ... ':! 

Id. . . . . . . . . . . Ga111I ••..•..• . .. 3 

lù. . . . . ...... .. Ilérinnes , . . . . . . . . . . 1 11 S:l ::?I 
lù. . .. . . . . . . . . . Oosterzeele , • . . . . . . .. 1 

Id. . . . . . .. . •. . .. Ostende . •. .... . ... ') 

kl. . . . . . . . . . .. . Thourout . ..... .... 'l 

I Id. Ghistelles . • • . . 'I . . . . . ...... > • ~ • • 

1 Mallar . . . . . . . .. . •. Herve . • • . . • ' ..... 1 ·) JO 11 

Neuje3o ..•• •. . . . . . . Liège •..••.• . .... 5 } 7 se '6 
IL . . . . . . . . . . •. Ciney ••.•..... . . . 2 

Ortmans . . . ........ Liège ••.••.•.•.. , 5 5 0 14 

))Jo1u!e~ . . . . . . . . . . Perwez .••..•....• 1 'l 'l7 !li 

N. B. ~ni. JANSON, LE HARDl" DE BF:AULIEU, Luco, MASCAIIT et PECSTEEN n'ont 
plus siégé dans les enquêtes en province après le -fer janvier '1882. 

Antérieurement ils avaient respectivement siégé pendant ! 4, ! 3, 20, 4 et 8 
journées ainsi qu'il résulte du tableau annexé au rapport de lU. Le Hardy de 
Beaulieu déposé en 1882, pp. 126 et suiv. 



( (19) [N° i~i._l 

État des professions des témoim entendus dans l'enqu~te $Colaire 
du t= janvier 1882 au. 31 décembre 1885. 

Gouverneur de province • . . . . • . , . • >) t 
Commissaire d'arrondissement. . . . • 1> i 
Bourgmestres <'t échevins . . . . • 5611 ,l,f., 
Conseillers, secrétaires et receveurs communaux . , . • i0.5 loi 
Avocats et juges de paix . . 26 18 
Notaires et ingénicDrs . . . . • . • . . • l 6 3 
Inspecteurs principaux de l'enseignement primaire. . • >> 2 

Id. cantonaux id. id. a4- J. f 
Membres des hospices et des bureaux de bienfaisance. • f 9 10 
Docteurs et pharmaciens . • , . • $,f i 
Banquiers. . . . . . • >> l 
Curés et vicaires . . . . • . • 5~7 !J5 
Ueligicuses . . . • . . • ;j 2 
l\lembrcs de comités scolaires 68 6 
Propriétaires . . . • . • ~7 9 
Journalistes . • . . . . . » ri 
Sans profession . . . . • l79 58 
Professeurs, instituteurs et sous-instituteurs communaux • 76'7 12~ 
Institutrices et sous-institutrices communales . . 24-'7 57 
Instituteurs et sous-instituteurs privés . . • . . • S2 ~O 
Institutrices et sous-institutrices privées. • ! 8 6 
1 ndustriels et négociants. . ~!t5 56 
Fonctionnaires et employés . . . » ifl 
Sacristains . • >) 2 
Gendarmes . . . )) ;> 
Gardes champêtres. 
Cultivateurs . 
Étuclianls et écoliers. 
Cafeliers, aubergistes . 
Domestiques, servantes 
Artisans . 
Ménagères 
Journaliers et ouvriers 
itlembres de la Chambre 

)) 

47tl 
22() 
7ti 
)) 

)) 

7 
82 
56 
L3 
6 

t.i 
f!I) 
62 

TOTAUX. 

?J.,804 

Ili 
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ANNEllt li. 

TABLEAUX 
indiquant les dépenses de la Commission d'enquète incfostrielle el com 
merciale de 1840 .. les indemnités des membres de la Ccmmissio», leurs frais 
de route et de séjour ainsi que le relevé des localité& oi't la Commfssion a 
siégé el des membres présents. 

- 



( 6~ ) 

Nous donnons ci-contre, d'après le dossier reposant au greffe de la Chambre, 
le tableau des dépenses faites, en 1840 et on f841, par la Commission insti 
tuée par la Chambre des Hepréscnlants, le 18 mai 1840, pour procéder à une 
enquête sur la situation du commerce et <le l'industrie. 
Durant le cours de ces deux années la Commission a dépensé une somme 

totale de fr. f>0,070 94 c1
1 mais il résulte de la pièce que nous reproduisons 

en note qu'en 1842 certaines dépenses, et notamment le traitement du secré 
taire de ln Commission et ses frais de bureau étaient encore payés (1). 

(1) Ln Commission d'euquétc commci-ciale et industrielle, instituée par 111 Chambre des 
Représentants, prie h cnmmissIon de comptabilité de vouloir bien porter nu Budget de ln 
Chambre une somme do 2,000 Irnncs pour dépenses imprévues pendant I'nnnée 1812, et 
d'autoriser 1111'1. les q uesteurs i1 payer mensuellement les appointements du secrétaire, ainsi 
qu'une somme de 20() francs qui lui est duc pour frais généraux et de copie pom· les mois 
d'avril et de mai 1841, <.'I qui lui n été allouée antér-icuremcnt Jllll' la Commission. 

Bruxelles, le 50 novembre 181. 1. 
Le Vice-President, 
(8.) DEFOERE. 

Le Sm;rétaire, 
(S.) A. BATTAIL.LE. 



( 65) [N11 -121.] 

l?tat des dépenses de la Commission tl'enquête industrielle el commerciale nommée par· 
la Chambre des lieprêsentants, dans la séance du 18 mai 1840 C). 

,.; l>AT ES lllONTAttT .; •.. •.. 
-0 'Q ~o ••• ~ .. -~ 1 D&SIGNATION DES DIÎPENS1'S. .., 'Q 

; 
Of.~El'l$68. 1 ,!:; U~HANO~S tt~ ~\f~~ENT. 

MOftTAltT. 

1 

51 

3 

4 

l 8fü, 6 juillet 

!810, 18 juillet. 

1840, 15 décembre 

18411 6 mars, 

10,000 • 

llS,000 • 

8,478 16 

lû,601 78 

.. 

Toru. 50,070 • 

·1 1 Indemnité des neuf membres tic la Commission à fr. 4'!3 21! c•. 
par mois: juillet, août, septembre, octobre et 1/1 novembre. 

Frais ile 1·011te payés par les membres de la Commission 

Traitement du secrétaire: mois de juin.juillet, août, septembre, 
octobre, novembre et décembre à 400 francs par mois. • • 

4 

?i 

6 

7 

8 

1) 

10 

li 

12 

14 

15 

17 

18 

Frais de route par le secrétaire . • • • . • . • . • • • 

Frais extraordînaires de roule et de séjour 1>0111· donuei- lecture 
des interrogatoires et recueillir les signatures ( 15 jours), 
plus un voynr,e à Gand, Bruges et Ostende (Le secrétaire 
de la Commission). • . . . . . • • . . • • 

Traitement des huissiers (Goovaeets et Seneberg} • 

Frais de route el de séjour des huissiers 

frais de voyage pay6 par le secrétaire 

Déboursés parle secrétaire pour frais de copie et frais généraux. 

Imlemnités aux membres de la Commission et a11 secrétaire 
pour frais de séjour (~13 jours) ......••.••• 

Traitement des sténog eaphes, chargés de recueillir le compte 
rendu des séances de la Commission d'enquête. • • 

Frais de déplacement pour les sténographes. . • • • • • 

13 1 Traitement des mois de janvier, février et mars pour le secrétaire. 

Frais de copie avancés par le secrétaire. . • • • • • • 

Mormont, commis greffier à la Chambre. (Indemnité comme 
chargé de la comptabilité de la Ccmmissicn par décision en 
date du 30 juin 1840). • • • . , . • • . • • • • • • 

IO I Demarbalx, messager à la Chambre ( écritures diverse, faites 
pour la Commission . . . . • • . • • • • • . • • 

Boisacq, R•,., diverses fournitures de bureau • • • . • 

füyei, imprimeur, fouruitnre d'impressions pour la Com- 
miniou .• , • • • . . . . .•••.•••••• 

TDT1L fr •••••.••• 

17,143 84 

P.75 • 

!,800 » 

1315 n 

500 » 

850 • 

.(6!5 70 

~ijl 15 

8'.18 85 

2,130 • 

7,000 • 

l.i58 • 

1,200 • 

300 " 

1!:i0 • 

100 • 

100 • 

14,751 so 

50,070 04 

( •) Ce co111pt• ne compnDJ p•s toulea lu dépenses qui out étg •ft'octuéu. L:1 noto poRe !lit le prouve. 



LN° U1,] ( 64 ) 

l!."tat <:dlectij' des ùtdemnité.s payées aux membres de la Commission 
d"enqudte pom· le mois de juillet 1840. 

N•• NO!\IS SOMMES 

• ÉM AllGElll ENTS. Obiernaliot,~ . 
li'ortlro. ..,~ » • t: )1 Il 11 t:: S • paw, 

111111. IIIM. 

1 Cotrcl~, E,I. . . .. 423 28 (s) Coi;elt. 

CJ Da1·id, P ••.•• .. . .. -423 28 David. 

• OeclJarn11s, Ad .. . . . . ... 423 28 Deehamps. 

,4 De ()ccke1·1 P. , • . • .. 423 28 De Decker , 

5 Defoere •. . . . . . . ' 4~-'i 28 Defoere . 

6 Desma îsières , • • ... . . 423 28 Besmalsiéres , 

7 Matt-Devriei. . . • ... . . . 42~ 28 ~fa, l-Devries. 

8 Smits •• . . . . . . . .... 423 28 Swits. 

0 Zo1u.le1 L.-J .•.. . . . . . . .4:,13 28 Zoude. 

TaT1L .. ... fr. 3,800 52 

Fait et arrêté le présent état collectif s'élevant à la somme de trois mille huit cent 
neuf francs cinquante-deux centimes. 

Bruselles, 14- juillet -1840. 

Vu: L~ Seerëtaire, 
(S) À, füTIAILLE. 

Le Présidet1t, 
(S} L. l)ESMAISl:iRES. 

Obse1·vatio11s. 

Le même tableau d'émargement a été dressé et acquitté par les membres de la Com 
mission pour les mois t:i'tiC>1i t, de septembre et d'octobre. 



( 6rs ) [N• i 21.J 

État collectif des indemnités à paye1· aux membres de la Chamb1·e des 
Beprésentants, faisant partie de la Commission d'enquête, pour le mois 
de novembre 1840. 

N• NONS SOIMIS 

; ÉMARGEMENTS. Otmnaliot•t. 
d'ordre. DES ■EIIIBRE6. paJer. 

MM. MM. 
•• . 

Cogels ....... 211 64 (,) Co~els. 
a 

1 ...... Q ·- 0 !:,,.. 

David •.••.•. 211 64 Dniil. 
-~ 11.) 

2 ... ï:i,:, 
a :2 

0 Dechamps ..... ... '21 l 64 Dechamps. Q ·â 
.• a 

•• De Decker •.•. . . . . 2lt 64 De Decker. --~ 
0 - ~ 

5 Defoere ..••. 211 04 Defoere. = . . . ... ..S. O" ~ ..• 
(l De~maisières . . . • . . 211 64 üesmaisières. Cl •••• .. .. "" :i:i ~ 
7 l\last-Denîes ..••.. 211 64 Mast-Denies. a.:: . . . "' .. ·n .._ 

21t 64 Smits. 
:; ~ 

8 Smits •••••. . ' .. ... •• f. a 
Il Zoude .•••.•.•. 211 64 Zouue. D - ... a,- 

~6-. ~ ~ •u ·- .. .,., " 
,J ·.:. a 

TUTU, .. . fr. 1,004 76 ... ., -= ..,. 

Vu et arrêté à la somme de mille neuf cent quatre francs soixante-seize centimes. 

Bruxelles, le 10 novembre 1840. 

Le Secrétaire, 
(S) A. BATTAILLE. 

Le Président, 
V. LhsN.\ISIÈRES. 

17 



iN° t2Lj ( (){> ) 

Ji'tat des indemnités â payer aux membres de la Commission, d'enquête 
pom· (rais de roule et de séjour. 

lONTANT 1"RAIS 
~ 

N"' NOMS Ill! SP.JOUll, 
·== J., -- - t:! TOTAL. ÉIU.RliEMENTS. :;;, 

fll,\IS Nombro ... 
d'ordre 

., 
DIS S BIE~lllllES. ilunlant. "' ~, -c:, 

do coute. ~ jcuvs, 

l\lM. r.Bl, 

1 Desmaisières . • . . . .. . . 156 " i'il 310 " 4-ifi • (s) Demaisières. 

2 De Decker . .. . . •. . . . 135 " 30 ~QO . 4.3i> " De Dt:cker. 

3 l\last-Oevries . . . . . 11-i 50 26 2fl0 . 374 50 l\last-Oevrie:i. 

4 Defoere • . . . . .. .. .•. . . 115 50 25 2;;0 . 1W, 50 Defoere. 

5 Dochamps • . . .• .. . . .. 74 50 1G reo . 2:5-1 50 Dechamps. 

6 Zoutle ..•.•.. ...... 109 • 21 210 " 519 " Zoutle. 

1 David .. ... . . - .. rn " rn tee u 2-56 " Iïavirl. 

8 Cogcls ... . . - .... 80 " 1-5 1-50 " 210 ,. Couels. 

0 Smits .. . . . - - . - . 03 5U 6 GO .. U:3 50 Smits. 

--- 
ToBL. .. l'r ~,li!>:i ,., 

1 

Vu cl arrêté à la somme de Lieux mille six cent qualrc-vi11gt-quiuzc francs. 

Le Secrétaire, 
(S) A. 8,\TTAILLE. 

Le Président, 
(S) l)ESMAISIÈRES. 



( 67 J (N° f iL] 

EnqwJtc parleineutai.» de 1840 el 1841. 

DATES 

DY.~ SÊ UICES. 

LOCALlTÉS 

où 

L.\ COJll■ISSION 

a siégé. 

NOMS DES ll!El\lURES PRÉS~NTS. 

NUIIIBRE 

tnle111Ju1 

21 juillet • • 

22 et ~n juillet, 

28 juillet . 

':!0 juillet • 

11 août. . • . • . . • • 1 Courtrai . . • 1 MM. Desmaisières, Defoere, Zlltulc, Mast-l)evrie$, 
Oechamps, ltc Decker et Ilauaille, secrétaire. 

12 août. ......•• 1 Yt>te5 •••• 1 ~IM. llesmaisières , llefoere, 111.ist-Vevries, De 
üecker, Zourle cl llattaille, secrétaire. 

2!• août, 

1, 2, S, !) et 10 septembre 

14 el 15 septembre . 

16 et 17 septembre. 

'H et 23 septembre . 

29 septembre . . . . • • 1 Charleroi • • • 

l" octobre 

5 el 8 octobre . 

17 octobre. 

21 octobre 

24 octobre. 

20 octobre. 

30 octobre 

23 novembre. 

Louvain. 

Bruges , 

Ostende. 

S'-Nicolas. 

Anvers • 

Mou,. 

Tournai. 

Bruxelles . 

Namur. 

Liège ••• 

Verviers .• 

Gautl .• 

Bruxelles . 

hl. 

hl. 

hl. 

M~I. Desmaisîères, Dofoere, Cogels, Zoude, Masl 
Devries. Daviil, Dcchamps.De Decker cl llaltaille, 
secrétaire 

MM. Desmaisières, Defoere, Zoude, Iïechaœps, De 
üecker, Masl-Denics, David, Co~cls et Batt.aille, 
secrétaire. 

MM. Ilesuraisières , Defocre, Cogels, Zoude, I.\Jasl 
Dcnies, De Decker et Battallle, secrétaire. 

il!l\l. Desmaisièrcs, Defoere, Zo111le1 M,,n .. l)cvries, 
Oc Decker- et Battailte, secrétaire. 

MM. üesmaisières, De Decker, Zouilect. l~attaillc, 
secrétaire. 

MM. üesmnisières, üefoere , lïcchamps , Co1:ers, 
Ma,t-lli:nics, Smils. l)av,,I, llc Decker-, Zoude et 
llatta,lle, secrétaire. 

M "!. Desmaisières, Defoere, ücchamps, De üeckee, 
David et Bauaillc, secrétaire. 

M ~I llesrnaisières, Defoere, David, l>t!chm1ps,-lle 
Becker cl llatlaille, secrétaire. 

M \I. l)emiaisières, Smits, Dechamps, lle Decke1· et 
Uallaille, secrétaire 

MM. Desrnaisières, üeehamps, De Deeker-, l\lasl 
llevries et Battaille,secrétaire 

M;\I. Demaisières , De Dcoker et llallaille, secré 
taire, 

M~I. Desmaisières, Defoere, Co~e!s, Smits, ~last 
Devries, De Decker, üavid, Zoude el füttaille, 
secrétaire, 

MM. Desmaisières, Defoere, David, ~.lSt-Devries, 
De Decker, Zoutle el Bauaille.secrémiee. 

MM. Desmaisières , Masl-Denies, De Deeker et 
Battaille, secrétaire, 

MM. Desmaisières, Dechamps et Baltaïlle, secré 
taire. 

MM. Desmaisières , Defoere , Coffels et Battaille , 
secrétaire. 

MM. Desmaisières, Co&els et Ballaille, secrétaire. 

lllM. Desmai,ières, Zoutle et Bauaille, secrétaire. 

ÎOTA;L 

9 

13 

15 

15 

11 

21 

15 

rs 

5 

2 

ro 

3 

!i 

4 

Sl'.!0 

t8 
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ANNEII Ill. 

TABLEAUX 

indiqt1ant les dépense» eOèctuées par la Commission d'enq1tèle scolaire 
depuis sa constitution jusqlt'au 51 décembre 1885, les irademnités des 
membres de la Commission, le détail des frais des enqt1êles, le tableau 
cles traitements et des indemnités du persomiel. 



T AIILEAV I. CommwQion d'enquête ~colaire, - Tableau 1·ensei9narit toutes les dépenses effectuées par la Commission 
d'enquête scolaire depuia sa ,'onstitutionjusqu'au 31 décembre 1883. 

·-- f880. 1 t~Bi ssas. 1 1883, Totaux. .., .., :::- ~ - -:: 1 ..•...• = .... Q 1 

1 

~- ~ ~ ~ ~ i 
1. Traitemell\3 pajés aur secrétaires el aur employés fues. , 17,479 • 30,8'25 , 7.!6,7ï5 • 18,975 • 103,0ti/j • ~ ~ s· ::f r. l 
!. Vacations aux secrétaires pour assistance aux enquêtes . • , . • ll, 152 30 5,127 40 3,1365 45 800 • 12,745 15 ~ ~ ~ ,:: ';,, 1 

3. Gratifications aux employés subalternes pllur travail extraordinaire. 120 15 2:W • i550 " 600 " 1,295 15 ~ ~ ~ [- 1 

,4 Salaim payés aur employés auxiliaires et rempoeaires . . . . . 2,f\90 " !J,290 , :!,550 50 2,:;:m • 12/89 50 ~ • ~ 0
~ ! 

5. Id. au traducteur . . . • • • . . . , , . 7H4 r,o 4,5!.14 .. J ,810 • 35!5 • 7,541 50 ~ ~ : '§. ' ~ r:,... r:; .• ..., 1 

6. Frais n'enuuëtes locales : o· ~ r.· ' 
~ c· t' <l'b . . r ' d' d' :>< C: - Q - • ,. . ua 1on1 u1ss1ers, rais au tenee et taxes payées aux v. - ~ ' 

témoins . . • • . . • • . . . . . . . • . . • • . 11,338 25 i3,I/Ji O!.I r.,4:'iO 07 -i79 57 30,421 58 ..:; ~ • ~ ::; !!!!! ! 
B. Frais de roule et de séjour des membres et Iles secrétaires , . 5 876 !}0 8 'J04 i: S,739 20 6SO 50 19,157 Si :;;- ::c ~ ~ ! 

, ' ~- ""C~ ~ l 
7. lmpr.esslons : _ § ~- '.::. "= 1 

.A 1 ' f ' d' '1 "' ' -s 40 4-- 6- 1 ~ 51- - t <': : "" c ,_ , mpressioas et ournuures rrerses . . •••. , • • . 5, 1 (lfJ 01 6,001 _5 -,li, 11 :.i :.i • ' ,, "' :::,· g ;;; ""' 

.B. Id. des enquêtes aux Ânflales parleme11taires el a11 s· 1;,· :,; ~ 
. Compte rendu. analytique: . er, c: • jiil> 

1• Edition rranpise. , , , •••••.. , , •. , • . 12,437 ?'\O 124,o?Sti 10 45,420 90 S,(l/;3 20 185,882 82 ~ -' ..,,;i 

!• Id. Damande . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,irno ., 69,384 05 25.2ofi • '2,09:5 • 104,ïll:l 05 ~ ~ ; 
C. Impressions dans le format des Documents de la C/wmbre • 4,572 50 :!4,552 5ll 2S,500 59 2S,2R7 20 75,\112 25 - ;. a , 

8, lnciemni1és aul membres de la Commi~siQn d'enquête .• , , , , 40,0t!0 44 2717r,7 28 16,084 64 10,;51 so 94,1183 66 ~ , 
O. Id. aux sténograpbes pou, l'en quête pédagogique . . . . • , 1 .600 • " T ,llOO • , 

10. Id. <tiversc~ payées à des 1ier< pour travaux rails ptJlir la ' 
1 

C11mminion. , ••.• , , , , , , ..•.• , . ,jOO • i5,24i 08(1) 700 • " 4,547 08 ::;, ~ 

11. Frais rie route el de séjour de Ionetlounalres publics qui se sont I t:!> ,_ ci1 • ' 
déplaeés pour la Comminion . • . . • • . • . . • . . . , , I 5,!S7a 60 8,543 60 14,41 u :â!O 00 ,_ - .:,;- t.11 ëji 

O') C,OC:,..tl~t_-DC,C. 1 

19. Menues dépenses diverses . . . . . . . . . . . . • . . . ,Hl6 15 7110 !JU 1 5411 .(2 6:?8 9::! 2,254 39 7',. ~-...:i ee o e :... ' ____ ·_ ---- ----- ----- ----- ~ ~ = ;! ~ ~ ! 
TOTAL ••D ·~~ÉY-. • • 112 -437 50 ;;~3 8::l-i i54 1 166,~7I 17 7!5,9~8 • 680,4M1 Oi O ~ c ..,.. ~ c.,, 1 t ' , - OC CJI Cil .._. 0 : 

Tur .• ,. ,hfn.u.. . . . Fr. 686.481 01. , 
1 

.--, 
~ e, - Ni -- ~ 

-..J 
0 
...._, 

(•; 1' compri1 fr, ,,1n 08 c• payé, aua: rretriers des 1rihu11•u~ ,l■ pr.,11iire in,1anr.e, 
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TABLEAU Il. 

fü•lc·vt~ dt•s inch.•rnuilés parl1•mr.11t.1irrs clt'S memhrcs de la Commission. 

1880. t88t. {882. t88t 
---~ ---· 

_, ----TTî-- ---~- ,--- ~;:,-, îotm. ~OMS. 1 - ~ ~:),' ~ CV ~:i f' .a e,; E 2:: ..c .c.. :;; 5 •... - - .::: r... .a;_ -= = .0 ~ .[ ~ "§ ~ .[ =: -= E ..=i 6 5 :â "::i ~-~ ~ s ·; = ~ g ~·-, ...• <:.> ;,- - <J ••. ..• ::, ë._ ~ ~G'I ~ ,,, .;- C ,":::> ~ ~ C ,o ,..., ...• ~ V) ~- -r.. ""._, ~ ;e;~ 

----~ Bergè , 42:; ':.!8 423 28 450 5!1 423 28 112 87 425 28 423 28 1)8 77 423 28 4':l3 28 423 28 423 28 169 31 4,641 (.10 

B<'rgh. . n " rH 28 42-3 28 112 87 <123 28 423 28 08 77 42-3 28 4.25 28 ,, " j » 2,751 S:"! 
1 

llouvier . W:5 28 423 2tl 112 87 423 28 4~3 28 08 ï1 423 28 -rn, 2s 1 2,751 32 • • 
1 

• ------- 
Couvreur 423 28 425 28 450 5~ ,fi3 ~8 112 157 -f:23 28 42:'i 28 98 77 42S 28 425 28 423 28 169 iH 4,'.!17 78 

Oc Hemptinne. 4'.23 28 423 '.!8 450 59 4":?:> 2it 112 tt7 42:; 28 42:i 21! 08 77 425 28 " ,, » 5,201 01 

Dcvigue . 4:!3 28 423 28 450 50 4:?3 28 112 87 --123 '.28 4:Fi 28 \)~ ï7 ,, . . 2,778 63 

Jnn,011 . 423 28 4:l3 2S 450 ;j!) 123 28 t 12 87 423 28 423 28 \/8 7ï 4:15 28 42.:S 28 . • 3,625 10 

Jottruud . 4:.!3 28 4'!3 :!8 450 50 42:; ':18 112 8] 423 28 423 28 08 77 4:!3 28 423 28 423 28 •l':rs '.!8 169 31 4,641 00 

L<' llardy 423 28 42:S ':?8 4:iO !19 -HS 28 112 87 -12:; 28 4':l3 28 !)8 77 425 28 423 28 • " • 5,625 JO 

Lippens . 42:; 28 425 28 450 59 42:; 28 li:.! 87 423 2tl -1:i:; ':!8 !J8 17 >) . • 2,778 6~ 

Lucq. 41-5 28 423 28 450 59 -H:5 ~8 112 t-7 -1~~ 28 4:!5 '::,l\ 1)8 77 423 28 ,, 3,'i!l)I 01 

~tallai-. 42-i 28 -125 2$ 450 59 42:5 28 112 87 423 28 423 28 08 77 4~3 28 ., . • 5,201 91 

~lascat·t . . 450 59 H3 28 112 87 42i5 28 423 28 OR ï7 42:5 28 -123 28 . D • 2,778 63 

illonclc·i. n . 450 50 .12:; 2:i 112 8ï -123 2/1 4:.!5 28 !18 77 423 28 ,, • 2,355 35 

:'Ît'lljPan. 425 ';!8 423 28 450 5\1 423 2s 112 87 425 2$ 425 28 98 77 » • 2,7i8 63 

Olin .• 450 50 -125 :18 112 Bi 423 28 42:S ':l8 98 77 423 28 425 28 . . . 2,778 63 

Ortmaus. 4:15 28 ,12:; 23 -1:30 5!J -12;:; 28 112 87 -123 '!8 423 21< 08 77 42:.'\ 2ll . ,, • 5,201 01 

Paternoster . 42:; 28 . ,ts 23 450 59 -12~ 28 112 8ï 42S 28 ,120 28 98 77 423 28 " ., 3,201 91 

Peesteen. .. 1423 28 423 28 ! 1:.! l:i-7 42;'; 28 425 28 08 77 » >) ,, 1,1)04 76 __ .. _ 
Scailquiu 450 59 42S 23 112 87 423 2!i 423 28 08 77 425 28 42~ 28 425 28 42:; 28 IB9 SI 3,794 50 

Tournay. " 142:>i 28 -123 !28 112 ~7 125 28 421i 2fl \18 77 . • • 1,904 76 --------- 
Jos, Warnant. 4:l3 :?8 -J~:j 28 150 59 423 28 112 8ï 4:n 2s 42:; 28 \18 77 H3 ::!8 . • 5,201 !li 

Jul. Warnant. 425 28 -123 28 -i:50 5!} H:'> 28 112 87 1~:; 23 425 28 \18 11 42:5 ~ ~ >) " • 5,201 !Il 

\\"asht•r. 

Willcquct 

Sept mois :i -123 :!8 = '2,96:l 96 --~ 
<1;;0 50 14n 2s1 n2 s;1-12:; 2s142;; 28[011 11 fi2.ï 2s 

llouzeau ..• ! 
Itemplacent MM. Lippeus et Olin i-n 1883. 

\'anderkinderc. 

40,080 44 

• 13;201 91 

17/67 214 

,, ., 14i3 28 42i'> 28 160 51, l,O15 87 

" 1 ·- -i:lS 28 42i'> 28 160 31 1,015 87 

~---- - ---------- 
16,084 64 10,751 30 

. •---- ------. ·- -·. 
ÎO"rAL G!e:~ÉRAI.. • . rr. 04,68:5 ti6 94,68;5 66 

zv. 8. - Il avnn été ,lécidè 'l"C le~ rnrmbre, de b Co111111ission devaient toujours se lenir i, la diepo siriou ,leo présidents des groupes dont 
ilo faisaient partie ou du bureau cent rai. lis ne pouvaient être dispen,ès de celle obligulion •1ue pa,· des congés rëipdier,. Dès 1880, huit 
membres de la Commission soUicilCrent ces congés en rcn ouçnnt à leurs indemnitê:, 

En 18~2, Ioule la t:ommi,oion se mil en vaeances à pnrfir du l" aoùt. 
En 188~ celle mesure fut renouvelée, sauf pour sept membres chnrgi5 de services el Je rupports spéciaux. 



( 72 ) [N° Ut.] 

'f ABJ.EA.U Ill. 

Détail des frais résultés llrs enquêtes seelalres. 

p. 

B 

F 

T 

R 

C 

0 

T 

G 

(! ! - "' ~ .. _, Ol C t .,_ .: 8 
DÉSIGNATION 

.. ·- ,:; i::I 
::::,·.;: 5-~ a . 'ë •• :G " ·;s = 0 ., :; .. 0 ] •• TOTAL ._,., ·ë'-~ ~ "~ ~ " :.;- :c, .,, ..; .-::: ·;; :g 

'O~~ ~ 1: ,., .. Q <I 
,, 

du 'O 'J> ., ..... ~ .i "' ;ç <U 
., 4) • ·.lj-1 ~ ~ "" •. 'O ;, 
•• <J "" 
.Cl "' 

"' .,,, .,, :a .• de, frai• i-:"Q ;.; ~ ,; t! - CA.IITl!lll■. 8 ., ·;;; "i! ËÏ .. ••• o-4> 0:::, 8 .. i;.. •• .. z: z: &. ~ ... i;.. B ..• .:,.. 
'O 8 

e-- 

1 

5 2 01 35 40 57 50 235 10 Hl'J • . (') 510 • 
5 •> 63 71 45 5 55 164 ., 107 • 4.5 0 3V3 . 
~ 0 50 10 40 " 104 10 144 40 1 (l) 318 90 

1 . 3'2 58 40 5 • 203 66 127 ll 10 ,, 413 06 

1 'l 40 40 80 04 • 301 ·10 '.il 1 94 . (') 657 84 

2 2 52 83 40 5 25 !t9 40 154 • 47 ~ 500 05 

-- -- --- - --- ---· --- --- 
12 6 334 350 85 167 30 1~27 36 936 34 11 t » 2801 85 

- - - - - - - - 
t •l 65 10 00 4:5 50 41 10 27 00 15 3 136 60 

5 ll 105 34 ,, a 60 10,f 50 24.1 . 35 " 427 10 
12 05 5 50 511 so 47 •> 15 D 138 75 
14 60 4 50 48 " 60 ,, 2'J 50 158 60 

6 ll 194 36 55 15 80 63 " 576 . OiS a 7l56 Hl 
16 80 13 ,, 25 . 158 ll 15 • 'J27 80 

3 ll 98 46 40 3 50 125 15 351 " 79 ïO 605 7S 

t • 10 34 20 4 ,, 42 40 72 50 30 • 183 10 

1 . 54 3!) 60 3 25 47 50 183 • 35 )) 308 35 

-- -- -- --- --- --- --- 
17 • 532 244 00 105 65 555 85 17:!4 50 3U ~ 290 so - - - - - - - - 
3 • 101 39 50 54 50 103 " " " (l) 197 . 

49 ïO 10 . 80 75 i&t 40 " 410 !15 
'JO 40 5 • 50 50 108 . • 192 90 

1 1 33 6'l 70 0 114 15 84 ~ ..• (') 260 85 

1 1 18 49 20 1 50 77 40 68 • 15 . ,11 10 

2 • 28 40 50 » 60 85 ti . ~ ,, l5j S5 
30 90 . 56 20 42 . 24 .. 15!! -40 

-1 . 86 09 00 . 161 » 401 ..• . (•) 6CII 90 

t • 16 54 . ~ 60 30 77 50 23 {') 223 80 

t . 21 27 40 » 48 " 58 • n • 148 40 

t • 17 45 <jO • 56 • 37 • 17 • 15!S IO 

-- -- --- --- --- --- --- - - 
14 ' 3'20 5U 70 71 00 895 15 1158 90 114 00 2766 7!1 

(') Les frai■ d'■udieac• onl été confondu, dana les 1uln1 frais. 



( 73 ) 

T ABU.\U III, mite. 

s 

8 

A 

p 

p 

s 

,,; 
t'.! ;j 

.. 3 .,; 
t'.! ~ 

c:I ,,; " ~ DESIGNATION :,·:;;: "~ 'ô c:I " - ,tl .9 
0 U """ 8 ïa -~ .; ::, "' Q __ ,.. 

._, ;i. • ~ .,; •• ., 8 ~ Ton~ u,!;;i ~-i: !!! ::, ~ ..: 'ôl' '.:!! ..,, 
"'"' "" ..... .,, "" " •.. f § "' = a •• ..,._,,,, "'"' "' Q "<.a ., ~ ·" "" f tll~ 

.,,, " " 0 •. '-' f ë 
..,, ., 

'"O "êr.i 
.,,, 

"" 
..,, 

..a C, ..i:, """"' ,:!l "O "' des frai, • 
8 " a- ., -~ .'.!? s -~ 

tANTOXII, ..Q "' .. ~ 
0 ""3l ;â g 8 .. "' 6 •• .. .. 
~" Q '"' ~ El ""' "' "' "" C. z 8 1--< 

3 >) 42 12 50 . 64 20 23 n 45 • 144 70 
10 ., )) 51 20 54 " 45 • lôO 20 
17 • • 53 20 so . 45 ,, 135 l!O 

7 >) 06 110 )) 24 • 224 " 280 70 30 50 687 20 

1 • 10 17 45 18 ., 42 40 54 n 15 .. 126 85 

Sl • 35 4.0 40 10 80 77 16 38 ., 3~ 70 214 oo 
:l ,, 45 15 10 1 50 45 20 53 ., 15 . 120 80 

23 " 54 03 55 » 15 l) 147 03 

1 .. 16 27 85 5 )) 47 ., 34 • rs " 128 85 

1 .. 25 8 65 23 ., 52 60 42 >) tO n 136 !!5 

1 n 20 21 95 » 50 ., 102 10 20 " 174 05 

l . Il 8 80 2i! 50 47 04 36 30 10 10 124 74 

5 . 1~ 38 40 • 122 )) 180 00 54 75 402 05 

t .. 9- 23 40 1 00 41 24 51 • 10 • 127 54 ~e> 

1 .• 18 20 60 " 41 85 71 ,, 15 • 157 45 

1 » 21 24 05 5 30 51 • 45 " 15 • 117 !5 

1 . 26 10 60 6 • 51 00 52 • 15 • 115 50 

--- --- --- --- - --- --- 
26 ., 467 451 65 125 00 1076 02 1156 » 417 01> 32:20 6~ - - - - - - --- - 
2 n 75 50 85 4 " 148 • 242 • . H4 ~5 

2 . 5\! 50 80 5 ,, 155 ,, 156 " ,, Si6 80 

2 ,, 68 45 " 4 " 145 >) 505 ., • 4!)0 " 

1 " -18 45 . , 5 50 08 84 205 . " 354 34 

2 » 50 21 ,, ., 90 " 2~5 )> • 354 ,, 

2 .. 53 41 80 ,, 178 ., :l09 60 ,, 510 40 

2 . ï2 26 45 5 • 60 l) 181 50 " 272 05 

2 n 55 !>5 50 6 50 :!Ol 55 137 . " 400 15 

1 l 5!) 54 60 2 50 78 l) 96 . " 251 10 

~ l 110 7!l 27 5 ,, 210 " 2:;4 )l " 528 '!7 

1 ~ 2$ 5;; 50 7 " 20 " 76 ,, " 156 50 

-- --- --- ---- --- --- -- --- 
20 2 626 503 57 4i 50 1454 10 2155 10 " 4157 '56 

(1) Les frais d'audience pour celle province onl été confondus par le secretaire adjoint dans les autres frBis. 
i9 



[No t2L) ( 74) 

TABLEAU Ill, suite. 

f~ - .,, <) 
•n <> Q t si .; ëJ .; 
'""' 'ô Cl 

DÉSIGNATlON ::, •= ::, ., 'ë •.. "' .. 'ë:i " 0"' 0 ~::., 6 .3 f :, Q 
•~<!) •-;:. ~ .,, 

"' ¾ e " ÎOTAL 
<AQ en•- Ill :::J .::, ..; ·o ·ro -.s :,a 

.~ c:,) "' .. - "' .,, "' ~ > Cl .,, :, 
Jo, "" .... ., Q 

f :fi "'"' "" ., ~ ~ "' Q " 
.., "' f Ul~ 

..,, .,,, ;:, ..., ~ ., g "'C .2 ~ 
..O~"Q .. " "' "' ::l -~ "" 

.,, des frais • 
(;A!'f'l"Ol'I•. 

~~ 
8 •. ,.Q 1~ -~ Ëi -~ ~ 'f 0:::, 8 ... 
?-; g, 0 "" ~ 8 i:.. "" "" -:, )<. 8 

.... 

UÈGE. 
!GO •.•. . . . . •. .. 5 • 70 24 >) ~ 05 60 87 " toti • 300 60 

rve, ..... 1 •••• 1 • ·11 0 80 4 . 27 15 7~ •• 20 • 135 O!S 

ibel . . . . . . . . .. •. . 2 " 52 50 80 • 46 90 150 .. 46 • 279 00 

mbourg-Dolhnin .... 3 2 00 57 20 10 • 257 70 38~ • 50 . 745 90 

uvelgnée, . . . • • ••. 2 » 45 Il 10 50 45 85 40 259 21> 35 • 4\ll !0 

nelot •..••••... 2 l 82 20 40 » 201 00 474 . 35 ,, 74l) 30 

--- --· --- --- --- --- --- --- 
ÎO'l'AL ••• 15 ~ 5(35 142 30 73 45 G82 G5 1,415 25 521 " '.l,û32 65 - - --- - --- - - Lll\lDOU ne. 

mgres-Looz. . . . • . . . s 2 55 05 so -1 40 175 40 144 3!) 30 • 440 90 

echelen-Beeringen • • • • • 4 3 80 03 40 45 • 410 eo 3:;o ~ • 045 • 
1sseh .............. 2 2 46 185 00 20 00 233 ,, 305 31} 81 1 O 1.115 !.10 

--- --- --- --- --- --- --- --- 
TOTAL. •• 0 7 100 074 80 iO 50 810 00 8ï5 ()0 1 li 10 'l,310 80 - - - - - - - - 

LUXEMBOURG. 
iton .•...•..•.• 5 2 140 7'2 35 2ô 20 223 20 4S4 n 117 10 019 85 

oreurille . . ...•.•• 2 2 00 8 GO 29 25 152 10 2~7 ' 'JT » 443 95 

alle , ••...•. · .•• 3 2 127 1\1 !JO 6 60 188 " 41)5 n 58 20 677 70 

:ufch,teau . • . . • • . . 4 1 108 75 00 15 ,, 140 00 55;2 ~o 124 " 888 10 
, 

assogne ..•....•. 2 1 61 20 75 5 1,5 154 10 '25-4 ' 40 25 483 75 

irche .•..•..••. 2 " 17 >I 2 ,. 124 ûO 175 70 45 75 348 05 

11·bu1 ••..•••.•. 2 ,, 51 6 40 30 80 151 " 116 ' 35 20 550 49 

ezée .•........• 2 ,, 76 >I 31) ,, 151 . 15() 70 33 45 350 15 

roche •••..•. . . s . 116 34 20 42 30 151 05 187 20 83 20 407 05 

1fsalm .••....•. 2 1 il 61 68 20 80 1()3 00 :-!54 . 75 50 614 88 

,uffalize • • . • • . • . 3 . , 11-'.i ,. 32 30 114 ~4 442 . 1511 >) 847 64 

stogne , . • . . ...... -1 " 84 55 iO 30 " ':160 48 599 ,1 147 40 901 ;;s 

iret ••... ... . . . ô " 100 " • ~60 47 510 ., 162 85 051 3i 

-Hubert • • . .... . . 4 1 124 63 30 11 >) 237 55 656 l>O 105 • 1,073 35 

iss~ncy • • . . . . . . ~ 2 8:1 141 30 21 85 230 70 417 " 87 15 007 . 
uvillers • . • . . , . .. 2 1 80 43 50 ï2 ,, W8 60 50:> >I 251! 85 857 0?5 

ellin. , • • . • . .. . . 2 " 61 44 45 l'I) 65 145 45 22!) >) ms en 772 15 

Ion ••..•.. .... 5 1 01 81 50 2;; 25 -552 15 587 50 421 00 1,445 80 

~seul •..... .(') 2 (') 1 87 40 75 54 85 278 45 581 50 266 30 f,021 85 

,uillon .••.•.. .. (') 2 2 42 05 88 67 50 200 4!) !00 50 2(4 80 838 17 

--- -- --- --- --- -- --- 
TOUL, • 54 17 18 51 845 05 614 00 ,i,083 55 13,0'H 00 2,110 ~o 15,180 68 

s 

F 

w 
À 

[I) li y a eu a assesseurs à celle enquête. 
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TABLEAU Ill, suite. 

C 

A 

Il 

G 

G 

C 

E 

R 

.F 

ui .•.•• '✓,/ ~ 

f ~ ~ ~ .9 e1 tÂ t 'A ë ü 
DÉSIGNATION ~Vil i5 -~ a . ·a l: •tf 5 "ô g 

·;1~ ·:;1.;: !'l :g ~ ~ ~ .~ -~ -i -~ -~ To·r.41. 
~CJ ~::::; ~"g t,J~ 9 ~ {IJ - ' -g 

\llu ~ ~ ~ ~ 0... "O CU l:.,l ~ Q c,) 'i{J .,CU 
i:... O L. r.n ~ CU - "Q ~ -,::, .2 ""O "O -0 

'§ ~ 8 ~ "O ~ ~ -r; ; .~ .; ~~ ~ -~ des Irais , 
CA:i'l'0!4•. o '& O ; 8 ;._ ~ 8 ~ 11-4 ~ 

Z Zo o i:.,.. 'µ,., 8 I'.:.. "' C.. .g "" ,!', 1 8 E- 

( ') NA!UUR 

'ÎO~nt, • , . . , • • • • 4 2 165 -10 80 n 10:5 20 107 » 52 78 30~ 78 
50 \)5 5 60 179 40 473 ,, 105 45 814 40 

lorenue, walcourt, Philippe- 
vitln .. , , . , • • . • • 3 2 141 04 00 44 u 250 50 !J2l • !50 u 11350 40 

ouviu .••....•• • 3 2 127 71 80 • 202 70 507 " 50 • 891 50 

udenne , . . • . . . • • • 1 " 53 15 110 2 50 15 40 105 » 15 ,, 211 80 

eaueaing . • • • • • • • . 3 2 110 76 55 ii2 50 405 40 437 • 50 ,, 1100 25 

edinne , . . • • • • • • 5 2 173 47 65 101 75 410 10 1,217 • 75 ,, 1,860 50 

embloux . • . . • • . . . 2 l !Oil 41 40 20 • 80 60 390 50 ô7 50 588 • 

ney •••• _ ..••••• 2 1 7-1 4770 26, 13775 37S • 7345 61i200 

3hezée. • • . . . • • . • 2 1 00 97 UO .50 65 127 35 447 25 GO 60 76'5 75 

achefurt . . . . • . • • • 1 2 24 28 90 , 08 80 171 • 20 • 288 70 

)ss& • • • • • • • • • • • 3 " 107 58 80 15 • 140 70 586 • 45 • 843 !:iO 

--- --- --- --- ---- ---- ---- --- --- 
To·uL • . • 29 15 1151 645 05 270 •> 2,195 00 5,808 75 634 78 0,558 48 

(1) Oans quelques enquêtes <le cette province partiu des frais d'audience ont étci confondus avec les autres frais 
déboursés par le secrêtnire adjoint, 

R ÉCAPITULATlON. 

PROVINCES. 
Tou~ 

1 des frais. 

Anvers. 

Brabant • 

Flandre occidentale 

Flandre orientale 

Hainaut • 

Liège • 

Limbourg 

Luxembourg 

Kamur .• 

ToT,\UI. 

12 

li 

14 

20 

15 

!) 

54 

20 

1!16 

6 

5 

7 

17 

15 

550 851167 50!1,2-27 :'i6I 956 ,Hl 111 

2 

552 244 " 105 G5 555 85 1,724 50 5!2 202,942 20 

320 527 70 71 " 89:5 151,158 90 114 >) 2,70(l 75 

407 454 65 125 ,, 1,071} 921,156 " 417 05 3,:HO 02 

2 û:?6 1 503 571 44 5011,40-i !012,155 10 

365 

1151 

142 50 73 451 682 6511 ,413 251 521 

012,801 85 

4,157 38 

»12,1332 65 

1!)0 l 5i4 801 70 501870 ,,, 875 (iO, t 11 1012,510 !9 

1851 845 05 614 , -1,083 516,021 00 2,716 20 15,18068 

643 051 276 ·•12,195 OOl5,8Ll8 751 6~4 78!9,558 48 

52 5836 14,094 01p,541 20115,o5oro122,t5()45l4,1ô1 53l45,5804s 

~o 
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TABLKAtr lll (suite). 

!rloyenne des {rais de séjour pM· provùu». 

NOlllllRE so au ss MOYENNE 

E' l\ 0 V I N C E S. do par 

jours d'absence. dépensées. jour et par tête. 

Anve1·s • . . 18 1,25!7 36 17.04 . 

Brabant. . . . 1 . - 17 5511 85 10,80 

Flandre occidentale . ' . 16 805 t?S 14.01 

Flandre orientale. . - 516 1,076 92 9.61 

Hainaut. . . . - 22 ·1,454 10 16.52 

Liège . . 18 68~ O!S 9.47 

Limbourg . . ) . . 1G 870 . l~.4i 

Luxembourg • . . - 71 4,083 53 14.37 

Namur • . . . . 44 2,105 00 12: .48 

To'rauz. . . 248 115,050 55 13.15 

Les provinces d'Anvers et du Hainaut ont une moyenne plus forte que les :outres parce que (es frais d'audience ont 
été confondus dans tes autres frais. La moyenne générale de fr. 13 15 c" par jour et par tête est doue encore 
supérieure à la réalité'. 



TABLEAU IV. Tableau du personnel fixe avec indication du traitement mensuel. 

\ 1 
.. - 1 

! 
!880. mu 1882. 

1 
mus. 

(')L. Montil)'ny, secrét,,ire crénéral •• fr. 700 (') L. Mon1irrny, secrétaire créné rai . fr. 700 (') L. MonLi&DY, secrétaire général •• fr. 700 (1) L. MoaÜIJDY, secrétaire général •.• 700 

Coveliers, secrëtairc . • • . • • • . 400 Covellers, secrétaire. , , , . • . • 400 Coveliers, secrétaire • • • • • • • 400 Coveliers, secrétaire • . . . . • . • 200 

1 Van Stalle, id. ........ 400 Van Stalle, id. . . . . . . . 400 Van Stalle, id. . . .. . . . . 400 Van Stalle, id. . . . . .. . . 200 

Bruyninckx, comptable. • . . 200 Bruyoinkx, comptable , • Bruyniokx, comptable Bruyoinkx, comptable . . '.200 ' .. ..... 200 . . . . . . 250 . . . . . 
200 1 Aotheuois, commii . . . . .... 150 Antheunis, commis • • . . . . . . 175 (') .4.nLbeunis, commis. . . . . • • • 175 L'admirai, commis. . . ~ • ' • • 1 

Fontaine, id. 150 Fontaine, id. 175 (~) Fontaine, id. 175 C<>!Jm, mcssat1er • . . . • • . . . 75 1 ........ . ....... .. .... " .. 1 

C. Kleyer, secrétaire adjoint: • • , . rso L'admirai, id. , . ' ... ' . 150 L'aürniral, i,I. . .... 175 1 

Fuss, iJ. ..... i50 C. Kleyer, secrétaire adjoint .•. 150 Collin, mes5ager. . • • • . ... 75 l 

De Druyc~cr, jlJ, . ' ' ' 151) G, f{le1er1 itl, ' , f • rzo 1 
1 

Warnant, ià. .... 150 Sill'cr, id. .. ... 150 1 

Collin, messager •..••.••• 7!1 Van Doorselaer, id. . ... 150 
fuu, id. ... 150 

1 De Bruycker, id. .... 150 
Warnant, id. ' .. , . 150 ' 
Collin, messager • . • . • . • • • 75 i 

1 

N. B. Le messager Collin louche 75 fraocs pendant les mois de session parlementaire et l 00 franu dao, l'ial.crv.alle de, iession1,,. 

(1) Y comp,·is frais dt déplaeement et dt ,éjou, i Bruulles. 
-·- (1) Pendant 8 moi,. 

(Sl Pendant Ç 010i1. 

-.J 
-..J 

.,_,, 

,--, 
2 
0 ..• 
~ - 



Î.ABLEAU V. Employés auxiliaires et temporaires avec indication des sommes totales touchées par année. 

1~ 

... - - -- . ~. - - - .. 
' 

1880. t88t. !882. f88S. 
' i 

1 Vercruyssen. . . . . . • . 6-00 . Vercruyssen. . . . . . . . 1,200 . Vercruyssen ...••••• 1,200 . Vercruyssen. . .. 1,200 . 1 

1 Aug" Montigny • • • • • • 

. . . 
' 1 

ses . Aug•• Mootigo1 . t,090 . Aug•• Mooti(PIT • • • • • , t,114 !JO Au6" 1rfoolig117 • , • • , , !JO\l 1 ...... • 
' 

Bender •• , •.••. . . :125 . Crabbé. . . •. •. . . . . . 700 • Crabhé .•••..•.•• Z6 . Chapitre . • • , • . 25 • 
; 

1 
franyois , .. , , , , , . . 225 . Ccnern , , . .. , , , ' ' l)jl;j » Demartinalf ........ !5 . 

1 
1 i 1 , 0 i5 Va11 Eeckhout . • • . • • • 700 • \ Fontaine, clave, ....• . i 
1 • 3i5 ! Luerquin • . • . . • • . • : 
1 Mascart. . . . . . ..•. i5ï5 • 1 

i i 
Re111on ..•.•... . . !O • 

1 

1 

' : 
1 

i 
1 
1 

i 
1 
1 

l 

,- 
2 
0 - ~ ..•. _.:_, 

,-... 
..;J 
00 .___.. 



TABLEAU VI. Renseignements concernant l' Enquête pédagogique et administratioe. 

1 ,, DATES 
DES SÉANCES 

de !882. 

vi 
"' ., ;,; 
< 
'.:l 
1./) 

~ 
"' a:: .. 
"' 0 z 

~ 
0 
:al 

"" •... ::, 
<,] 1: : ~ .:: ., 
CO 
!P. 
~ 

i, 
·6 = 

r.r, ·.§ 
~ .. .,, ;o ... "' 

"' " ,., ,..._ 
~ 

V, f ~ ·- s: .. ; 
!-< o;. 
.., Q u Q) 
;,'; ~ 

" ~ 

" "' ::, 
w .2'" 
t! ~~ < ~.a 
"- .. - VJ '=,C ~ 
J~ :.~ ô 
~ .::! ~ :a ., - 
~ ,;,,> C)I 

~ '5"0 .. 

.. 
?3 fe . 
.r~ ~ 0 
~ 1/J J. -< .,, .,, 
~ w s ~ 
-t..,J ~ ,oj .J!! r- ~ c,;,""' 

i 5.!? 
~ ·- Cl' 
l:l ~"=' ~ ] 

TOT...1.L. PRÉSIDENT ET ASSESSEUR S. 

·I 8 février 

1 -4 mars. 
il 11 id, 

18 id. 

~fü hl, 

lilYril, 

24 id. 

29 id. 

ToT.i.ux. 

2 

2 

2 

2 

~ 
•) - 
2 

15 

~ 
5 

4 

4 

il 

2 

2 

25 

135 • 

60 • 

132 11 

40 • 

40 • 

40 " 

40 • 

10 • 

200 " 

etOO • 

200 " 

200 " 

:,00 • 

1 se " 1 1Q • 1 ':QO • 

161 n 1 40 t 1 200 n {') 
156 80 40 • 200 • 700 ,, 

802 80 1 5~0 • 1 UlOO » 

.!. 
700 • 5,4!12 80 

Pmùl,nl , M. Courreur. - MM. "'"'"• Lo fta,dJ do Beaulieu, Jourand, Janson, Be,g<, Ooegb, ou, .

1 

Il résulte de ce tableau que ôl. Courreur a présidé 15 séances et que le~ assesseurs QIH sié~é1 savole : 

MM, 1,e IJ;m-l,r <le Beaulieu 
Bouvier . 
OHn 
llergé. 

T911rllâl, , , , , ' ' , , , f , r r r ' 

1 t fols 
11 • 
g ' 
g • 
7 Q 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

l<l. 

Id. 

{1) Y compris la tau de deu!l témuins appelés et qui c'eut pu être entendu, parce que l'heure ~lail trop anneée, 

Bergé, Olin, Jottrand, Bouvier. 

Jd. Touroay, Wesher, Bouvier, Le Hardy de Beaulieu. 

Bergé, Tournay, Olin, Scailquin, Le Hardy de Beaulieu. 

Ilouv,er. Janson, JoHranJ, Wasllet, Le Ifru-Jy 1fo Jlea.ulieu. 

bergé, llouv~er:, ôHn~ 1l'ourn.ay, Le Hardy de ReauUeu. 

Beri,é, Bouvier, OHn, 'l'ouraar, Le Hardy de Beaulieu. 

Jourand, Bergé, Bouvier, OHn, Tournay, Le Hardy de Beaulieu. 

MM. Jottund. I} foiti. 
Jaiisoii -4 . 
wa~ber , I , 1 , ' 1 . , , , 4 . 
Scailquin. .. • . . . ,. 
llergh 1 • 
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:NOI'IIS 

des 

N!MIRES DE 1,A C0lllll$S1O~. 

CA!'iTONS OU ILS ()NT Sl~G~ 

depuis le ,t or Jam icr 1.88'i. 

8erg6 

llergh • 

Id. 

Id. 

Id. 

Bouvier • 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

De llemptmoe 

Id 

Id 

Id 

ltl. 

Da V1ffne. 

hl 

Jollrand 

Id 

Id 

Lippens 

Id. 

Id. 

ltl. 

IJ. 

hl 

01 

hl 

Id. 

Palcrnester •• 

Id 

Perwes • 

Fauvillers 

Wellin • 

Bouillon. • 

Fauvillers 

Wellin • 

i\.tlon •• 

Paliseu] 

Bouillon. 

Mahiei:em 

Sottegem • 

Oosteraeele , 

Thonrout • 

Gl1istelles • 

lbsselt 

Anvers, 

Gant!. 

Hasselt 

Anver,. 

Gand. 

lférinnes. 

Ostende .• 

Thour;oul 

Ghisteltet 

Arlon 

flahscul 

llouilioo 

Sottegem 

llérinnes. 

Ostcndt 

?IOlllBRE I TOTAL 
dn r du 

jouruées 1 jcurnées 
dl do 

séance. séance, 

2 

2 

14 
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11 ,f!S 

l 
~ 
1 

t 

1 ' 

6 1 e 

;i 

1 

' 
s 
3 

1 

1 

6 16 tt 

10 

} e s 
1 

1 

1 

1 
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1 
- 3 ' 1 • 

•• u 1 8 
ISO~IBII& '101".U, "' .,, 

~OJllS s~.j~ ~ 
1 

CANTONS ou ILS ONT s.utm'. <le• <l,i o8~j ~ VJ 

~e, journées jcnr-uées :;i- ~t~ 
~~;j ~-a: 

1 depuis le 1er janvier 1882. d~ ~. ~~:~ij ~ ~ lltKlll\U DE LA C0IIIIIS~I0!i. 

1 
séance, sëa ne O. = r ,:;, e 

~ - ~ :i li O 0 
1 0 ~ ·- " 

, 1 
lcailquin , , . ' . .. . ' . . Ai-Ion .•.• .. ,. . ' . . 3 

l Id. ...... . . . . .. Paliseul •• • ' ••• 1 . . . 2 
g 40 ~s 

Ici. . ' . . ' . . . Bouillon ....... . . 2 

l<I. . . •. . ....... Perwez .. 1 . .... . .. 
rournay •. . . . .... . . Ciney. . ..... . .. 2 ~ 18 ,0 

,Varaant, Joseph ' ..... Ciney. . . . . . •. . . ' .. 2 ~ M !tl 

Id. Julien, ....... Herve •. . . ' ... 1 

f 
() 15 !Il 

Id. Id. . . .... . . Lièffe • • . • • • • . . . - . 5 

iV.isher . . . . •. . . . . .. Maldegem •• , ...•••. 1 i 

Id. ............. . . Sottegem . ... - - .... t 

1 Id. . ' . . . . . ...... Gand •• .. . ..... - . .. 2 
1 

[cl. . . . ............ Oosterzeele, . . .......... 1 11 18 20 

Id. . ' ......... Fauvillers • • . . . . . . - . 2 

Id. . . . .......... Wellin . ........... 2 

ltl. . ' . ......... Hasselt . . " •. . . . - . 2 

Villequet. . . ......... lllaldegem .• . . . . . ....... 1 

Id. . . . . ......... Sottegem . . •. - - .. .. .. - . i 

Id. . . . . . .., ......... Gand ••.••.••.••• 15 

Id. . . . . .. - ..... llérinnes. . . . . . . . ~ - . t 11 :::12 Sô 
Id. . . . ' . . .... . . Oostetzeele . . . - ........ - . t 

Id. . ' . . ...... ûstende . . . - ... "" .... 1 

u. . . .. .......... Thourout . •. . •. . . ..... 1 

Id. . . . . . . .... . . Ghistelles . .. . ....... l 

l!allar. . ' . . . . . .. .. . Herve .. .. . .• . .• . - .. 1 
1 

11 ~ 10 t 1 
' 

~eujeao . ' . ....... ... Liège • . - .......... - - 5 } r 
~ 

~ i6 
Id. ... . . - . .. . ... - Ci11ey _ • . ....... - . 2 

~ 
Jrtmans .•. . . .. . . . . . Liège ••• •. . - . . ..... 5 5· 9 14 

,{oadei . ' . . . - ...... Perwez: . ......... . - . . t I 28 !O 

N.B. lU:M. JANsoN, LE HARDY DE BEAULIEU, LucQ1 l\lAscAR'l' Et P&csTr.Erc n'ont 
plus siégé dans les enquêtes en province après le ,Jer janvier f8.S~. 

Antél'ieuremcnt ils avaient respectivement siégé pendant 14, 1 J., 20i 4- et 8 
journées ainsi qu'il résulte du tableau annexé au rappor-t de ~- Le Har-dy de 
Beaulieu déposé en !882, pp. !26 et suiv. 
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TABLEAU IL 

Relevé des indemnités parlementaires des membres de la fJtn11ni.ssion. 

NOMS. 

tsso. 

-· 'f. .::, :::, 
0 ~J -,,:·~ 

G'I 

18~ 1. 
-------: . ---•~--•-.-:---·-•------~- 

:':! 
,Q 
0 
;;; 
0 

l 882. 

ci 
·5 ...• 

lle-l'gh. 

llouviel' . 

Couvreur 

De Hemptiune. ,42:5 281423 28 

De\·igue • • • -H5 28 4:!S 28 

Janson 

Jourand . 

Le Hardy 

Llppens . 

Lucq. 

afallar. 

Masc:n·l 

~loudez • 

Neuj~ao. 

Olin .••• 

Ortmans, 

4:!5 2814:!S 28 

425 28(4:?3 ':?8 

,423 28l-i2S 28 

423 2814:!3 28 

423 281423 28 

rn, 28142-5 2s 
Paternostei- • 1423 28l-i:'t3 28 

Pecsteen, 

Scailquin 

Tournay. 

Jos. Warnant. '4:13 :!SI 123 28 

Jul. Warn:rnt. 1 H3 281421> 28 

Washer. 

Willequet 

450 r.o 423 28111 :l 1.1714:!:J 281 !23 28IU8 77 1-123 ~81-fi-5 2~ 

" 142:; 281423 281112 87,-123 281423 28108 7714~3 281423 28 
423 28 423 2~ 112 87 423 :18 4~3 28 0~ i7 423 28 ,J !5 2~ 

450 5!J 

450 51) 

-150 50 

450 50 

450 50· 

-150 so 
450 50 

450 51) 

450 so 
450 50 

450 5\) 

450 59 

450 50 

423 28/ Il 2 S7l.f2,i 28 [42i 2~/!J8 i7 142,> 28/4~3 28 

42J :l~I 112 871421 28142-i 2~1\JS 77 1425 ~ll 

423 281112 871-123 ':!Sl-123 :?HJ!JS i7 IH3 28142-> ss i 
-ffi ':lSI Il 2 87f.123 2Sl42J 18198 77 14:!3 28l •1':l3 28)-123 281423 28, l GO 311 4,64l 06 

-123 2s1112 1111.121 2s1.m ~8198 11 112s 2:114:!3 2s 

42:; 28I 112 871423 2SI.J2:'j 28198 71 

450 5!) l423 281112 87IH3 2SI03 ~8198 77 1425 28 

423 231112 871423 2~14:?3 28l98 11 1-i:!5 28 

4~5 2s1112 871423 <.isl-123 ~s1~s n 142:i 2s1-125 2s 

423 2~1112 87IH3 28l-123 2Sl9B 77 

-123 281112 Sïl-12~ 2$1-l"li> 28198 77 l423 ':18 

" 1-12:; 2SlH3 281112 Sï,42:; 2~14:1:; 28198 7i 1 " 1 ,, 1 ., 1 ,, 1 ,, 11,904 76 
--:;-50W. -123 2S 112 87 42~ 23 4':!5 28 98 77 423 28 425 2S 42-) 28 423 28,169 31 3,794 !SO 

,, 14'n 2sJ42;5 2s111:1 ~11125 2$142:j 2l'll98 77 -· -1::0 51) 

450 59 14::.>3 2sl112 s;f12:; 2~1-1:2:j ::.>8l!•S 7ï 1425 28 

Houzeau. t 
Yanderklndere.] 

St•pt mois (l .123 28 = 2,!IG:! 96 --~ 
450 50 l 423 28i l 12 s; 

Iteuiplcceut ~Ill!. Lippens rt Olin en 181:13. 

---- --- 
40,080 44 

. 12:; 2~ x U = 5,079 301-,,l ~s)(o=1soo s,J 4':B 'IBXl2=5,0i9 36 l1G,lfü 20 

-12:; 2S,42~ ~S[!JS 77 l-i::l5 2a ,, 

.1:1JJ~. 
10,084 64 

-121 281-U~ 28 100 311-4,641 00 

.• 

.• 

• 
.• 

• 

•. 

1 
1 

425 28 100 51 
1 

,, 1 

. \ . 

2,7lSI ss 
2,751 31 

3,201 Ut 

2,778 63 

3,6t5 10 

• 1 3,6':!5 10 

• 12,778 (}:5 

" 1 3,'xOl 01 

• 1 :;,201 91 

2,778 63 

1 2,:555 35 

2,778 63 

• 1 3,'.!0J 01 

" 1 5,'201 91 

0 1,904 76 

" 1 3,201 01 

• 15,201 01 

• 13,201 01 

425 28142;.'; 2811()0 SIi t,015 87 

-1~3 ~8 4t'> 2t> 169 31 1,015 87 

11J,i5 I 50 

-------1--- 

TOTAL Git~ÈRAl.- •• l'r-. 04,ti83 OG 94,683 6G 

i'i. 8. - JI ava.t été décidé que les membres de b Cou1111ission deve ierst toujcurs ,e tenir à l:a <lispositiou des (>rè~i(lents i.lu groupes Jont 
ib faisaient partie ou ùu bureau centrnl , lb ne pouvaient ètre dispensés de celte ohlig~lio" qui! par des congés. rêguliers. Dès l880, buit 
membres <le l:ii Commi5sion sollicitèrent ces cougés en renonçant à leurs indeDlnité~. 
En 18~2,'.toute la Commi,,ion se mit en vacances à partir du I•• aoùt. 
Eu 1S8'.il celle mesure fut reno~velée, sauf pQUr s~pt wemlires cbargês deservice1 el J, roppQrl1 spëciuu. 
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'f ABLUV III. 

Détail des frais r~sullés lies enquêtes leeales . 

.i. - ! qJ ~ t~ l!~ .s: Q vi V &: ~ .; 
É I N TION :, ·- :, ~ 0 ·- •• .,,- c:s ·- .., 

D S G A o .l o -~ a S ::0 ., <> ~ ~ T . 
";;,'~ •~-~ !! ~ ~ ~ .; :::: ,~ :i.-' •v ;,a Ul.1.&. 
Q,la, Q.l;;::i:... 11)'1::I tJQ.1 f~ rn ..., ~ J.. ~~ ~t'a~ .g ~ OJ ~ V§ .g ~ .. rr:J 
•• u S... VJ ~ t) --' "'O ~ ~ ·- ln; "'O 'Q • "a :; ~ ~..,, l:i 1il ·;; -~ -~ ,:; ~ -~ des Irals. 

OA~TQ(H. o ~ c, ~ 8 ~ \'! 8 ~ ~ 1 I! z., :.:::o o ex. e i'.! 1a. 
~ C. ~ 8 

5 2 01 55 40 57 50 23;S 10 l~H • • (1) 510 » 

3 , 03 71 45 5 55 104 • 1 ()7 • 4~ • 1i93 • 

j Il 50 70 40 0 104 10 !44 40 U (') 318 00 

1 • 3:.! 58 40 5 • 20.i 66 l97 » 10 " 415 ee 
'1 '! 40 40 80 04 " 50l 10 't:ll 04 • (1) 657 84 

2 ~ 5'.! 83 40 5 25 210 40 l?i1 » 47 » 500 05 

-- --- --- ·--· - --- --- --- --- 
13 0 334 350 85 107 30 l:lJT 56 l>,36 34 111 ., 2801 85 --- ---- ---- - ---- ---- 

1 , 0:1 10 • 43 50 .u 10 ~7 00 15 o 130 60 

lS • 105 34 •> 12 60 10-1 50 ~41 •· 35 » '127 io 
1 '! os 5 50 51) ~o 47 » 15 » t 58 75 
U 00 4 50 4~ » (i!) ,, 22 50 i 58 60 

0 » 104 56 55 15 80 05 • r..7ll ~ 13> • 7513 15 
10 80 13 » '15 » 1 58 » 15 n 217 80 

3 • 08 413 40 3 50 125 15 :i51 •• ïO ro 605 75 

1 • t O 54 20 4 • 49 40 7~ 50 50 • 183 10 

1 • 54 Sil 60 3 25 -41 50 18~ » ;;5 u 508 55 

-- -- --- --- --- --- --- - 
17 , 552 ',!44 • l05 65 555 85 IT~-i 50 512 20 2942 20 --------------~--- 
3 , 101 50 50 54 50 103 » ~ • (1) 107 • 

40 70 10 ,, 89 75 ~01 40 • 410 M 
20 40 5 o 50 50 !08- " ~ 102 90 

1 1 33 02 70 » 114 15 St o • (') 260 85 

1 1 '18 49 20 1 50 77 40 08- u 15 " 211 10 

':l • 28 40 o0 • 69 85 2--~ ,, 20 » 15i 55 
JO 20 • 56 90 4~ • 24 " 152 40 

~ , 80 90 00 • 10 ! • ilO 1 ,, • (1) 60 l 00 

1 • 16 54 • • GO SO 7T ~O 25 (') 223 80 

1 • 21 27 40 o 48 u !iS .- 15 o 148 40 

1 , 17 45 20 • 56 • 57 " 17 » 155 20 

--- -- --- --- --- --- --- - --- 
t 4 2 520 527 70 71 " 805 15 Il 5S 00 114 • 2i66 75 

N 

J 

H 

p 

(: 

0 

T. 

G 

(') Lu frai, d'audieae, oat étô fODfond111 d1D1 ha a11lret (rais. 



( 73) 

1,ABLEAU 111, suite. 

T 

B 

&: 

p 

p 

C 

s 

... ... ... ,., 1 1 f ~ f CU .9 C tr... Ü :0: a ,_j 
Ol1SJG:-I \TION "·::. " ~ !:: ·- ., ,.- "' "ë '-' • .. . -~ t -~-~ -~ <n ~ ~ -~ :t- . 8 .~ To-c.\L 

v- b ,.. •-;- ~ - :: ..:::: C.: ·- ~ ,,,.. 1 .,, -,:, 
~CJ C.JC::,c... v.i ""::: Cl<"..> OC - :J 

dca ""= ,,: ~ ~ ~ i:..> C CJ ._ ;.. Q ~ '11 ftt 

t ~ ~ tl; -~ -; ~ ~ ~ ~ .'E ,.J 1 ~ ~ 
~ c ..Q~~ f ~ -~ ~ ~ -~ ir. ~ tlt!s(rais. 

CA.!\'.'l"O~.!I. E -~ 2 :... ..::: ~ 'ë; "â ~ ~ ·;; 
~: ~g ij "- 1~ ê ti. ~ ~ 

""; :;:;. :SC, 1 8 

1 

5 • 42 12 50 » 64 20 23 • 45 • 144 70 
1 O » • 51 20 54 ,, 45 " HiO 20 
11 • " 53 20 ~o • 45 •· 135 20 

7 » IJO 11 Il • 2 t » :124 » 280 70 ;;o 50 087 20 

1 • 1 U 11 45 11! • 4:! 40 34 » 15 " 12() 85 

2 • 35 46 40 10 80 77 Hi 3'8 n 31 iO 214 06 

2 • 45 15 10 1 50 .fü ':!0 5;; n 15 " 1 ~!) $1) 
23 » 54 05 55 • 15 • 147' 05 

1 • 16 2; 85 5 • u • 3-1 • 15 ., 1 ~s 35 
1 • 23 1\ 65 :13 » 52 uo 42 » 10 " l3() 25 

l • 20 21 05 • 50 » 102 10 20 » 174 05 

1 • 11 8 80 2:1 50 47 04 30 30 10 10 124 74 

3 • 72 :58 40 •> ! 22 • 186 90 54 75 -10~ 05 

1 • 23 2S so t 00 41 '.U 51 • 10 » 127 54 

1 • Hl ':!9 60 " 41 85 71 » 15 •> 151 45 

1 • 21 ':!4 !15 3 30 SI • 45 • 15 » 117 25 

1 • 26 10 r,o o • s1 oo 5:? • t5 ,, 11s oo 

--- --- --- --- --- --- --- --- 
20 • 467 -154 t;; 115 » 10m {12 11~0 » 411 05 ;um 62 

----------- ------ 
2 • 7,5 50 85 4 » 148 • 242 • • -41-1 85 

2 • 52 50 80 5 » 13~ » 156 • » 316 80 

2 » G~ 4:, ,, 4 • 145 • :505 » • 40!> • 

1 • 48 45 ,, 5 50 08 84 :105 • " 554 34 

2 • 50 21 •> • 90 » 22:5 • ~ 33<1 • 

2 » 53 41 80 » lï8 • 299 60 • 510 40 

2 • ,2 :?6 -15 5 • oo " 1s1 5o • 2a 95 

2 • ;;3 55 30 0 50 201 35 137 • • 400 15 

1 l 39 54 60 2 50 i8 » 96 • • 231 10 

3 1 110 ïO 27 5 » 210 • 2~4 • • 528 ':ri 

1 • 2s 3,; 50 1 • 20 » ;o • • 1so 50 
----------- ------ --- 
20 2 626 503 57 4i 50 1454 10 2155 10 • 4157 50 

(1; Lea frai~ d'audience pour celle province onl êtê confuudus par le sacrélaire adj:inl dan1 Jas a11tresi frai,. 
-19 
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TABLEAU Ill, suite. 

s 

M 

,, 
I'' 

É 

N 

N 

M 

D 

E 

L 

l 

li 

Il 

s 
s 
M 

r 
w 
A 

p 

Il 

,,,~ ,,,~ ~ ,,,-~ . 1 ..• , · 1 . ~ ;... ~ ·- 0 , t.. Q U DESIGL'i \"1"1Q'i ::,•= :, :C O ·;:: ~ '" ::i ·- .., 
l J ' - .2,. ~ -~-~ -~ ,,r. 5 3 e -~ 6 ~ TorAL ] ~ 1 'E ~ ~ 1 -5 ~ -~ -~ -~ -~ ~ 
Ju ;:; ~ ~ c-: ~ -~ ~ ~ ~ 1 t'J g -5 ~ .. r-:. 

t:.. u c... ~ ;;:! ç.> ê .., "Q "-:;t ·; ' --:::- -= . . ~ ~ S- _. ..Q (,J -~ -~ .'.!.! ·~ ,.,, .:!! des Irais .. 
CAt\'tONdll, o·~ o ~ 6 :.. ~ E c... ::: r! -~ . .., ~ à. 'i. i,.. t.t. 8 i:... ~ t.t. 

~ 8 

5 • 70 21 " " 05. 60 87 , 1 S5 • .!30'1 (JI) 

1 ,. 17 0 80 4 • 27 15 75 " 20 • 135 1)5 

2 • 52 SO 80 " 4G 00 156 " 40 • ':l7il • 

5 2 !JO 57 20 Hl • 257 70 Sll2 ,. 50 • 74il 00 

2 " 45 11 1 O 50 4,i 85 40 ':lSO :15 S5 • Hl ~O 

2 1 IH :!() 40 • 201 DO 474 ., S:3 » 74tl 30 

----------------------- 
15 5 SG:.i 142 ac 7-3 45 G82 65 l,4l5 :!5 :521 ,. 2,03":l (l5 ----------- 
5 2 55 05 so 4 40 175 40 144 59 S0 • 4-i9 su 
4 5 80 05 40 45 • 4i0 GO 5'56 " • 045 • 

2 2 41, 185 60 20 00 255 • Sfü 50 81 lO !)15 90 

-- -- --- --- --- --- --- --- 
0 7 llll) :;74 80 70 50 8)1) " 8ï5 09 Ill 10 :!,310 8!} -------------- 
5 2 140 71 55 23 20 22:5 20 -184 » 117 10 I.HO 85 

2 2 00 8 ee 20 25 152 10 227 ., '11 • 44il 95 

3 2 127 111 1/0 6 60 188 u 405 » 58 20 67i 70 

4 1 168 75 00 15 ,, 140 !!0 532 50 124 " 888 10 

2 l 61 20 75 5 1)5 154 10 254 » 40 25 483 75 

2 » 77 ., 2 ., 124 60 175 70 45 75 348 05 

':! " 51 13 40 50 80 151 ., t 16 ., 35 20 330 49 

2 •> 76 » 50 ., 131 ., 150 70 58 45 550 15 

s ., t 16 34 ~o 42 50 151 05 187 20 83 20 407 05 

2 1 71 ôl 68 20 80 105 Otl t54 • 75 50 014 88 

3 ,, 114 • 52 30 214 M 442 » 150 ., 847 6'1 

5 ., 84 55 ;o 50 ., tGO 48 ;;oo ,, 147 40 001 58 

2 ., 100 " » 2GO 47 5 H! u 162 85 051 5:l 

4 l 124 63 30 Il » 217 55 656 50 105 • 1,073 55 

2 2 82 141 50 ':!l 85 230 70 417 » 87 15 907 • 

:! 1 80 43 50 72 ., t\J8 60 505 " :!:58 85 857 05 

2 » nr 44 45 ~6 65 Jfi 45 2::10 ., ·!68 60 712 15 

5 1 91 81 30 2:, 25 :5:;2 15 587 50 421 60 l,44ô 80 

2 1 87 40 75 54 85 ~78 45 381 50 ~66 50 1,021 85 

2 2 42 ü5 88 67 so 290 49 !99 50 214 80 838 17 

··-- ------ --- --- --- --- 
54 17 i8 51 845 05 614 " 4,083 556,921 90 2,716 20 15,180 68 

( l) Il y :,. eu:, 11.Sscsseur$ à celle enquéte, 
('il) Il y 11 ou i Q!lesuu.rs I• premier jour tl !l lt 1aco11d jour, 
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TABLEAU III, suite. 

VI t :n :J .Ë \ , ~ ~ 1 ,.,.,• ' ~ :,.. - ·.n Q C :n • Q tU 
D" 'ION 'TION "·- = " ·- "' <n" '" ·- .., li~ l .c1. l o ë:S o ~e.1 a . e ,_ eu ::, o c ·=~ ·;;,.:: ~ ~ ~ JA , -~ -~ ¾ .~ ~ ÎOT.-\l. 

c:.1<:) c:J~e,. VI "":::I (,J â; 0 ~ ,.n ..., ~ 
de,i °'z li ~ r-, 2. ~ ~ (lJ ..__ : Q ~ t .. ~ 

li ~ .. !:i :{! ~ CJ ci ~ ~ "'Q -~ :: .,, "'"Q ' 
. . . S ., a~ l; .., ·;;; .!!? .'!? ·;. :{l -~ lies ri-ais, 
(Al'f'IOX~- 0~ o :l S ~ t'1 9 c.. ~ ~ 

;ë:;., Zo O L4 ~ 8 r..,.. ?:, ~ 
"'Q C. ~ 8 

(') NA!UUU. 

Dinant. . • • • . • . • • • -1 2 lû5 40 80 • 105 20 107 » 52 18 ~o:i 78 
50 11:i 5 eo 170 40 473 » 105 45 ~l-4 40 

t'lo~enne, Walcourt, Philippe- 
v11l". . • • . • • . . . • 3 2 141 li4 oo 44 » 250 50 021 " 50 ,, 1113:iO ~o 

Couvin . • . . . . . . . • 3 2 127 71 80 " 2G2 70 507 " ~O • ~01 !10 

Andenne. . . • . . . . • • 1 ,. 33 15 00 :l 50 15 40 105 a 15 • 5111 80 

Beauraing • • • • • • • • • 3 2 11 O 7G 35 52 50 405 40 437 " 50 • 1!0{) 25 

Gedinne. • . • . • • • • !\ 2 173 47 65 101 75 410 10 1,217 ,. 75 " l,8i;;«J 50 

Gembloux . • • • • • . . • 2 1 l03 41 40 20 • 80 60 300 50 37 !Hl ~8~ o 

Ciney • • . . . • • . • • • 2 1 74 47 70 26 n 137 75 578 D 73 45 ~G~ 90 

Eghezêe. • • • . . • • . • 2 1 00 07 00 50 65 t 27 35 447 25 60 (HJ '10~ 71» 

Rochefort . . . . • . • • • 1 2 24 28 00 • 68 80 t 71 •> '20 ~ 5!8~ 70 

Fosse . • . • • • • • . . . ;; " 107 58 80 t;; ,, 140 70 586 " 45 • :34:5 50 

-- -- ------ --- --- ---- ---- ---- 
ToTu . • • 29 15 1151 045 05 270 • 2,105 90 5,808 75 ôM 78 o.~ 48 

(1) Dana quelques enquêtes de celte province partie de1 frais d'nudience ont étô ecnfnmlus uec les nutr&S fr•i• 
dêboursês par le secrétaire adjoint. 

RÉCAPITULATION. 
,.,, w ~ • 

:! ~ 'f q,, .S C e11- .._. ,_: ~ G.i 
~ -~ = ~ ~ ·a f if = ·o ~ 
--,~ -~~ ui _§ = ~ . = .:: ~ 6 -~ ÎCJTAE.. ~ ~ ~ ~ -=- - "-:J u c.. ·o ~ ..,, z ~ 

PROYI~CES. -:i ., -'o ;;; ëi ~ = ., ~ > "' ..: "' " 
~ ~ i:! Ul~ ~ ~ ~ ~ ~ -~ ; ~ ;, ~ = .ae ~ "'O ; ::; ~ -~ -~ ~ ·~ ,.,, t,n tles tr·ais. 
c- . - - ~ ·- • u - o ~ o 5 E ~t... ~ E ~ ~ ~ z~ z;g_ ~ ••• g "" c.. ., . 

Anvera. . . . . . . . 13 6 534 359 85 167 30 l ,~27 56 9~6 34 U 1 ,.... ~,601 85 

Brabant. . . . • 17 ,, 532 244 » 105 65 555 85 1,724 50 312 20~,042 2tl 

Plandre occidentale . . . • 14 2 ;;20 527 iO 71 » 895 15 1,158 00 11-i » ~,766 75 

Flandre orientale . . . . . 26 " 467 451 65 125 " l,Oill 9:! 1,150 » 417 05:i,~ 6'.:I 

Hainaut . . . . . . . 20 2 6~6 503 57 44 50 1,454 Hl 2,155 10 • f,157 3~ 

Lië1re . . . . . . . . . . 15 :5 305 142 30 73 45 682 65 1,413 25 321 ":l',~ 65 

Limbourg . . . . . . . . 9 7 190 37 4 80 70 :50 879 • 875 69 111 10 :!,310 rn 
Luxernbourg . • . 54 17 1851 845 05 614 , .f,OS.3 5:; 6,!>2I 002,716 rorn,18068 

Namur. . . . . . . . 29 15 1151 645 05 276 " 2,195 !)O 5,808 75 634 78 !>,558 4ll 

--- --- --- --- --- --- --- --- ---- 
Touux. . . 197 5:! 58;56 4,094 Oi 1,5-ii 2/l 150505.'> '22,150454,ï57 354"51580411 

(•) 

(') Pour obtenir le. chiffres rnpportés au tublenu J, b, A ri 8, il faul ajouter nu chiffre ci-dessus le coût <les cilnlson• 
de temoius, non compris dans les frai, d'nudicnce, les lues des témoins de l"enquÀle pédagogique, el quelques [nus tl• 
voyage el de l<'jour qui ne pouvaient êlrc imputes i aucune enquête locale séparemcnt 

~o 
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TABLEAU Ill (suite). 

iJoyenne des frais de sejour par provinee. 

NOMBRE SOMMES MOYENl'fE 

l' Il O V I N C E 8. do por 

jours d'absence, dépenséea. jour et par tèle. 

Annrs • - 10 l,~27 ~O 10.!4 

Brabant . . . . . ' . . 11 155~ 8!:i 10.89 

Flandre occidentale • - 1 . 16 80~ l!:i 14.01 

Flandre orientale. - 26 1,070 92 9.61 

Hainaut. . - . !?2 t,-Hi4 10 16,52 

Liêge - 18 682 05 0.47 

Limbourg . ' . 10 870 ~ l3,4~ 

Luxembourg . . . 71 4,08~ 55 14.37 

Namur . - 44 2,105 00 t! 48 

- 

lOTA.IIX- 240 13,050 55 13.10 

' Les provinces d'Anvers el du Hainaut ont une moyenne plus forte que les ;,utrcs parce que les frais d'audience ont 
étë confondus clans les autres frai,. La moyenne générale de fr. 15 lO c• par jour et pai- tête est doue encore 
supérieure à la réalité. 


